
Paris : des lettres et paquets suisses
sous 50 millions de kilos de courrier
D'un correspondant :
Des milliers de lettres et de paquets,

expédiés de Suisse à destination de la
France, sont actuellement « perdus »
sous quelque 50 millions de kilos do
courrier, répartis sur les différents cen-
tres de tri en France. Même si la grève
des fonctionnaires postaux est mainte-
nant terminée — elle aura duré 6 se-
maines et demie —, la situation reste
chaotique. « Les fonctionnaires font ac-
tuellement la grève du zèle et refusent
de faire des heures supplémentaires »,
a précisé à notre intention M. Jean
Michon, chef de presse du ministère
des postes et télécommunications fran-
çaises.

Comme nous avons pu nous en ren-
dre compte sur place, l'ambiance n'est
pas au beau fixe , loin de là. « On nous

demande de trier 50f> lettres par quart
d'heure. Nous nous en tenons à cette
norme, mais refusons de travailler plus
rapidement et refusons surtout, de faire
des heures supplémentaires », nous a

déclaré l'un des fonctionnaires postaux,
que nous avons rencontré devant un
centre de tri à Paris.

E. E.
(Lire la suite en page 10)

Dans la marée des sacs postaux
(Avipress - Eisner)Un député anglais a-t-il été

tué par la maffia américaine?
LONDRES (AP) — La presse britan-

nique se pose de nombreuses questions
à propos de la disparition, il y a qua-
tre semaines, d'un parlementaire tra-
vailliste, M. Stonehouse, ancien minis-
tre des postes et des télécommunica-
tions dans le cabinet de M. Wilson à la
fin des années 1960.

Il a disparu au cours d'un voyage
d'affaires à Miami le 20 novembre. II
avait annoncé qu'il allait se baigner.
On a pensé qu'il s'était noyé, mais son
corps n'a jamais été retrouvé.

Or, on a découvert depuis que sa
femme avait pris, dans les semaines
précédant sa disparition, plusieurs assu-
rances-vie sur sa tête, pour un montant
total de 69.000 livres venant s'ajouter à
de précédents contrats d'un montant de
51.000 livres.

Le « Daily Nirror », sans citer ses
sources, a annoncé que M. Stonehouse
était surveillé par les services secrets
britanniques avant sa disparition.

Toujours selon le « Daily Mirror», M. Stonehouse était à la tête
de nombreuses affaires assez complexes concernant la vente de
matériel pour la défense et l'impression de documents tels que des
billets de banque. Agé de 49 ans, M. Stonehouse, très élégant,
était un homme politique dur et inflexible qui s'était fait de
nombreux ennemis à travers le monde.

(Lire la suite en dernière page)

Au soleil des Antilles

Les entretiens Ford-GIscard sont terminés. Quelques heures avant
leur conclusion, le président français avait parlé d'approche cons-
tructive. Les discussions, en tout cas, ne furent pas collet monté.
Et chacun s'était mis à l'aise pour rechercher les bases d'un

accord. Lire nos Informations en dernière page

(Téléphoto AP)

M. Zender tenant par le cou ses deux enfants rescapés de l'enfer vert : Herbert, à
gauche et Carlos, à droite

(Téléphoto AP)

LIMA (Reuter) — Rescapés d'un
accident d'avion en Amazonie, six en-
fants que l'on croyait morts ont réussi
à rejoindre la civilisation après avoir
marché une centaine de kilomètres en
p leine jungle ainsi que nous avons pu
brièvement l'annoncer lundi.

Agés de six à quinze ans, ils étaient
neuf enfants partis en voyage touristi-
que le 7 décembre à bord d'un Cessna,
piloté par M. Zender auquel tous
étaient apparentés. Au-dessus de la
jungle p éruvienne, l'avion a été pris
dans de violents tourbillons et a perdu
de l'altitude.

€ Accrochez-vous. Nous allons tom-
ber, n'ayez pas peur » a crié le pilote.

L'avion a capoté. Un des enfants a été
tué sur le coup.

Sous la conduite du pilote, les survi-
vants ont entamé une longue marche à
travers la jungle. Un des enfants est
mort p resque tout de suite. Les autres,
évitant les serpents venimeux et les bêtes
sauvages, se nourrissant de fruits et
d'un peu de pain qu 'ils avaient emporté
sont parvenus jusqu 'au bord d'une ri-
vière où ils ont été repérés par un ba-
teau.

Une petite fille devait mourir peu
ap rès avoir été recueillie par l'équipage.

Les autres enfants et le pilote ont été
hospitalisés à La Merced, à 600 km à
l'est de Lima. Leur éta t n'inspire pas
d'inquiétude.

Rescapés de la jungleLES IDÉES ET LES FAITS

Et après ? C'est la question que l'on
s'est posée, dans les milieux journalisti-
ques et parlementaires après le triple
rejet par le peuple et les cantons de
l'arrêté sur l'augmentation des impôts
fédéraux, de l'initiative socialiste sur
l'assurance maladie et du contre-projet
officiel qui n'en était qu'une pâle copie
puisqu'il aurait coûté près de 5 milliards
au lieu des 6 préconisés par la gauche.
Et la question demeure d'actualité, étant
donné l'ampleur du déficit budgétaire.

On a voulu voir dans ces votations
si manifestement négatives le simple
accès de mauvaise humeur du citoyen
en présence d'un nouveau tour de vis
fiscal. Berne se leurre, s'il en juge ain-
si. En réalité, il s'agit d'un mouvement
de mécontentement beaucoup plus pro-
fond de la part de nos compatriotes
qui estiment aujourd'hui qu'il y a non
seulement dans le ménage, mais enco-
re dans le mécanisme même de la
Confédération quelque chose de fonda-
mental à réviser.

M. Hurlimann s est lamenté parce
que son contre-projet d'assurance-
invalidité a été repoussé aussi catégo-
riquement que l'initiative socialiste. Il
aurait été mieux Inspiré en constatant
plus simplement que nos concitoyens
se sont dressés avant tout contre la
notion d'Etat providence et contre
l'évolution vers la médecine étatisée.

Déjà 95 % des Suisses sont assurés
personnellement contre la maladie. Ce
à quoi il faut veiller, au lieu de charger
davantage les cotisants, employeurs et
employés, c'est que les honoraires des
médecins et surtout ceux des dentistes
demeurent dans des limites raisonna-
bles, que les assurances remboursent
plus rapidement les patients et d'une
manière moins compliquée, que les
frais d'hôpitaux ne soient pas trop gre-
vés par des analyses répétées de tou-
tes sortes, que les produits pharmaceu-
tiques soient à des prix abordables et
qu'on n'habitue pas le public à les uti-
liser pour un oui ou pour un non. La
médecine doit être à l'échelle de
l'homme et non à celle de l'adminis-
tration.

Quant à M. Chevallaz, en bon Vau-
dois qu'il est, il arbore le sourire. Il
s'attendait à ce résultat. Mais, avec
une sorte de « Schadenfreude » qui,
elle, n'est pas vaudoise, il a laissé
entendre que, puisqu'il fallait des res-
sources nouvelles à la Confédération,
Il faudrait quand même opérer une
ponction fiscale qui, peut-être, serait
draconienne par rapport à l'arrêté re-
poussé. C'est là faire fi du verdict
démocratique.

Quant au frein aux dépenses qui
seul a reçu l'approbation populaire et
cantonale, par une sorte de chantage,
on affirme qu'il ne pourra plus être
appliqué parce qu'il était lié dans l'es-
prit des auteurs du projet à l'arrêté fis-
cal. Comme s'il n'était pas possible,
en remettant l'ouvrage sur le chantier,
de maintenir la disposition qui veut
qu'un crédit ne soit accordé que si la
moitié du total des députés, et non
seulement de ceux qui sont présents,
l'accepte.

Lies économies, on ne parie pius
beaucoup. Pourtant, la commission du
National en avait trouvé pour des mil-
lions supplémentaires à réaliser sur la
version primitive du budget. Aller plus
loin, dit-on, c'est toucher aux œuvres
vives de la Confédération. Mais c'est
cette notion précisément qu'il convient
de réexaminer si l'on souhaite une ré-
forme véritable. Œuvres vives que la
centralisation scolaire, les coûteuses
constructions, les subventions excessi-
ves, la pléthore administrative, l'intan-
gibilité des dépenses de fonctionne-
ment ? C'est Justement à voir.

En réalité, procéder à une redistri-
bution des tâches entre Confédération
et cantons en vue d'un renouveau du
fédéralisme, c'est la seule solution ur-
gente ; mais tout le monde l'esquive,
même le Conseil des Etats. Car une
législation cantonale est toujours moins
coûteuse et plus proche des réalités
qu'une lointaine et abstraite législa-
tion fédérale. Comme l'écrit M. Roger
Schaffter dans le « Jura libre » : « Plus
l'Etat est petit, moins grand est le coût
de l'administration par tête d'habi-
tant ». René BRAICHET

Et maintenant ?

Après le Rassemblement jurassien

De notre correspondant à Berne :
Deux délégations jurassiennes ont été reçues successivement hier matin

par la délégation du Conseil fédéral pour le Jura composée de MM.
Furgler, président et de MM. Chevallaz et Ritschard, conseillers fédéraux.

La première délégation était celle du « Regroupement des Romands des
districts de Bienne, Nidau et Buren » qui fut reçue à la première heure
Elle était composée de Mme Claire-Lise Renggli et de M. Roland Katz,
députés, ainsi que de Mme Lisette Riou, MM. Jean-Jacques Rcymond et
Marcel Wermeille, conduits par M. Daniel Graf, président du mouvement.
(Red. — Rappelons qu'il existe à Bienne un second mouvement opposé à
toute ingérence des Biennois dans l'affaire jurassienne.)

La délégation a tenu à relever que les 30.000 Romands de l'agglomération
biennoise sont touchés au premier chef par le problème jurassien. Ils tien,
nent par conséquent à être eux aussi consultés sur leur avenir.

Cette délégation qui tient ainsi à affirmer les droits des Romands de
Bienne est l'émanation d'un « regroupement interparti » auquel appartien-
nent, entre autres six députés au Grand conseil bernois, cinq romands et
un alémanique.

Le Regroupement des Romands estime que la solution qui sera apportée
pour résoudre le problème jurassien aura quelle qu'elle soit, des incidences
considérables pour les Romands de Bienne. Celles-ci seront toutefois
moindres en cas de maintien des trois districts du Jura sud dans le canton
de Berne.

De toute façon, ces Romands de Bienne tiennent à être associés aux
négociations futures sur les modalités de leur participation à la vie de la
cité. Les problèmes culturels, linguistiques et surtout scolaires sont au
centre de leurs préoccupations.

A ce propos, le conseiller fédéral K. Furgler a tenp à rassurer ses
interlocuteurs, qu'il flatta d'ailleurs en leur déclarant notamment : « Tant
que des citoyens se défendront comme vous le faites pour les minorités
qu'ils représentent, ils n'auront rien à craindre ».

Le regroupement a reconnu dans un communiqué, à l'issue de la réunion
avec la délégation du Conseil fédéral, que celle-ci a compris dans une large
mesure le désir des Romands de Bienne d'être associés à toute procédure
de consultation. Fort de cet appui, le « regroupement » réaffirme qu'il in-
terviendra avec force chaque fois qu'il faudra défendre les intérêts et les
droits de la minorité romande.

Pour celle-ci, le sort des écoles .françaises de Bienne est particulièrement
préoccupant. Il y a ainsi près de 4000 élèves, soit 3000 dans 120 classes
primaires et 900 dans 42 classes secondaires. Il y a aussi les élèves du
gymnase et de l'école normale dont une forte proportion (50 à 60 %
viennent d'ailleurs du Jura.

Un peu plus tard, dans la matinée, la délégation du Conseil fédéral pour
le Jura a reçu un second groupe de huit personnes constituant une délé-
gation de la députation du Jura sud et de Bienne au Grand conseil bernois.
En rendant compte de leur entretien à la presse du Palais fédéral, MM.
Henri-Louis Favre, de Reconvilier, Armand Gobât, de Tavannes et Roland
Staehli, de Tramelan, ont déclaré qu'ils s'étaient appliqués à dépeindre la
situation dans les trois districts du Jura sud à la veille des plébiscites en
faisant part de leurs craintes sur les conséquences qu'aurait l'octroi de
permis d'établissement à des personnes venues s'installer dans le Jura dans
l'unique dessein de fausser les votations populaires. Les résultats serrés du
dernier plébiscite dans le district de Moutier rendent ces craintes d'autant
plus justifiées. J..P. G.

(Lire la suite en page 7)
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Les spécialistes de l'économie et de la finance scrutent l'horizon 1975 avec
s une intensité accrue à mesure que nous nous rapprochons de la fin de 1974.
S Où que l'on regarde, des éléments modérateurs et avertisseurs sont visibles.
g Mais nulle part l'on ne discerne des mises en garde dramatiques ni l'annonce
H d'une chute verticale pour la Suisse.

Il est même facile de relever des arguments positifs, notamment dans les
g « Notices économiques » que vient de publier l'Union de Banques Suisses.

Après avoir laissé entrevoir que « le marché de l'emploi se détendra nota-
ji blement » et que des « fermetures d'exploitations se multiplieront », l'UBS s'em-
H presse d'ajouter : « Il n'en résultera toutefois pas un véritable chômage ; l'inflation
g des coûts et des prix suivra un rythme légèrement moins soutenu » en 1975.

Précisant ce pronostic, il ressort de l'analyse de la situation en Suisse
g l'année prochaine que la hausse de l'indice des prix à la consommation, qui
g aura dépassé dix pour cent quand 1974 sera terminée, pourrait bien ne plus
S être que de huit à neuf pour cent en 1975.

A cette évolution dans le sens d'une relative stabilisation, il y a selon le
H bulletin de l'UBS plusieurs raisons. D'abord, l'excédent de la demande intérieure
H et extérieure sera éliminé en tant qu'agent inflationniste. Mais l'inflation ne dis-
H paraîtra pas pour autant. Elle va changer de caractère.

Maintenant que l'inflation par l'excédent de la demande commence à être
H résorbée, c'est l'inflation intérieure par les coûts qu'il va falloir contrôler et
g juguler. Pour y parvenir, il conviendra d'aligner les salaires sur la productivité

 ̂
de l'ensemble de l'économie, de limiter davantage encore les dépenses publiques

H et d'encourager les investissements des entreprises. Mais la limitation des
g amortissements admissibles par le fisc « semble aller à rencontre du but pour-
H suivi », souligne à juste raison l'UBS.

D'importance capitale pour le bon équilibre de l'économie helvétique, « les
H carnets de commandes des secteurs majeurs de l'industrie d'exportation sont
=j bien garnis et assureront une utilisation intégrale des capacités pour de nombreux
g mois ; ainsi la réserve de travail moyenne dans l'industrie de la construction
= de machines et appareils était de près de dix mois à fin septembre », constate
j  le bulletin de l'UBS.

Ce tableau d'ensemble, s'il ne justifie en rien les pronostics alarmistes pour
= 1975, nous invite cependant tous à la vigilance et à la sagesse.
| R.A.
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Décisions du Conseil municipal
de La Neuveville en novembre

Le Conseil municipal, après examen
de la situation , a décidé d'apporter di-
verses modifications au règlement de
la commission du feu. Ces modifications
seront soumises à la séance du prochain
Conseil de ville, ainsi que la nomina-
tion de trois nouveaux membres de la
commission. Le Conseil a pris acte
d' une communication du service inter-
communal adressée à l'O.E.H.E. à Ber-
ne, relative au décompte final des sub-
ventions accordées par le canton de
Berne en parallèle avec le canton de
Neuchâtel. Selon une communication de
la police locale , une étude du problème
consécutif au stationnement des véhicu-
les dans la localité a été effectuée en
collaboration avec la police cantonale.
Le projet proposé aux autorités sera
prochainement examiné.

Compte tenu du retard intervenu
dans l'exécution des travaux de la RN 5,
le conseil a accorde a l entreprise An-
drey et Schmalz S.A. une prolongation
de deux ans à l'autorisation d'exploiter
une place de chargement et d'embar-
quement à Saint-Joux, autorisation
échue le 25 octobre.

A l'unanimité, le conseil a nommé
les onze membres du conseil de fonda-
tion de l'hospice Montagu pour un
nouveau mandat d'une durée de quatre
ans. M. Charles Marty, maire, a trans-
mis au Conseil les remerciements du
comité de la bibliothèque pour la remi-
se des locaux qui a eu lieu récemment.

Après avoir pris connaissance des do-
cuments présentés par les services tech-
niques, le conseil a donné un préavis

favorable à la demande de dérogation
sollicitée pour la construction de la sta-
tion de couplage haute tension , chemin
des Rives. Cette demande sera transmise
à la préfecture.

En application de l'ordonnance can-
tonale régissant les conditions d'exploi-
tation d'un salon de coiffure du 3 octo-
bre 1973, le Conseil a récemment reçu
de la préfecture les questionnaires à
faire remplir par la police locale con-
cernant les salons de coiffure de notre
ville, au vu desquels il a été constaté
que les établissements en cause répon-
daient tous aux exigences nouvelles.
Les autorisations d'exploiter un salon
de coiffu re sont soumises à une taxe
unique prélevée par le canton et peut
également être perçue par la commune.
Le Conseil, après discussion, a renoncé
à cette possibilité de taxer les coiffeurs
actuellement établis dans la commune.

Le Conseil a pris acte d'une lettre
de l'office des transports l'informant
que le montage photographique que les
CFF ont l'intention d'établir pour per-
mettre de voir comment la double voie
s'intégrerait dans le paysage, ne pourra
pas être présenté avant le début de l'an
prochain. Un plan et un tableau de
mutation ont été dressés par le géo-
mètre d'arrondissement M. Gugger,
d'Anet, pour l'échange gratuit de ter-
rains entre la commune et M. Vou-
mard . La transaction en question a déjà
été ratifiée par le Conseil de ville en
date du 29 mai 1974. Le Conseil donne
dès lors son accord à l'établissement
du plan no 824 en vue de la signature
des actes notariés. Le Conseil a accordé
l'exonération de la taxe municipale sur
les spectacles sollicitée par le Centre !
d'animation (CAN) pour le concert de
Flamenco donné à la maison de Belle-
lay. :
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Catia à la grande joie
d'annoncer la naissance de sa petite
sœur

Séverine
16 décembre 1974

Monsieur et Madame
Charles DONINELLI

Maternité Crible 8
Pourtalès Saint-Biaise

Votre apéritif...
Votre rendez-vous d'affaires

HOTEL CENTRAL
BAR 1er ÉTAGE

Ouvert de 9 h à 24 h.
"* ¦iNEUCHATEL - Treille 9

CE SOIR, à 20 h 15,
au TEMPLE DU BAS, Neuchâtel,

ORCHESTRE
de la RADIO BERNE

Direction : SILVA CADUFF
Soliste : MICHAEL STUDER,
piano
Œuvres de BARTOK, MOZART,
SCHUBERT

Observatoire de Neuchâtel, 16 décem-
bre 1974. — Température : moyenne,
3,0 ; min. : 0,2 ; max. : 5,2. Baromètre :
moyenne, 723,2. Vent dominant : direc-
tion, ouest , sud-ouest ; force : faible à
modéré . Etat du ciel : couvert le matin,
à partir de 13 h, clair à légèrement nua-
geux , le soir nuageux à très nuageux.

Niveau du lac le 16 décembre 1974,
429,07

Prévisions météorologiques. — Nord
des Alpes, Valais, nord et centre des
Grisons : augmentation de la nébulosité
à partir du nord-ouest. Début des
précipitations au cours de la nuit. Au
début , neige jusqu 'en plaine, s'élevant
plus tard jusqu 'à 1500 mètres. Tempéra-
ture 2 à 7 l'après-midi.

Sud des Alpes et Engadine : en partie
ensoleillé par nébulosité variable, plus
forte près des Alpes. Température : 10
l' après-midi. Zéro degré entre 1500 et
2000 mètres.

Evolution pour mercredi et jeudi :
nord des Alpes, très nuageux ou cou-
vert, précipitations locales. Limite des
chutes de neige s'abaissant de 1000 à 300
mètres. Quelques éclaircies en Valais.

Observations météorologiques
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NAISSANCE. — 13 décembre. Griit-
ter, Stéphanie, fille de Hans, monteur,
Cressier, et de Mary-Jeanne, née Imer.

PUBLICATIONS DE MARIAGE. —
13 décembre. Michaud Olivier-Henri ,
ingénieur civil, Bôle, et Volpone, Jac-
queline, Hellerup (Danemark). 16. Wal-
ter, Jean-Bern ard , expert autos, et
Vielle née Jacob, Marie-Thérèse, les
deux à Hauterive.

MARIAGES CÉLÉBRÉS. — 13 dé-
cembre. Burri, Jean-Louis, technicien,
La Chaux-de-Fonds, et Luscher, Eliane,
Neuchâtel. 16. Pointet, Jakie-Gilbert , dé-
corateur, et Christen, Denise, les deux
à Neuchâtel.

Etat civil de Neuchâtel

• NEUCHATEL comptait 37.239
habitants au 31 décembre 1973. Au
cours de l'année qui va prendre fin
le chef-lieu en a perdu 80 puisque le
total actuellement est de 37.159 âmes
dont 11.011 Neuchâtelois, 17.292
Confédérés et 8856 étrangers, là
population se divisant en 17.458 habi-
tants masculins et 19.701 féminins.

Chez les étrangers 5421 possèdent
un permis d'établissement et 3435
une autorisation de séjour.

Au 31 décembre 1972 la popula-
tion de la ville était de 37.406 per-
sonnes ce qui fait en deux ans un
déficit de 247 habitants.

Les protestants sont 20.367, les ca-
tholiques romains 15.555 , les catholi-
ques chrétiens 45, les israélites 67,
1125 personnes étant classées dans les
confessions diverses.

Sept cent quatre personnes attein-
dront leur 20me année en 1975 ; il y
a 4839 persones âgées de 65 ans et
plus et les chefs de ménage sont au
nombre de 15.010.

Camion contre auto
• HIER vers 14 h 45, M. O. Z.,

de Muehlethurnen (BE) circulait , au
volant d'un camion, rue de la
Promenade-Noire en direction est.
Alors qu 'il bifurquait à droite pour
s'engager sur la route nationale, son
véhicule accrocha l'avant-gauche de
la voiture, conduite par M. J.-P. I.,
d'Hauterive qui était à l'arrêt sur la
piste droite. Dégâts.

Cambrioleurs
bredouilles

mais de gros dégâts
• L'ENTREPRISE Emarand S.A.,

sise 14, rue des Gouttes-d'Or, a reçu
dans la nuit de samedi à dimanche ,
la visite de cambrioleurs . Ceux-ci ont
commis de gros dégâts mais n'ont
emporté que quelques francs, les opé-
rations monétaires de ce commerce
étant réalisées par un établissement
spécialisé.

Quatre-vingts
habitants de moins

Réception des ordres : jusqu'à 22 heures

Profondément touchée des témoi-
gnages de sympathie et d'affection re-
çus lors de son deuil , la famille de

Madame Louise HUMBERT
remercie très sincèrement toutes les
personnes qui ont pris part à sa dou-
loureuse épreuve, par leur présence,
leur message ou leur envoi de fleurs.

Elle les prie de trouver ici l'expres-
sion de sa profonde reconnaissance.

Peseux, décembre 1974.

Mademoiselle Susy Roos et Monsieur Edgar Siegrist , à Gerzensee ;
Monsieur et Madame Georges Roos et leur fils , à Berkeley Heights, (Etats-

Unis) ;
Monsieur et Madame Beat Roos et leurs enfants , à Boll ,
ainsi que les familles parentes et alliées ,
ont le chagrin de faire part du décès du

Docteur Adolf ROOS-COMTESSE
leur cher père, beau-père, grand-père, beau-frère, oncle et parent , que Dieu a repris
à Lui, le dimanche 15 décembre 1974. dans sa 87me année , après quelques semaines
de maladie.

3115 Gerzensee.
3067 Boll, Obermoos.

r
L'incinération aura lieu au cimetière du Hoernli , à Bâle, le 18 décembre 1974, à

11 heures.

Domicile mortuaire : cimetière du Hoernli , à Bâle.

Cet avis tient lieu de faire-part

Le bureau d'architecture Dubois architectes FSAI, a le pénible devoir d'annoncer
le décès de

Monsieur Gilbert REUGE
son fidèle collaborateur depuis plus de vingt ans.

Il gardera de lui le meilleur souvenir. La famille de

Madame
Constantin BERNASCONI

née Yvonne ROGNON

tient à dire de tout coeuT à toutes les
personnes qui l'ont entouré e combien
leur témoignage d'affection et de sympa-
thie, et leurs envois de fleurs, lui ont été
bienfaisants en ces jours d'épreuve.

Elle leur exprime sa profonde
reconnaissance.

Vauseyon, décembre 1974.

HliMIMW MHM mVtU IHM—«a
Dans l'impossibilité de répondre per-

sonnellement à chacun, la famille de

Monsieur
Charles BURKHALTER

remercie très sincèrement toutes les per-
sonnes qui ont pris part à son grand
deuil , par leur présence, leur don , leur
envoi de fleurs, leur message de
sympathie et les prie de trouver ici
l'expression de sa vive reconnaissance.

Neuchâtel, décembre 1974.

Madame Gilbert Reuge-Turci et son
fils Laurent ;

Monsieur et Madame Jean-Paul
Reuge-Junod et leurs enfants, à Neu-
châtel ;

Monsieur et Madame Bruno Turci , à
Saint-Biaise, leurs ' enfants et petit-en-
fant ;

Monsieur Ezio Turci et sa fiancée
Mademoiselle Claudia Angella, à Neu-
châtel ;

Mademoiselle Ada Turci et son fiancé
Monsieur Gino Lecci, à Saint-Biaise ;

Les familles Bernard, Eric et Jean
Dubois, à Neuchâtel ;

Les familles Reuge, Matzinger, Wiget ,
Mentha, Junod, parentes, alliées et
amies,

ont la grande douleur de faire part du
décès de

Monsieur Gilbert REUGE
leur très cher époux, papa, beau-fils,
frère, beau-frère, oncle, cousin, parent,
collègue et ami, enlevé à leur tendre
affection, dans sa 40me année, après une
courte maladie.

2034 Peseux, le 15 décembre 1974.
(Chasselas 20)

Père, mon désir est que là où
je suis, ceux que tu m'as donnés
soient aussi avec moi.

Jean 17: 24.
L'incinération aura lieu à Neuchâtel

mardi 17 décembre.
Culte à la chapelle du crématoire,

à 14 heures.
Domicile mortuaire : pavillon du ci-

metière de Beauregard.

Cet avis tient lieu de lettre de faire part
WraHBKMWMMBaMBBHBHBMHBBB

Le comité du F.C. Marin-Sports a le
pénible devoir de faire part à ses mem-
bres du décès de

Madame Willy ANDRÉ
mère de Monsieur Luc André, membre
actif du club.

Pour les obsèques, prière de se référer
à l'avis de la famille.

Le cœur d'une maman est un
trésor que Dieu ne donne qu'une
fois.

Monsieur et Madame Daniel André et
leurs enfants, à Liestal ;

Madame et Monsieur René Jeannin-
André et leurs enfants, à Marin ;

Madame et Monsieur Daniel Hâberli-
André et leurs enfants, à La Chaux-de-
Fonds ;

Monsieur Luc André, à Marin ;
Mademoiselle Emmy Wasem à Cer-

lier ;
Madame et Monsieur Jakob Zellweger,

leurs enfants et petits-enfants, à Altstât-
ten (SG) ;

Madame Bertha Wittwer, ses enfants
et petits-enfants, à Mûri ;

Mademoiselle Vreni Marolf , à Cer-
lier ;

Monsieur Jacques Schusser, ses en-
fants et petits-enfants, à Marin ;

Monsieur et Madame Maurice André,
leurs enfants et petits-enfants, à Mor-
ges,

ainsi que les familles parentes, alliées
et amies,

ont la profonde tristesse de faire part
du décès de

Madame

veuve Willy ANDRÉ
née Rose WASEM

leur chère et bien-aimée maman, belle-
maman, grand-maman, sœur, belle-sœur,
tante, cousine, parente et amie, que Dieu
a rappelée à Lui, à l'âge de 65 ans,
après une longue maladie.

2074 Marin, le 16 décembre 1974.
((Rue Bachelin 2).

Heureux l'homme qui supporte
patiemment l'épreuve ; car après
avoir été éprouvé, il recevra la
couronne de vie que le Seigneur
a promise à ceux qui l'aiment.

Jacques 1: 12.
L'incinération aura lieu mercredi,

18 décembre.
Culte à la chapelle du crématoire, à

15 heures.
Domicile mortuaire : pavillon du

cimetière de Beauregard.

Cet avis tient lieu de lettre de faire part

Le personnel de Cosmo S.A. a le pé-
nible devoir d'annoncer le décès de

Monsieur

Paul PERRENOUD
leur regretté collègue de travail.

Pour les obsèques, prière de se référer
à l'avis de la famille. Madame René Bourquin, à Cortaillod ;

Monsieur et Madame Edgar Bour-
quin, à Genève et leurs enfants Roland
et Claude ;

Monsieur et Madame Willy Bourquin ,
à Paramus-N.-G., (USA) ;

Monsieur et Madame André Bourquin
et famille, à Brides-les-Bains, (France) ;

Monsieur et Madame Gilbert Bour-
quin et famille, à Chézard ;

Madame Antoinette Bourquin , à Be-
vaix ;

Monsieur et Madame Claude Cuche et
leurs enfants, à Neuchâtel,

ainsi que les familles parentes et al-
liées,

ont la douleur de faire part du décès
de

Monsieur René BOURQUIN
leur cher époux, papa , grand-papa, frère,
beau-frère, oncle, cousin , parent et ami ,
que Dieu a repris à Lui, dans sa 83me
année, après une longue maladie.

2016 Cortaillod, le 15 décembre 1974.
(Coteaux 19)

Repose en paix.
Que ta volonté soit faite.

L'inhumation aura lieu mercredi 18
décembre.

Culte au temple de Cortaillod, à
13 h 30.

Cet avis tient lieu de lettre de faire part

Le Conseil de la Corporation du villa-
ge de Corcelles a le pénible devoir de
faire part du décès de

Monsieur

Jean-Louis RENAUD
leur ancien président et ami.

Pour les obsèques, prière de se référer
à l'avis de la famille.

Le Conseil d'administration, la Direc-
tion et le personnel de Someco S.A.,
fabrique de cadrans, à Peseux, ont le
grand regret de faire part du décès de
leur cher collaborateu r, collègue et ami ,

Monsieur

Jean-Louis RENAUD
dont ils garderont le meilleur souvenir.

Pour les obsèques, prière de se référer
au faire-part de la famille.

Madame Louise Hadorn-Perrenoud ,
ses enfants et petits-enfants, à Genève ;

Monsieur et Madame Louis Meyer-
Perrenoud , à La Chaux-de-Fonds ;

Monsieur et Madame Emile Perre-
noud, à Colombier ;

Monsieur et Madame Marcel Perre-
noud et leurs enfants, à Colombier,

ainsi que les familles parentes,
ont le chagrin de faire part du décès

de
Monsieur

Paul PERRENOUD
leur cher frère, beau-frère, oncle, parent
et ami, que Dieu a rappelé à Lui, dans
sa 74me année, après une longue mala-
die.

2013 Colombier, le 15.décembre 1974.
(Rue Mme-de-Charrière 12).
L'Eternel est mon berger : je ne

manquerai de rien.
Ps 23 :1.

L'incinération aura lieu à Neuchâtel ,
mardi 17 décembre.

Culte à la chapelle du crématoire, à
15 heures.

Domicile mortuaire : pavillon du
cimetière de Beauregard .

Cet avis tient lieu de lettre de faire part

Madame Jean-Louis Renaud-Colin , à
Corcelles ;

Monsieur et Madame Oronzo Ver-
gari-Renaud et leurs enfants Sandra el
Yvan, à Corcelles ;

Monsieur et Madame Paul Desaules-
Renaud , à Auvernier , leurs enfants et
petits-enfants ;

Monsieur et Madame André Hugue-
nin-Colin , aux Bayards, leurs enfants et
petits-enfants ;

Monsieur et Madame Eugène Colin-
Marmy, à Corcelles, leurs enfants et
petits-enfants,

ainsi que les familles parentes et al-
liées ,

ont le profond chagrin de faire part
du décès de

Monsieur

Jean-Louis RENAUD
leur cher et bien-aimé époux, papa,
beau-papa, grand-papa, frère, beau-frère,
oncle, parent et ami que Dieu a rappelé
à Lui dans sa 62me année, après une
longue maladie vaillamment supportée.

2035 Corcelles, le 15 décembre 1974.
(Grand-Rue 4c)

Maintenant, l'Eternel mon Dieu,
m'a donné le repos.

I Rois 5 : 4.

L'incinération aura lieu à Neuchâtel,
mercredi 18 décembre.

Culte à la chapelle du crématoire, à
14 heures.

Domicile mortuaire : Pavillon du ci-
metière de Beauregard.

Cet avis tient lien de lettre de faire part

ârars La Direction des Travaux pu-
l '̂ iâl* b,ics a 'e Pénible devoir de
\Â^§fc/ faire part du décès de

Monsieur Gérard FURTER
ingénieur communal de 1945 à 1965

Elle gardera un excellent souvenir de
ce collaborateur dévoué.

Le comité de la Société d'horticulture
de Neuchâtel et du Vignoble à le dou-
loureux devoir de faire part du décès de

Monsieur Jules MONNEY
Horticulteur

membre honoraire de la société.
Pour les obsèques prière de consulter

l'avis de la famille.

Je sais en QUI j 'ai cru.
Madame Jules Monney-Jaquemet ;
Madame et Monsieur Louis Gerber-

Monney leurs enfants et petit-fils ;
Monsieur et Madame Francis Monney-

Burri et leurs enfants ;
Les enfants et petits-enfants des famil-

les Christen , Griinauer, Guignet ;
Mademoiselle Rolande Jaquemet ;
Les enfants et petits-enfants de feu

Madame et Monsieur Marcel Courvoi-
sier-Jaquemet ;

Madame Rose Jaquemet ses enfants et
petits-enfants ;

les familles Jaquemet , Desuzinge, Cor-
taillod ,

ont le chagrin de faire part du décès
de

Monsieur Jules MONNEY
horticulteur

leur cher époux, papa, grand-papa, ar-
rière-grand-papa , oncle, parent et ami.
enlevé à leur affection dans sa 83me
année.

Boudry, le 16 décembre 1974.
L'inhumation aura lieu à Boudry, le

jeudi 19 décembre 1974.
Culte au temple à 14 heures.
Domicile mortuaire 2017 Boudry, Ver-

mondins 23.
Cet avis tient lieu de lettre de faire part

Le comité de la Société fédérale de
gymnastique, section Môtiers (NE), a le
regret de faire part à ses membres du
décès de

Mademoiselle

Armande CLERC
fille du dévoué président d'honneur de
la section , Monsieur Léon Clerc.

11 présente ses condoléances à la fa-
mille et prie ses membres d'assister à
l'ensevelissement qui aura lieu mardi à
13 h 30.

Réception des ordres : jusqu'à 22 heures

Réception des ordre* : Jusqu'à 22 heures

Le comité de la Société gym-hommes
de Cernier a le pénible devoir d'infor-
mer ses membres du décès de

Monsieur Henri TRIPET
Pour les obsèques, prière de se référer

à l'avis de la famille.

Les Contemporains de 1894 sont in-
formés du décès de leur collègue et ami

Monsieur

Berthold SCHNEIDER
L'ensevelissement a eu lieu le 16 dé-

cembre.

La société d'accordéonistes « L'Eper-
vier » Cernier a le pénible devoir d'an-
noncer à ses membres le décès de

Monsieur Henri TRIPET
père de Madame Josiane Iseli, membre
actif.

La Société philatélique du Val-de-Ruz
a le pénible devoir de faire part du dé-
cès de

Monsieur Henri TRIPET
leur regretté collègue et ami.

Pour les obsèques, prière de se référer
à l'avis de la famille.

La Direction et le personnel de la Fabrique d'Horlogerie de Fontainemelon S.A.
ont le pénible devoir de faire part du décès de

Monsieur Henri TRIPET
leur fidèle et dévoué collaborateur durant 35 ans.

Culte au temple de Cernier, mercredi 18 décembre à 13 h 30.



L'ancien vice-président de la commission de FO.E. C.N. :
le gouvernement est pris dans un cercle vicieux !

Dans une lettre adressée au Grand
Conseil, M. Paul Huguenin, ancien
membre puis vice-président de l'ex-com-
mission de l'OECN, estime « qu'il est de
son devoir d'intervenir contre ce qui est
en réalité une renonciation du Conseil
d'Etat et plus particulièrement du chef
du département de l'industri e, à super-
viser et influencer l'évolution de l'écono-
mie neuchâteloise ».

LARGE FOSSE...
Le rapport du gouvernement accuse la

commission de faiblesse, voire de passi-
vité. M. Huguenin précise à ce sujet que
lorsque la commission de l'Office a
voulu faire preuve d'indépendance et
d'initiative, elle a été vivement remise à
l'ordre par ses présidents ou, si ses avis
déplaisaient , reléguée dans l'oubli. Il
poursuit : « ... Qu'aurait pu faire cette
commission « fantôme » que notre gou-
vernement a instituée, abandonnée ,
reprise (10 séances en 30 ans) et qui n'a
plus été convoquée depuis 1969 ? II
serait trop long d'analyser ici l'activité
de l'Office lui-même. Rappelons seule-
ment à sa décharge que de 1943 à 1961,
les titulaires du département de l'indus-
tri e se sont désintéressés de l'Office, qui ,
remis à lui-même n'a pu jouer le rôle
qui aurait dû être le sien.

« Bilan négatif ». Peut-être, mais il a
toujours existé un large fossé entre les
intentions des législateurs et la réalité ».

DES ILLUSIONS ?
«... C'est pour essayer de combler le

fossé que, le 15 avril 1969, la commis-
sion financière a déposé un postulat
devant permettre de simplifier les struc-
tures à disposition et de les rendre plus
efficaces ». Les experts, de leur côté,
proposaient en janvier 1972 de créer un

Office cantonal de recherche et d'infor-
mation qui devait être autonome et ils
souhaitaient alors que le futur Office
devienne un instrument souple, pratique,
facilement adaptable à des situations
nouvelles, toujours à même d'aider les
autorités executives et législatives ainsi
que l'économie privée, à se former un
jugement objectif à la veille de décisions
importantes ».

J-.U j ?/u, la Lui ii ii iiYMun uc i UIULC,
après étude du postulat , a déposé un
premier rapport proposant la réunion
des deux commissions en une seule,
coiffant un Office renforcé.

«... Par la suite, sous la présidence de
M. R. Meylan , la commission a tenu
quatre séances pour examiner le rapport
des experts. Il n'a pas été tenu de
procès-verbal , ni établi de rapport mais
les avis de la commission se sont
matérialisés sur un schéma généra l
prévoyant la constitution d'un Conseil
ou d'une commission économique, divisé
en une commission économique et une
commission de l'aménagement, chapeau-
tées par un bureau, lequel disposerait
d'un secrétariat permanent dont la direc-
tion pourrait être confiée à un délégué
du Conseil d'Etat à l'aménagement et
aux questions économiques. Ce qui
implique que ce délégué soit une person-
nalité de premier plan.

Ceci permettrait de doter le départe-
ment de l'industrie (qui devrait être un
département de l'économie) de structures
qui lui font actuellement cruellement
défaut. Ses structures actuelles , héritées
d'un passé révolu, placent son chef dans
une position de grave faiblesse. Il est
permis de prétendre que toutes les per-
sonnes consultées proposent un renfor-
cement des structures à disposition ».

M Huguenin examine ensuite le nou-
veau projet de loi : « l'article 1 res-
semble comme un frère à celui de la loi
du 7 septembre 1943. On y a écrit seule-
ment « Conseil d'Etat » à la place
d'« Office » L'ennui c'est que l'Etat ne
dispose pas des moyens « d'analyser la
situation » et encore moins de « main-
tenir » une activité économique. Quant
aux articles 2 et 3 ils « instituent » une
commission consultative (qui existe
déjà), semblable à l'ancienne, ce fan-
tôme. Quelle peut être l'activité d'une
telle commission ? Permettre au Conseil
d'Etat (s'il l'estime nécessaire) d'orienter
les membres sur les mesures prises ou
envisagées ? Ecouter les avis des mem-
bres qui ne représentent qu'eux-mêmes.

Le Conseil d Etat n a pas a tenir
compte des avis exprimés ni à motiver
une prise de position contraire. Il peut
aussi ignorer cette commission, comme
par le passé. Cette commission d'autre
part ne dispose d'aucun moyen d'étude,
de contrôle, d'aucune documentation.
Elle est donc privée de toute possibilité
d'action.

Il est facile de prévoir que ses mem-
bres en ressentiront rapidement la totale
inutilité. On pourra dans quelques
années les accuser à nouveau de passi-
vité ! ».

Et M. Huguenin termine :
—... Messieurs les députés, j'espère

que vous arriverez à délivrer notre gou-
vernement du cercle vicieux dans lequel
il s'est laissé enfermer et saurez lui
imposer une conception logique et effi-
cace de notre organisation économique
cantonale. Une organisation qui nous
permette de faire face, avec quelques
chances de succès à une situation qui
pourrait devenir difficile ».

.̂ "̂̂ ^̂ L Carnaby annonce la naissance de sa petite sœur Offrez du
^̂ 1 __ ^̂ V Nénuphar. Nénuphar fêtera sa première semaine m+* ^̂  Jl *̂  — y-f ^# P|aisir
iTï *>1? L ¦ à Noël' mais dès aujourd'hui, elle vous propose / £L/*\ /O Ĵ \̂ \̂ ^^CS f̂̂ ^̂ !f̂ ^\y^J^^ qui prend
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nier soir, en ueuui ue M H I I I U  UU
Conseil général, le président Veillon a
donné connaissance de la lettre de dé-
mission du conseiller communal Jean-
Claude Duvanel, directeur de la police,
de la police du feu et des constructions,
du service des bâtiments de la ville et
du service de l'information du tourisme
et du trafic, ainsi que de la protection
civile.

Cette démission, après huit ans au
Conseil communal, sera effective le 30
juin 1975.

Il appartient dès lors aux radicaux de
trouver un successeur à M. Duvanel.

Démission
du conseiller

communal
J.-CI. Duvanel

La maison a failli être détruite
Dix minutes de plus et les combles

ainsi que le toit de l'immeuble 12, Crêt-
Taconnet, dans le quartier de la gare,
étaient en feu !

Quand les premiers secours, alertés
hier matin à 11 h 03 par Mme Furrer,
locataire du deuxième étage, arrivèrent
sur place avec leurs véhicules, une épais-
se fumée sortait déjà du toit de l'aile
sud-est de l'immeuble. Le lambris des
combles était sur le point de prendre
feu.

Pour pénétrer dans l'appartement
occupé par M. Gérald Audcrset, au
troisième où, à la suite d'une défectuosi-
té de la cheminée de salon, le feu s'est
déclaré, les premiers secours durent
avoir recours aux masques à gaz tant la
fumée était épaisse.

Les pompiers, au nombre d'une
douzaine et commandés par le capitaine
Gattolliat assisté du capitaine Berger et
de six officiers et sous-officiers, mirent
en place rapidement trois conduites et
entreprirent de circonscrire le feu. Mais,
pour en venir à bout, ils durent se

résoudre à démonter le plafond de
l'appartement de M. Furrer dans l'épais-
seur duquel le feu se propageait ;
comme c'est souvent le cas dans de vieil-
les habitations (celle-ci doit dater du
début du siècle), le feu dévorait en effet
les matériaux mêmes qui ont servi à la
construction des planchers, plafonds,
murs.

Selon les renseignements obtenus , un
feu de cheminée a dû être allumé
dimanche soir par la famille Audcrset,
logée juste sous les combles. Le feu aura
lentement progressé dans le plancher
jusqu'à ce que, vers 11 heures, il soit
visible par l'une des locataires présentes,
l'appartement Auderset étant inoccupé à
ce moment-là.

Les dégâts, plus qu'à l'eau, sont surtout
dus à la démolition du plafond pour
aller cerner le feu là même où il aurait
poursuivi sa progression pour finalement
passer dans les combles.

La police de sûreté a ouvert une
enquête, cependant que les premiers se-
cours terminaient leur intervention au
début de l'après-midi.

Plafonds, parois et planchers ont dû être démolis pour lutter efficacement contre
la progression du feu. (Avipress - Baillod)

Crêt-Taconnet : un appartement en feu

Contribution des
communes aux frais

d'enseignement
« Les dispositions légales fixent ,

pour l'enseignement primaire, secon-
daire et professionnel , les modalités
selon lesquelles une commune, siège
d'une école, peut demander une
contribution aux autres communes
dont des enfants fréquentent cet
établissement. Au moment où le coût
de l'enseignement augmente sensible-
ment, l'application de la loi en cette
matière suscite des discussions. Ce
fut récemment le cas pour la
participation demandée aux autres
communes du district , par la ville du
Locle pour l'année prochaine, à pro-
pos de l'enseignement secondaire.

» De ces discussions, il apparaît
que le coût de ce dernier devient
insupportable pour plusieurs commu-
nes. Il ne doit pas en être différem-
ment pour celles d'ailleurs même en
étant associées à une école intercom-
munale. D'un autre côté, la loi sur
l'enseignement professionnel fixe les
montants des contributions, montants
largement dépassés par l'augmenta-
tion des coûts. Est-il admissible que
la commune siège d'école, supporte
une partie des frais qui devrait l'être
par d'autres ?

» Le département cie i instruction
publique connaît l'existence du
problème. Il fait actuellement une
étude pour l'introduction d'une
comptabilité devant être pratiquée
par l'ensemble des écoles, de manière
à permettre de connaître le coût
exact par élève et d'établir des
comparaisons entre établissements.
C'est utile mais cela ne diminuera
pas la charge réelle. Il est donc
nécessaire d'examiner l'ensemble de
cette question.

TEXTE DE LA MOTION
» Le Grand conseil demande au

Conseil d'Etat de bien vouloir étu-
dier le problème de la répartition
entre les communes intéressées, des
frais de l'enseignement primaire,
secondaire et professionnel, en
prenant en considération les consé-
quences de l'augmentation du coût
de ceux-ci et des possibilités financiè-
res des communes.

» L'urgence est demandée. »
(Motion de MM. Frédéric Blaser et

J. Steiger).

Allocations familiales
« L'accélération du renchérissement

veut que les allocations familiales
soient mieux et plus rapidement
adaptées au coût de la vie. En outre,
l'article 46 du règlement d'exécution
de la loi sur les allocations familiales
prévoit que le paiement de ces
dernières est maintenu pour une
période de six mois au moins en cas
de maladie ou d'accident et de trois
mois au moins en cas de chômage.--¦

»I1 n'est par contre pas prévu
qu 'une allocation familiale sera ver-
sée en cas de licenciement, licencie-
ment qui peut avoir comme consé-
quence une période de chômage pour
les salariés concernés. Le Conseil
d'Etat n'envisage-t-il pas de faire des
propositions pour améliorer la loi sur
les allocations familiales ? »

(Question de MM. F. Blaser et J.
Steiger).

Un gymnase polluant...
« Dans le compte rendu donné par

un journal du canton d'une audience
du tribunal militaire de division 2 au
château de Neuchâtel, on pouvait lire
le 29 novembre 1974 le passage sui-
vant à propos d'un jeune objecteur
de conscience : « Il a surtout été pol-
lué par certains milieux du gymnase
de La Chaux-de-Fonds ».

» Renseignements pris auprès du
journaliste, il apparaît que cette
phrase n'est pas de son invention
mais a bien été prononcée par des
membres du tribunal militaire. Le
Conseil d'Etat estime-t-il admissible
qu'un tribunal militaire injurie en
séance publique une école cantonale
en la qualifiant de milieu polluant ?
Est-il disposé à protester ? »

(Question de MM. Jean Steiger et
consorts).

T.P.R. : le prétexte ?
« Le 18 novembre 1974, le chef du

département de l'Instruction publique
a fait allusion à nne plainte dirigée
contre le théâtre populaire romand
que lui avait adressée une grande
entreprise neuchâteloise. Il en a pris
prétexte pour laisser entendre qu'en
aucun cas la subvention versée par
l'Etat à cette troupe ne serait
augmentée.

» Le soussigné désire interpeller le
Conseil d'Etat à ce sujet. »

(Interpellation de M. Raymond
Spira).

Police : poste à revoir
« Le poste de la police cantonale

de Fleurier ne correspondant plus
aux exigences actuelles, le conseiller
d'Etat, chef du département de police
peut-il nous informer si une solution
peut être envisagée rapidement pour
remédier à cet état de choses ? »

(Question de M. Gilbert Dubois).

L'argent ne vient pas
«En cette fin d'année, nous

croyons savoir que le canton est
créancier de la Confédération pour
un montant appréciable de subven-
tions fédérales, acquises mais non
transférées. Le Conseil d'Etat peut-il
nous donner une information à ce
sujet ?

» Par ailleurs, compte-tenu du ver-
dict populaire négatif du 8 décembre
1974 en matière d'améliorations des
finances fédérales, le Conseil d'Etat
estime-t-il que de tels retards vont
s'accumuler, voire s'amplifier ? »

(Question de M. Jean Carbonnier).

Les commandes de
l'Etat et des communes

« Les cantons voisins pratiquant
une politique très stricte en matière
de soumission et d'adjudication de
travaux et de fournitures par les pou-
voirs publics et les institutions qui en
dépendent , le soussigné désire
interpeller le Conseil d'Etat au sujet
de l'application de l'arrêté cantonal
concernant le registre de la profes-
sion et l'exécution des commandes de
l'Etat et des communes, du 29 ju in
1954, et sur le projet de révision de
cette loi que les associations profes-
sionnelles ont jugé insuffisant. »

(Interpellation de M. Hubert Don-
ner).

Sur le bureau du Conseil d'Etat

g • PROBLÈMES ÉCONOMIQUES. —
j§ Trois heures durant, le Grand con-
g seil a débattu hier après-midi de la
= politique économique du canton.
g Rien de très tangible, de réel, de
g palpable mais des mots et des
g options. Est-ce suffisant alors que le
= ciel commence à se couvrir ? Il y a
g plus de six ans que l'on parle et
y reparle de l'Office économique can-
if tonal neuchâtelois, organisme créé
H en 1943 en même temps que sa
|H commission qui n'a siégé qu'une
g dizaine de fois en ... trente ans et
§| dont l'Etat reconnaît aujourd'hui que
g ni l'un ni l'autre n'ont obtenu de
H résultats convaincants.
H Sans vouloir faire le procès de cer-
g tains magistrats ou fonctionnaires ,
= l'Etat a son explication. Le législa-
H teur de 1943 s'est fait en toute
g bonne fol et sur la base d'hypo-
|§ thèses, quasi unanimement reçues à
g l'époque, une idée de l'évolution
g future de l'économie neuchâteloise
H que les événements ont démentie. Il
g a mis en place des organismes fort
= bien conçus dans les perspectives
g qui étaient les siennes mais qui se
g sont révélés inadéquats dans un
g contexte qui n'avait pas été prévu.
H La seule erreur de ceux qui au
g cours des ans, se sont efforcés avec
H autant de dévouement que d'intel-
s llgence, de remédier à cette Inadé-
p quation a été la suivante : Ils sont
s demeurés, comme par devoir, dans
= le cadre préétabli, s'attachant à

Au début de cette session extraordi-
naire, le Gra nd conseil , à la demande
du président Ruffieux, a observé un
moment de recueillement à la mémoire
de M. Emile Losey qui le présida de
1950 à 1951 et, toujours par la voix de
son président, il a exprimé sa sympa-
thie au chancelier d'Etat à la suite du
décès de Mme Jean-Pierre Porchat.
Puis, durant trois heures, trois longues
heures, il fut question de problèmes
économiques, de la disparition prochai-
ne de l'Office cantonal économique
neuchâtelois et de son remplacement
par une commission consultative et « les
moyens du bord ».

AMBIGUI1E KEUKE 1TABLE
M. Brandt (rad) ouvre le feu des

débats. Il regrette déjà que le Conseil
d'Etat marque une défiance congénitale
à l'égard du monde économique et qu'il
veuille, de cette façon, être le seul maî-
tre de la commission consultative qu 'il
entend porter devant les fonds baptis-
maux. Il y a une ambiguïté à dissi-
per : pour certains, on vit encore dans
un monde dit libéral et pour d'autres,
on devrait vivre dan s un monde marxis-
te. Or, le monde théoriquement libéral
est mort depuis plusieurs décennies.
L'Etat doit intervenir mais pas à la
façon des paradis marxistes.

Le drame, c'est bien que le projet
du Conseil d'Etat piétine dans cette
ambiguïté et M. Brandt estime cela
regrettable. Et d'autant plus regrettable
lui paraî t être cette attitude que d'au-
tres départements que ce soient l'ins-
truction publique, les travaux publics
ou les finances, ne se privent pas
d'états-majors et de commissions. Pour
l'un, ce sont les ingénieurs des ponts
et chaussées, pour un autre les conseil-
lers de M. Schlaeppy.

De son côté, le département de l'in-
dustrie refuse curieusement l'aide de
semblables spécialistes. Le député radi-
cal trouve ensuite assez vague le projet
du gouvernement. Il comprend les hési-
tations du Conseil d'Etat dans un con-
texte économique mondial plutôt som-
bre mais estime qu'entre le désespoir et

- l'adapter alors qu'on eût dû le faire
i- éclater.
a Le faire éclater 7 C'est juste-
î. ment ce que souhaite aujourd'hui le
e Conseil d'Etat. Mais tout le monde
s n'est pas d'accord ...
e • POTION MAGIQUE. — Appe-
a lé au chevet du malade par un pos-
it tulat de la commission financière, le
i- Dr Etat proposait donc ses
é remèdes : 1. abroger les lois de
a 1943, ce qui consiste à rayer d'un
e coup de plume L'OECN et sa com-
>t mission ; 2. supprimer une commis-
e sion donc, mais la remplacer par ...
e une autre, dite consultative et

réellement représentative de l'écono-
mie et des partenaires sociaux. Elle

s , sera régulièrement convoquée, on
i- saura ce dont elle traite et sera
e dotée de moyens suffisants pour
i- accomplir sa tâche ; 3. mieux in-
à former le public sur les événements
n économiques ; 4. assurer une meil-
e. leure coordination entre les orga-
II nismes chargés de la politique éco-
1 nomioue de l'Etat et ceux qui s'oc-
s curjent de l'aménagement du terri-
e foire.
n • DIVERGENCES. — Est-ce la
i. bonne solution ? A entendre les ra-
j r'icaux , les portisfes et le PPN qui
c n'ont, les premiers surtout, pas

mpebé leurs mots hier aorès-mid> .
ce n'est pas le cas. Ces trois

,t nrounes ont demandé le renvoi du
s proiet à une r.ommision — une
à autre .... — mais n'ont pas eu gain

l'attentisme, il y a un juste milieu que
l'Etat pourrait trouver :

— En économie, les miracles se pré-
parent !

Bref , il manque au rapport du Con-
seil d'Etat cette volonté d'arriver à
quelque chose, de toucher à un but.

Ce côté vague, on le retrouve dans
les attributions dévolues à la commis-
sion. Et M. Brandt cite à l'inverse le
cas de la région grenobloise. Avant la
guerre, elle semblait irrémédiablement
perdue. En 1941, des universitaires de
Strasbourg descendus dans le sud-est
ont donné le branle et à la suite de
concertations multiples entre le pouvoir
politique régional et les universitaires ,
on est arrivé à remettre en selle cette
région, prospère aujourd'hui. A La
Chaux-de-Fonds , l'activité de RET SA,
encore que plus récente, porte déjà
quelques fruits. On pense pouvoir atti-
rer là-haut deux entreprises allemandes,
une troisième qui sera américaine.

En fait , ce que M. Brandt reproch e
à l'Etat , c'est de ne pas être assez dy-
namique à l'image d'ailleurs des can-
tons dont on n'a pas assez développé
le sens de l'initiative. Plus ils seront
dynamiques , plus ce mouvement se ré-
percutera à l'échelon fédéral. « ... Car
notre économie, c'est bien notre patri-
moine au même titre que les châteaux
et les biotopes ! Or, l'économie se dé-
veloppe dans un cadre précis et le rap-
port du Conseil d'Etat est loin d'en
apporter un.

En conclusion, le groupe radical de-
mandera le renvoi du projet à une
commission.

LES RAISONS D'UN MALAISE
Opinion divergente chez les libéraux.

M. J.-P. Béguin apporte leur appui mais
pose quelques questions de détail sur
la composition de la commission con-
sultative et les tâches qui lui seront
dévolues. Même accord chez les socia-
listes , M. Augsburger déclarant que
l' un des mérites de ce projet est de
mettre fin à une époque révolue. Le
« oui » semble tiède cependant car les
socialistes estiment que le projet n'est

de cause. Les intentions du Conseil s
d'Etat ont été qualifiées de g
« vagues » par les adversaires du s
projet alors que dans l'autre camp, =
on estimait que les dispositions g
proposées étaient suffisamment g
souples pour n'être qu'un premier =
pas que doit suivre une période g
<< opérationnelle ». On en est là ce =
matin avant le vote final qui clouera g
la porte de l'Office économique g
cantonal neuchâtelois, unijambiste g
courageux à qui on demandait de g
courir le cent mètres en un mini- %
muni de secondes .... p
• IMPRESSIONS ... — Seuls des 1

lendemains qui risquent de ne pas =
beaucoup chanter diront si l ins- g
trument préconisé par le Conseil s
d'Etat était le bon ou s'il n'aurait g
pas mieux valu faire avaler des vi- g
tamines à l'Office. On a surtout re- §1
marqué dans ce débat que le g
Conseil d'Etat se cabrait facilement =
lorsqu'il était pris à partie par les H
députés. Sur le banc du gouver- s
nement, chacun a sa parade : M. -^
Béguin est bref, brillant, M. Gros- g
jean. Hier, comme à son habitude, g
le chef du dépatement de l'industrie |f
a pris son monde en douceur. C'est g
sa façon. Elle réussit. =

Pour M. Roger Ramseyer qui rem- g
place le Dr. Porret sur les bancs g
PPN et qui venait d'être asser- {§
mente peu avant, ce fut une excel- g
lente séance d'initiation ...

Cl.-P. Ch. I

qu 'un premier pas, qu'il faudra aller
plus loin et que les moyens dont l'Etat
veut se doter sont encore quelque peu
niodestes.

M. Broillet (pop) s'étonne déjà de la
« minceur » du rapport du gouverne-
ment. Mince, certes mais plus grave
encore, il ne débouche sur rien de con-
cret. Pour lui , le contexte social et éco-
nomique exige que l'on dote l'Etat de
tous les moyens pour assurer le main-
tien du plein emploi dans le canton.
Mais comment faire ? Ce n'est en tout
cas pas le rapport qui le dit et donne des
recettes. Pour le POP et M. Broillet ,
qui préconisent notamment la recher-
che de nouvelles industries et une col-
laboration plus étroite avec les com-
munes , le rapport du Conseil d'Etat
n'est rien d'autre qu'un constat d'échec.
Eux aussi demanderont le renvoi à une
commission.

M. J.-C. Jaggi (PPN) dit ce qu 'il fal-
lait dire : le malaise provoqué par
l'OECN n'est nullement dissipé. Pour-
quoi ce malaise ? Déjà , parce que les
communes qui assuraient 50 % du bud-
get de l'Office économique cantonal ,
ont pensé que cet organisme avait failli
à sa tâche en ne leur offrant pas sur
un plateau doré l'industrie nouvelle,
P« industrie-miracle » qu'elles souhai-
taient. En deux mots, pour elles,
l'OECN n'a rien fait ! De plus, et à sa
décharge, on peut 'dire que l'Office n'a
pas été servi par les circonstances.
Comment trouver puis implanter une
industri e nouvelle dans le canton alors
que son modeste réservoir de main-
d'œuvre et son taux d'occupation élevé
le lui interdisaient pratiquement ?

— Aujourd'hui, alors qu'un Office
économique est indispensable, on ne fait
rien d'autre que le rayer d'un trait de
crayon. Au lieu de le perfectionner, on
le supprime ! Tout cela revient à mettre
un emplâtre sur une jambe de bois !

Bref , un tel problème doit être re-
pensé. Il faut du temps aussi. Et le
PPN emboîte le pas aux radicaux pour
demander le renvoi.

Pour M. Claude Frey (rad), qui a
l'avantage d'être bref et précis, « la

commission envisagée par le Conseil
d'Etat est utile , nécessaire mais insuffi-
sante, insuffisante car elle ne permettra
pas au Conseil d'Etat d'atteindre les
buts qui lui sont fixés. Entre le libé-
ralisme manchestérien et une économie
planifiée , il y a une place pour une
économie cantonale tout court. Et cela
est d'autant  plus indispensable que le
triangle de fer Bâle-Zurich-Schaffhouse
accroît son importance, que le Val-de-
Travers est en déclin et que dès
que le plus gros contribuable de Neu-
châtel éternue, toute la ville a la grippe.
M. Frey accepte le principe d'une
commission consultative mais il pense
qu 'il faut « réactiver » l'Office écono-
mique cantonal , créer, par exemple,
une société d'économie mixte pour le
dévelooDement.

—¦ En fait , enchaîne M. Steiger, on
nous propose de reconduire ce qui n 'a
pas marché et de supprimer l'organis-
me qui n'a certes pas fait de miracles
mais qui a fait son devoir avec les
moyens qu'on lui a donnés...

Evoquant alors ce qui s'est fait —
ou mal fait ? — dans l'Entre-deux-
Lacs, le député chaux-de-fonnier de-
mande au Conseil d'Etat de faire preu-
ve de plus d'objectivité lorsqu'il devra
prendre des options.

Chef du département de l'industri e,
M. René Meylan a longuement répondu
à ces longues déclarations , précisant
déjà que le gouvernement était opposé
à un renvoi du projet à une commis-
sion. Le Conseil d'Etat n'est pas dupe :
il sait que dans dix ans, il faudra trou-
ver une nouvelle solution , rechercher
de nouvelles voies en matière écono-
miaue.

Dépeçant ensuite la loi de 1943 qui
donnait naissance à l'Office économique
cantonal , il démolit deux mythes qui
ont encore la vie dure. Déjà, cet OECN
n'a jamais été l'Institut Battelle ! L'arti-
cle 10 de l'ancienne loi le faisait pour-
tant passer pour cela et l'article 11 lui
confiait des tâches surhumaines... L'au-
tre mythe ? Gonfler les maigres effec-
tifs de l'Office, lui donner des écono-
mistes supplémentaires, et on ne serait
guère plus avancé qu'aujourd'hui. La
complexité du problème, c'est que le
canton de Neuchâtel dépend à 70 % si-
non plus des marchés extérieurs, l'autre
que des technocrates n'ont jamais été
le remède-miracle de l'économie. Avec
un article du « Monde » écrit par un
jeune professeur de la Sorbonne, M.
Meylan constate que les années d'ex-
pansion économique furent parallèle-
ment celles des technocrates. Or, ceux-
ci n'ont pu prévoir ni prévenir ni la
crise de l'énergie, ni celle des matières
premières, ni la dégradation de l'envi-
ronnement, ni les dangers de la société
de consommation...

Le cnet au départemen t ae i muus-
trie a ensuite défendu énergiquement les
commissions, disant qu'il croyait à leur
valeur et à leur rôle.- A M. Brandt,
il lance, sèchement :

— Nous ne pouvons être accusés de
vouloir trucider l'Office économique
cantonal. On ne tue pas un mort !

Il coupe ensuite les ailes à un canard.
Le Conseil d'Etat n'a jamais pris de
positions négatives à l'égard de nouvel-
les industries désireuses de s'installer
dans le canton. Ce bru it a été lancé
par ceux qui n'ont pas digéré la fin
de non-recevoir adressée par le gou-
vernement aux lobbies du pétrole. Cha-
que fois qu'une nouvelle entreprise a
voulu s'installer ici, les portes lui _ ont
été largement ouvertes et le souci du
Conseil d'Etat de venir en aide à des
régions menacées est tel que l'on a fait
« monter » dans les Montagnes une en-
treprise qui avait jeté son dévolu sur
l'Entre-deux-Lacs. Il est également faux
de dire que la politique d'aménagement
du territoire ait tué la politique écono-
mique de l'Etat.

LA POLITIQUE DU POSSIBLE
Quant à la commission consultative

envisagée par le Conseil d'Etat, elle
comprendra évidemment des représen-
tants de la Chambre de commerce, des
villes et des milieux syndicalistes. De
plus , l'Etat s'engage à publier des rap-
ports périodiques sur ses activités. A
cette commission s'ajoutera d'ailleurs
une commission de prospective dont M.
Gérard Bauer a accepté d'assurer la
présidence. Enfin , à M. Augsburger et
à ceux qui parlaient de crise, M. Mey-
lan a rétorqué qu'il n'y avait pas de
crise dans le canton :

— Il y en aura peut-être une dans
les années qui viennent. Dans cette at-
tente, il faut chercher à faire une politi-
que du possible. Notre projet n'est rien
d'autre même s'il ne vous apporte pas
la solution idéale.

Au vote qui survient peu après, le
renvoi à une commission est repoussé
par 55 voix contre 34 (radicaux, PPN,
et POP). On en reste là pour cette
première séance de la session extraordi-
naire... 

Session extraordinaire du Grand conseil neuchâtelois

Ni fleurs ni couronnes pour l'Office économique cantonal...

A NEUCHATEL ET DANS LA RÊCIOH::|ft:ï;;:||i;jlS"



U Enchères publiques
L'Office des poursuites et faillites de Neuchâtel vendra, par

voie d'enchères publiques, le mardi 17 décembre 1974, dès 14
heures, à la salle des ventes, à Neuchâtel (sous-sol du
Casino de la Rotonde), les biens ci-après désignés :

1 canapé et 2 fauteuils, tissus grenat, usagés ; 2 buffets de
service ; chaises ; 1 petit fauteuil ; 1 cuisinière à gaz Sauter
avec four vitré ; 1 frigo Electrino ; 1 armoire 2 portes, 1 com-
mode ; 1 table de cuisine , bois ; 1 lit avec matelas ; 1 enre-
gistreur à cassettes avec micro ; 1 appareil de photo
Instamatic ; 1 appareil de photo Solida II 1, à soufflet ; 1
appareil de photo Zeiss Ikon reflex avec téléobjectif , acces-
soires ; 1 lot de disques 30 cm, 33 t., classiques ; 1 pick-up
portatif Lenco ; 1 électrophone stéréo, 2 HP ; 1 aspirateur
Electrolux 320 avec accessoires ; 1 canapé-lit ; 1 banc
d'angle ; 1 bibliothèque tubulaire ; 2 selles de chameaux ; 1
micromètre ; 11 valises de diverses grandeurs ; 1 fer à repas-
ser ; 1 plaque chauffante électrique tableaux, sous-verre, li-
vres modernes et anciens, lustres ainsi que de nombreux bi-
belots dons le détail est supprimé.

La vente aura Heu au comptant , conformément à la L.P.
La salle sera ouverte dès 13 h 30, le jour des enchères.

OFFICE DES POURSUITES ET FAILLITES

Hôtel Jean-Jacques Rousseau
2520 La Neuveville cherche

sommeliers
ou sommelières extra

pour les fêtes de fin d'année ;
une

dame de vestiaire
Tél. (038) 51 36 51, M. Marty.

FLEURIER H 0061 *1
Tél. 61 10 57

X X
ANNONCES SUISSES « ASSA « S.A.

Fbg du Lac 2, 2001 Neuchâtel
Tél. (038) 24 40 00

Responsable pour le
Val-de-Travers E. HOFER

ENTREPRISE

Antonio Buschini
Gypserle — Peinture — Papiers

peints
Enseignes — Décorations

FLEURIER — LES VERRIÈRES
Téléphone 61 28 39

BOUCHERIE n CHARCUTERIE

CHEZ ROMANO
R ZUCCOLOTTO

Choix - Qualité à prix modérés
Fleurier Tél. 611048

Entreprise

Pierre Simonin
Ferblanterie - appareillage

couverture
Articles ménagers.

FLEURIER — Tél. 61 11 48

A Ja Buvette
de la Patinoire

vous trouverez toujours
toutes consommations
et petite restauration

Toujours jeune , élégant ,
dans le vent

FLEURIER

Garage L Duthé
et Fils

Tél. 61 16 37 — Agence VW et Audi
-NSU

« Daniel et son temps »
le mercredi 18 décembre 1974, à 10 h 15

à l'auditoire C 50.
Entrée libre P. Barthel

Doyen
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A ROUGEMONT,
dans résidence LA PRAIRIE,
â vendre, directement du promo-
teur,

un appartement
de 2 pièces

comprenant : chambre à coucher ,
grand salon, cuisine entièrement
équipée, machine à laver la
vaisselle, etc., salle de bains, ca-
ve. Jouissance de la grande ter-
rasse sise sur les garages.
Grand standing - situation de pre-
mier ordre.

Pour tous renseignements, veuil-
lez téléphoner au (037) 22 21 12 ou
(037) 2242 33.

MIGROS
/ Nous cherchons \.

à notre siège central de MARIN ïKW.

au secteur alimentation Wk

EMPLOYE DE BUREAU 1
Notre nouveau collaborateur devra fono- PnlÉtj

assistant du Product-Manager * : à
(achat et vente) ||||
La préférence serait donnée à candidat î y ^ayant le sens des responsabilités et de l'or- plÈraSl
ganlsatlon, un esprit d'équipe et des con- ||jjpj
naissances d'allemand. t'.*-z, '4

— semaine de 44 heures ï|| | '̂
— salaire intéressant {y y \
— nombreux avantages sociaux SsÉ?^

^b M-PARTK3PATIOH ^É
Veuillez téléphoner au 33 31 41 ou écrire à :  ppj&i
Société Coopérative MIGROS NEUCHATEL, WiïM

\ service du personnel, case postale 228, j t ë0 &i ]
\ 2002 Neuchâtel. JKfë*'
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Nous cherchons

UN CONCIERGE À TEMPS PARTIEL
pour assumer la conciergerie de l'immeuble route
des Tertres 2 et rue Auguste-Bachelin 8, au centre
de Marin.
Appartement de 3 Va pièces, tout confort, à disposi-
tion.
Entrée en fonction t 1er Janvier 1975. Ce poste con-
viendrait particulièrement à un homme marié dont
l'épouse ne travaille pas.

Renseignements et Inscription auprès de

LA NEUCHATELOISE
Compagnies d'Assurances
Service immobilier
Rue du Bassin 16, Neuchâtel.
Tél. (038) 21 11 71.
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A louer dès le 24 janvier 1975, à
Cortaillod, bel et confortable

studio
1 chambre avec cuisinette , dou-
che-W.-C, cave.
Loyer mensuel : Fr. 220.— plus
acompte sur charges.

Se renseigner pendant les heures
de bureau (du lundi au vendredi :
de 7 h 30 à 12 h, de 13 h à 17 h15)

Tél. (031) 42 42 26.

msmamWmmWBmWmmVm Vmm Ê̂BJmWm TÊmWESIta
A LOUER A MARIN

dans Immeuble neuf , route des Tertres 2, au centre
du village

SPLENDIDES M PIECES
V tout confort - cuisines équipées - tapis tendus -

adoucisseur d'eau - ascenseur - antenne collective
TV-Radio.

i] Loyers : à partir de Fr. 695. h Fr. 80.— de charges.
Le loyer net comprend l' utilisation de la buanderie
avec la machine à laver automatique et le séchoir
électrique, ainsi que le service de conciergerie.

Renseignements et inscriptions auprès de :
LA NEUCHATELOISE, Compagnie d'Assurances
Service Immobilier
Rue du Bassin 16, Neuchâtel
Tél. (038) 21 11 71. W

*< -̂3, UNIVERSITÉ
J l  H *. DE NEUCHATEL

\ _̂ FS* Faculté de théologie
%« K<V*°

Le professeur André Lacocque, Dr en
théologie et Dr es lettres de l'Université
de Strasbourg, professeur au Theologi-
cal Seminary de Chicago
donnera une conférence sur
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GRANDES surfaces , ensoleillement '

de magnifiques appartements à des prix maximum , grands balcons t̂̂ B îm^̂ŒSti^
i^SM^

fS^
exceptionnels vu la qualité halls spacieux, cuisines g îm̂WlmwmmWmW âSlffl^a
de la construction superbement agencées, solarium %M
et son INSONORISATION IDÉALE à disposition des locataires. I S'adresser a la
^̂ ^̂ ^̂ ^̂ ^̂ ^̂ ^̂ ^̂ ^̂ ^̂ ^̂ ^̂ ^̂ ^̂ ^̂ ^̂ ^̂ ^̂ ^̂ ^̂ ^̂ ^ m Fiduciaire Seller & Mayor
Mî^ lMIW^̂ BM^B̂ MB^̂ 

Neuchâtel. 

Tél. 24 59 59

A vendre à

BEVAIX
deux jolis apparte-
ments de 2 pièces.
Hypothèques à
disposition.
Tél. (038) 24 70 52.

Beau choix
de cartes de visite

à l'imprimerie
de ce journal

A louer a Peseux (NE), dés le 24
février 1975, dans petit immeuble
résidentiel neuf , ultra-moderne,
bien situé, avec vue panoramique,

5 appartements
Design

d'une conception nouvelle, com-
prenant une ou plusieurs terrasses
privées et comptant 1, 2, 3, 4 ou 5
pièces. Equipement raffiné.
Tél. (038) 24 06 14.

A louer, à Chézard (Val-de-Ruz),

appartement
de 3 pièces

tout confort, 3me étage, loyer :
314 fr. + charges, libre dès la
1er janvier 1975.
Téléphoner à : Fiduciaire
J.-P. Erard, Trésor 2,
2001 Neuchâtel. Tél. (038) 24 37 91

A louer, pour fin décembre, rue
Matile 53, Neuchâtel

1 appartement
3 chambres, salle de bains.

1 appartement
1 chambre, cuisine, salle de bains ,
chauffage général, service de con-
ciergerie,
Tél. (039) 21 11 65, Interne 60.

A LOUER
à l'ouest ds Bevaix ,

appartement
de
3 l lz pièces
¦dans petit locatif
soigne, cuisine
équipée, grand
balcon.
Loyer mensuel :
Fr. 450.— plus
acompte de
charges : Fr. 80.—

Pour traiter et vi-
siter :
Etude
Claude-Edouard
Bétrix, notaire,
2017 Boudry,
Tél. 42 22 52.

A louer
rue Jehanne-de-
Hochberg

GARAGE
Fr. 60.— par mois,
dès janvier 1975.
Adresser offres sous
chiffres DC 3414 au
buerau du Journal.

A louer à

BEVAIX
un appartement
de 2 pièces, vue
magnifique , très
jolie situation.
Tél. (038) 24 70 52.

llIlllllllIIHIIIIIIlillllllllllII
A vendre ou à louer
à Saint-Biaise ,
magnifique

4 pièces
confort moderne, 2
salles d'eau, piscine
chauffée, très belle
vue et tranquillité.

Tél. heures de
bureau (038) 33 55 55
Touralne S.A.

Illlllllllllllllllllllllllllllllllll

|U pr Département
S | de l'Industrie

M_y Mise au concours
Par suite de démission honorable du ti-
tulaire, la caisse cantonale de compen-
sation è Neuchâtel cherche, pour entrée
à convenir,

un (e) employé (e)
de commerce

Exigences :
— diplôme fédéral de capacité ou titre

équivalent
— bon (ne) dactylographe, aimant les

chiffres
— précis (e) et consciencieux (euse).
Obligations : légales
Traitement : légal
Les offres de service (lettres manuscri-
tes), accompagnées d'un curriculum vi-
tae et des copies de diplômes et certi-
ficats, doivent être adressées à l'Office
du personnel de l'Etat , rue du Château
23, 2001 Neuchâtel, Jusqu'au 20 décem-
bre 1974.

Patinoire de Fleurier Mtfasr

HC NEUCHATEL-SPORTS
Fleurier et Neuchâtel se retrouveront ,

en janvier, dans le tour de relégation.
Comme la saison passée.

Pour l'heure, il s'agit de mettre un
terme à la phase initiale du
championnat, raison de cette ultime
confrontation , ce soir à Belle-Roche,
entre les deux formations neuchâteloises.

Jamais, par le passé, le spectateur
quittant la patinoire fleurisane est parti
déçu. Les confrontations entre Neuchâte-

lois du Bas et ceux du Val-de-Travers
ont toujours débouché sur des matches
passionnants , dont l'intensité n'a jamais
fait défaut , quelque soit la position des
deux équipes au classement, quelque soit
l'enjeu au terme du match. Une fois en-
core, il en ira de même. Nul doute que
le spectaleur sera satisfait.

Samedi , contre Lausanne, Neuchâtel a
fourni une bonne prestation malgré
l'importance de la marque (10-5 pour les

Vaudois de Lindberg). Quant à Fleurier ,
il a prouvé que son moral revenait : à
Martigny, il a lutté jusqu 'à l'ultime limi-
te afin d'arracher un match nul , alors
même que l'équipe valaisanne se devait
de vaincre afin de conserver une petite
chance d'accéder au tour de promotion
en fonction des résultats de Viège et de
Morges. Or, Vincent et ses hommes ont
joué le jeu. Jusqu'au bout. C'est un
signe de santé, de vitalité, de renouveau.

CP FLEURIER -

Maison de Neuchâtel cherche,
â temps partiel, pour son service
de comptabilité

dame ou demoiselle
ayant si possible une formation
comptable ou aimant les chiffres.
Travail varié. Entrée immédiate
ou à convenir.

Faire offres sous chiffres EP 3415
au bureau du Journal.

Vous cherchez de l'aide pour
les travaux de fin d'année

NETTOYEURS (EUSES)
EMPLOYÉS (ÉES)
DE MAISON
MANŒUVRES

ou pour vos bureaux :

EMPLOYÉS (ÉES)
DE COMMERCE
TECHNICIEN QUALIFIÉ

Un simple coup de téléphone
suffit.
Temporls, tél. 24 50 49.

PAPETERIES DE SERRIÈRES S.A.

Nous engageons Immédiatement
ou pour date à convenir un

ÉLECTRICIEN
D'ENTRETIEN
Conditions intéressantes avantages
sociaux.

Se présenter ou faire offres écrites
au Service du personnel,
Papeteries de Serrières S.A.,
2003 Neuchâtel. Tél. (038) 25 75 75.

La Maison Schinz cherche une
jeune

VENDEUSE
à temps complet, sérieuse et dyna-
mique, connaissant si possible
quelque chose en porcelaine. Sera
formée par la maison. Haut salaire
à personne qualifiée.
Se présenter sur rendez-vous par
téléphone : 251214.

Nous cherchons

jeune sommelière
Nourrie, logée. Bons gains. Congé
tous les samedis après-midi et di-
manches.

Entrée 6 janvier 1975.

Relais routier de la Croix-Fédérale
1099 Essertes-sur-Oro n, près de
Lausanne. Tél. (021) 93 72 30.

On cherche

sommelière
à la buvette de
l'hôtel du
Cheval-Blanc , à
Saint-Biaise.

A toute demande de
renseignements , priè-
re de iolndre un tim-
bre Dour la réponse

Feuille d'avis
de Neuchâtel

G. CHABLOZ, fleuriste
FLEURIER - Tél. 61 11 54

Fleurs coupées - Couronnes

Confections florales en tous genres

C. JACOT & Cie
FLEURIER

CAVE de la CITADELLE
# Réserve de la Citadelle •

Le vin de tous les jours...
Vin de la commune

de Tarragone
Tél. 61 10 96

Service rapide de réparation
EAU - GAZ - SANITAIRE

CHAUFFAGE
Entreprise en chauffage

et sanitaire

GEISER & FILS
FLEURIER Tél. 61 28 89

Ce renouveau doit se poursuivre ce
soir contre Neuchâtel , afin que nos
Fleurisans abordent le tour de relégation
dans de bonnes dispositions morales.
Nous sommes persuadés que , dans
quelques heures, ils vont tout mettre en
œuvre pour empocher les points en jeu.
Ils en ont les moyens. Et puis, malgré sa
position Neuchâtel voudra certainement
quitter cette phase initiale sur une bonne
note , sur une victoire. C'est une
promesse de plus pour ce derby
neuchâtelois.

Un derby qui va certainement attirer
un nombreux public à Belle-Roche.
Nous en sommes persuadés. Et puis ,
comme il n'y a pas d'enjeu , si ce n'est
une question de prestige cantonal, un
souhait : que ce derby soit une Fête.

Agent officiel irsYan-v
TOYOTA (Jp\\
Réparations ysS?/
toutes marques XJBBB,

GARAGE G. MASSON
Tél. 6318 28

! COUVET

m m
JEUNESSE COIFFURES,
Saint-Honoré 2, Neuchâtel,
cherche

coiffeuse
pour les jeudis et vendredis.

Téléphoner au (038) 25 31 33.



Une situation financière saine pour la
section de gymnastique de Saint-Sulpice
De notre correspondant :
L'assemblée générale de la section de

gymnastique s'est déroulée , vendredi
soir, sous la présidence de M. Eric
Cochand.

Dans son rapport , le président donna
le détail des activités de 1974 et s'en
déclara fort satisfait. M. Eric Tuller,
moniteur, signala que la section avait
participé à sept manifestations et que
l'assiduité aux entraînements était gran-
de. Des récompenses fu rent distribuées
à cinq membres : à M. P.-A. Wehren ,
pour n'avoir jamais manqué ; à MM.
J.-F. Jeannin et Eric Cochand pour
deux absences, et MM. J. Rupil et F.
Castellani pour cinq absences. Finan-
cièrement , la section dispose d'une si-
tuation saine qui lui permet d'envisager
l'avenir avec confiance. Au nom des
vérificateurs, M. Maurice Tuller releva
l'exactitude des comptes et l'assemblée,
sur sa proposition en donna décharge
au caissier, M. Eric Tuller. Le comité
a été désigné comme suit pour l'année
1975 ; président : M. Eric Cochand ;
vice-président : M. Pierre Thalmann ;
caissier : Eric Tuller ; vérificateurs :
MM. Tuller, Jornod et Baumann ; mo-
niteur actif : M. Eric Tuller ; moniteur
pupilles : M. Eric Cochand ; chef maté-
riel : M. Daniel Schlub ; délégué aux
assemblées : MM. Eric Cochand,

Edouard Magnin et P.-A. Wehren.
Le président présenta , ensuite , un

rapport au sujet d'un projet d'aména-
gement d'une place de sport au nord du
collège.

Si le terrain est presque acquis, l'au-
torité législative communale doit encore
se prononcer sur le crédit nécessaire.
La 42me fête de gymnastique du Val-
de-Travers aura lieu , à Saint-Sulpice, en
1975. Un comité d'organisation vient de
se constituer.

La section des pupilles a un effectif
de 21, en augmentation de cinq par
rapport à l'année dernière . Pour les ac-
tifs , le nombre a augmenté de 4 unités.
Une seule démission a été enregistrée.

Moniteur des pupilles, depuis dix ans,
M. Eric Cochand a reçu une distinc-
tion de la commission cantonale de
jeunesse SFG, représentée par M. Clau-
de Droël.

Deux suggestions, dont l'une était de
remettre à chaque pupille une carte
d'épargne d'une valeur de cinq francs,
et l'autre d'inviter les épouses à la pro-
chaine assemblée générale ont été ac-
ceptées. Ces dames devront en outre
préparer le repas de fin d'année.

Le président déclara la séance levée
et invita l'assemblée à venir déguster le
repas qui fut servi à chaque partici-
pant.

De notre correspondant :

Le législatif de Couvet a siégé ven-
dredi soir sous la présidence de M.
Jean-Louis Baillods. Trente-deux conseil-
lers généraux et trois des conseillers
communaux étaient présents. Le princi-
pal point de l'ord re du jour était le
projet de budget pour 1975, qui prévoit
un déficit de 382.439 fr. pour un total
de dépenses de 3.245.594 fr. et des
recettes de 2.863.155 francs.

M. Maire (rad) rapporteur de la com-
mission pour l'occasion, transmit en
guise de préambule l'étonnement de l'un
des commissaires d'avoir reçu successi-
vement à l'examen un avant-projet et un
projet en tous points identiques, ce qui
multiplie inutilement les séances. 11 se
montra également étonné de retrouver
un budget largement déficitaire après
que celui de l'an dernier ait été renvoyé
parce qu'a priori de même apparence.
Un autre membre a remis en question la
politique d'emprunt systématique à
l'heure de l'austérité.

Pour les différ nts groupes, M. Juvet
(lib) considère la situation comme criti-
que mais non catastrophique et
acceptera le budget avec les autres libé-
raux , quoiqu e sans enthousiasme. 11
insista en sus sur la situation écono-
mique particulièrement difficile du
village en prenant pour preuve la dimi-
nution spectaculaire de la rentrée
d'impôts encaissés chez les personnes

i Comptes de pertes et profits
RECETTES :
Intérêts actifs 29.300 fr.
Immeubles productifs 106.400 fr.
Forêts 59.820 fr.
Impôts 2.479.000 fr.
Taxes 378.600 fr.
Recettes diverses 75.000 fr.
Services des eaux 9.900 fr.
Service de l'électricité 83.050 fr.-

total t 2.863.155.—

DÉPENSES :
Intérêts passifs 250.647 fr. 65
Frais administratifs 345.609 fr. 35
Hygiène publique 204.800 fr. —
Instruction publique 1.250.683 fr. —
Sports, loisirs et culture 57.970 fr. —
Travaux publics 469.827 fr. —
Police 130.989 fr. —
Oeuvres sociales 316.800 fr. —
Dépenses diverses 148.268 fr. —
Provisions 70.000 fr. —

Total « 3.245.594 fr. —

Déficit pour balance : 382.439.—

morales, ce qui suffit à déséquilibrer le
budget.

DEFICIT EXAGÉRÉ ?
M. Crétenet (soc) fit notamment

remarquer l'ampleur du déficit en insis-
tant sur le fait que seuls le total des
dépenses occasionnées par les
traitements du personnel communal , les
amortissements légaux et les intérêts
passifs suffisent à absorber la totalité de
la rentrée des impôts. La compression
des dépenses devient dès lors difficile et
des rentrées supplémentaires ne pouvant
se faire que par le biais d'une indési-
rable revision de l'échelle fiscale , le pro-
blème est pratiquement sans solution. 11
mit aussi en évidence le fait qu'une
somme de 300.000 fr. est p révue pour
l'entretien du réseau et que celle-ci
représente pas moins du quart de sa
valeur.

M. Roulet (rad) prend la parole au nom
de son groupe et annonce que celui-ci
refuse d'entrer en matière et propose de
renvoyer le budget au Conseil
communal. Il justifie cette position par
le fait que l'exécutif covasson ne fait pas
l'effort nécessaire pour rationaliser cer-
tains services. C'est à l'exécutif de
prendre des initiatives que ratifiera ou
non le Conseil général ! M. Maggi (ren
cov) espère certaines améliorations sans
pourtant croire au miracle et espère voir
bien vite survenir des solutions pour
rééquilibre r le budget.

L'EXECUTIF EN CA USE
M. Maire (rad) regrette pour .sa part

le peu de temps dont dispose la com-
mission du budget et des comptes pour
parcourir l'avant-projet en séance. M.
Miinger souligne le fait que chacun a
conscience qu'il faut faire quelque chose
et que personne ne veut prendre la
décision. M. Berset (C.C.) demande aux
opposants de préciser dans quel chapitre
quelque chose peut être fait. M. Maire
(rad) répond que c'est un problème de
restructuration alors que MM. Miinger
et Leuba (rad) réaffirment que c'est à
l'exécutif de prendre des décisions
comme il l'a d'ailleurs fait dans le dicas-
tère des Travaux publics. M. Berset
(C.C.) répond qu'il est facile de res-
treindre le poste visé lorsque les

dépenses des années précédentes ont
assuré la réfection des rputes qui sont
maintenant en très bon état. Au vote, le
rapport est finalement accepté par 18
voix contre 11.

CHA PI TRE PAR CHAPITRE
Puis, l'assemblée procéda à l'examen,

chapitre par chapitre, du budget. Une
suggestion est faite proposant l'inter-
communalisation des Services industriels.
M. Barraud répond en expliquant que
les variations des intentions de chaque
commune à ce sujet sont fonctions de leur
propre fluctuation dans l'effectif de leur
personnel. Un membre de la commission
du budget et des comptes suggère par la
bouche du rapporteur que le Conseil
communal prenne des contacts pour
rechercher à louer l'ancienne E.M.E.C. à
une petite industrie décidée à venir s'ins-
taller dans notre village. Appuyant cette
proposition , le groupe libéral demande
néanmoins si une affectation autre est
déjà prévue. M. Berset (C.C.) parle du
projet actuel qui vise à aménager des
classes pour le jardin d'enfants et pour
les sociétés du village. M. Roulet (rad)
parle du choix que doit faire la
commune face à l'avenir et pense à ce
sujet qu'une industrie à cet endroit
serait particulièrement bienvenue. Sur un
autre sujet, M. Borel (lib) demande à
l'exécutif covasson d'aider les deux
hôpitaux du Val-de-Travers à coordon-
ner leurs activités dans le sens des
démarches faites actuellement.

Au vote , le budget communal pour
l'année 1975 est accepté par 19 voix
contre 9.

Nous reviendrons sur les autres points
à l'ord re du jour dans une prochaine
édition.

J.-P. D.

Le législatif de Couvet accepte
le budget 1975 sans enthousiasme

Couvet , cinéma Cotisée : 20 h 30, Les
mille et une nuits (18 ans).

Môtiers, château : exposition de photos,
Fabien Landry.

Môtiers, musée Rousseau : ouvert.
Fleurier, le Rancho : bar-dancing, ou-

vert jusqu 'à 2 heures.
Médecin et p harmacien : habituels.
Ambulance : tél. 61 12 00 ou téléphone

61 13 28.
Hôpital et maternité de Couvet : tél.

63 25 25.
Hôpital de Fleurier : tél. 61 10 81.
Service d'aide familiale : tél. 61 23 74.
Fleurier, infirmière-visitante : téléphone

61 38 48.
Bureau de renseignements : Les Ver-

rières, banque cantonale.
FAN bureau du Val-de-Travers, Fleu-

rier, 11 av. de la Gare, tél. 61 18 76,
télex 3 52 80.

Fleurier, service du feu  : tél. 61 12 04 ou
118.

Police cantonale : tél. 61 14 23.

YVERDON

Issue fatale
Le 21 novembre, Mme Yvonne Pa-

hud, âgée de 72 ans, qui cheminait
avenue Pierre-de-Savoie à Yverdon
avait été renversée par une auto. Griè-
vement blessée, elle vient de décéder
à l'hôpital d'Yverdon.

Les vœux
de la Municipalité

(c) La Municipalité yverdonnoise s'adres-
se parfois à la population. Dans
toute la mesure du possible, le syndic et
les municipaux répondent aux invita-
tions adressées par les nombreuses
sociétés. En cette fin d'année, la Muni-
cipalité a voulu adresser un message
particulier à l'ensemble des membres de
la communauté. Elle tient à leur pré-
senter ses vœux pour d'heureuses fêtes
de fin d'année el leur adresse ses sou-
haits de bonheur et de santé pour 1975.
Elle veut espérer qu 'ils auront toujours
plus de raisons de vouloir vivre dans
cette localité où ils ont choisi de
s'établir en s'efforçant de s'associer, acti- '
vement , à son développement économi-
que et culturel. Cela requiert de tous
une volonté de participation dont les
résultats ne peuvent être que bénéfiques.
La Municipalité précise encore que la
ville a vu s'ouvrir , et verra s'ouvrir, l'an
prochain , des écoles supérieures qui té-
moignent du désir de ses autorités d'en
faire une cité d'avant-garde, « nous veil-
lons, dit encore le texte, toutefois à ce
qu 'aucune partie de la population , à ce
qu 'aucune classe sociale ne soit oubliée.
Malgré la conjoncture économique, ac-
tuellement peu favorable, nous regar-
dons l'avenir avec confiance et vous invi-
tons à faire de même. »

AVENCHES

Concert à l'église
(c) Un nombreux public a partic ipé, di-
manche soir, à l'église réformée , au
concert donné par le chœur du collège
et le chœur «r Jubilate », sous la direc-
tion de Mme Antoinette Isoz. Des
œuvres de Charpentier, Victoria, Schutz,
Boller et Reichel, étaient inscrites au
programme. En intermède, Mlle A. Gui-
san, MM.  R. Blanchet et G. Paroz, ont
interprété deux sonates pour violon,
f lûte  à bec et orgue.

. Pour clore le concert , chacun des
deux chœurs a interprété une œuvre
avec le concours de Mlle Janin e Fahrni
et M. G. Paroz, violon, et Mlle Andrée
Guisan, orgue.

Un boulanger à l'honneur
(c) Lors du dernier chapitre des cheva-
liers du bon pain , qui s'est déroulé au
château du Châtelard , près de Montreux ,
M. André Dargery, boulanger à Aven-
ches, a été consacré chevalier du bon
pain et a reçu un diplôme, accompagné
d'un vitrail et du sautoir traditionnel.

PAYERNE

De beaux états
de service

(e) L'adjudant sous-officier instructeur
Willy Frutiger, à la caserne de DCA de
Payerne, prendra sa retraite, le 31 dé-
cembre après avoir accompli 38 années
de service. M. Frutiger sera unanime-
ment regretté.
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Le recensement, qui vient d'avoir lieu au Val-de-Travers, fait apparaître une diminution générale de la population. Couvet ,
dont c'est la plus forte diminution enregistrée ces dernières années et Buttes semblent les villages les plus touchés, alors
que Fleurier ne compte que 21 unités de moins que l'an dernier. Il n'y a que les Bayards à afficher un bel optimisme
puisque dans ce village, la population est en augmentation...

AUX BAYARDS,
LA POPULATION AUGMENTE

(c) Avec un total de 350 habitants, la
population des Bayards a augmenté de
huit unités en une année. Elle se répar-
tit ainsi : Neuchâtelois : 219 ; Confédé-
rés : 124 ; étrangers : 7, 6 d'entre eux
bénéficient d'un permis d'établissement
et 1 d'une autorisation de séjour. Il y a
166 mariés, 38 veufs ou divorcés et 146
célibataires. Les protestants sont 307,
les catholiques 43. On a dénombré deux
mécaniciens, 38 agriculteurs et 75 per-
sonnes, exerçant une autre profession.
Les chefs de famille sont 128. Trois
jeunes atteindront leur majorité, l'an
prochain, et il y a 71 personnes, âgées
de 65 ans et plus.

A COUVET,
200 HABITANTS EN MOINS

(sp) Lundi matin , au moment où le re-
censement était terminé, on constatait
que la population de Couvet avait di-
minué de 200 habitants en une année.
Il y a 1139 Neuchâtelois, 1266 Confé-
dérés et 974 étrangers. C'est la plus
forte diminution, enregistrée depuis plu-
sieurs années.

FORTE DIMINUTION DE LA
POPULATION DE BUTTES

(sp) Le recensement, auquel il a été
procédé le 15 décembre, donne une
population totale pour la commune de
Buttes de 701 habitants, soit 27 de
moins que l'année passée.

Les Neuchâtelois sont au nombre de
351, les Confédérés 236, et les étran-
gers 114, 50 d'entre eux étant au béné-
fice d'une autorisation de séjour et 64
d'un permis d'établissement.

II y a 341 personnes mariées, 78
veufs ou divorcés et 282 célibataires.
On a dénombré 524 protestants, 148
catholiques et 11 personnes de religions
diverses. Les chefs de ménage sont 277.
Du point de vue professionnel, il y a
65 horlogers, 31 agriculteurs, 23 méca-
niciens et 165 personnes exerçant d'au-
tres professions. Sept jeunes gens attein-
dront leur majorité, l'année prochaine

et 110 personnes sont âgées de 65 ans
et plus. M. Georges Cathoud est le
doyen de la commune. Il aura 95 ans,
en février prochain.

DEUX MUSULMANS A LA
COTE-AUX-FÉES

(sp) Tel qu 'il vient d'être annoncé, le
recensement de la population de La
Côte-aux-Fées est , actuellement , de 737
personnes, soit 3 de moins qu 'il y a
une année.

Les personnes I mariées sont 263, les
veufs ou divorcés 32, les célibataires
242. Il y a 475 protestants, 60 catholi-
ques et 2 musulmans. On a dénombré
327 Neuchâtelois, 186 Confédérés çt 24
étrangers. Les chefs de ménage sont au
nombre de 179.

Du point de vue professionnel , il y a
55 horlogers, 21 mécaniciens, 46 agri-
culteurs et 71 personnes exerçant d'au-
tres professions. Neuf jeunes atteindront
leur majorité, en 1975, et on a dénom-
bré 90 personnes âgées de 65 ans et
plus.

LÉGÈRE DIMINUTION DE LA
POPULATION A FLEURIER

(c) Tel qu'il a été réalisé lundi , le re-
censement de la population fait appa-
raître à Fleurier 4092 habitants, soit
une diminution de 21 par rapport à
l'année précédente. On a dénombré
2208 personnes mariées, 369 veufs ou
divorcés et 1515 célibataires. Il y a
1400 chefs de ménages. On compte
2460 protestants, 1588 catholiques et 44
personnes de confessions diverses. Les
Neuchâtelois sont au nombre de 1501,
les Confédérés 1549, les étrangers
1042, parm i lesquels 362 sont au béné-
fice d'une autorisation de séjour et 681
d'un permis d'établissement. On a dé-
nombré 522 horlogers, 169 mécaniciens,
21 agriculteurs et 1806 personnes exer-
cent des professions diverses.

Les jeunes gens et jeunes filles qui
atteindront leur majorité, l'année pro-
chaine, sont 58 et l'on compte 593
personnes âgées de 65 ans et plus.

LE PROBLÈME DES
APPARTEMENTS SE RESSENT

A TRAVERS
A Travers, la population totale est

de 1373 habitants , en régression de 45
par rapport à l'année précédente. On a
dénombré 570 Neuchâtelois (—15), 535
Suisses d'autres cantons (—12) et 268
étrangers (—18). Les personnes mariées
sont 689 les veufs ou divorcés 126,
les célibataires 558 et il y a 484 chefs
de ménage. On trouve 910 protestants ,
456 catholiques romains, deux catholi-
ques chrétiens et cinq personnes d'autres
confessions. Il y a 60 horlogers (—10),
87 agriculteurs (+2), 53 mécaniciens
( + 14) et 451 personnes (—8) exerçant
d'autres professions. Les personnes âgées
de 65 ans et plus sont 189 et celles
qui atteindront leur majorité l'an pro-
chain , vingt.

La diminution de la population pro-
vient de trois facteurs essentiels : ap-
partements transformés en résidences se-
condaires, moins de grandes familles et
un certain nombre d'appartements qui
manquent de conCort.

Le recensement fait constater
une diminution de la population

Au tribunal de police du Val-de-Travers

De notre correspondant :
Le tribunal de police du Val-de-Tra-

vers a siégé hier à Môtiers sous la
présidence de M. Philippe Favarger. M.
Adrien Simon-Vermot, substitut, assu-
mait la fonction de greffier.

Le 27 mai dernier, A. B., de Fleurier,
se rendait au service des automobiles à

Neuchâtel pour faire annuler le permis
d'une voiture et en solliciter un nouveau
avec plaques interchangeables avec un
camion. L'assurance en responsabilité
civile était payée. Mais il n 'avait plus le
droit de rouler avec l'auto en question.
A une date qui n'a pas été déterminée, A.
B. reçut un avis du service des automo-

biles lui donnant l'ord re de se présenter
avec sa voiture pour une expertise
complémentaire le 25 juillet. Or, le 16
du même mois, la brigade de la circula-
tion le mettait en contravention pour
avoir circulé avec ce véhicule qui ne
possédait pas de permis de circulation.
Divers éléments ayant été soulevés par la
défense, le président décida qu 'il fal lai t
mettre au point des affaires qui revien-
nent souvent sur le tapis à propos du
service des automobiles et décida de
renvoyer l'affaire pour complément
d'enquête.

Le 5 août, D. K., s etait approprie
indûment sur un chantier quatorze pan-
neaux en planches avec lesquels il
construisit un vivier en béton. D. K., qui
avait déjà comparu une première fois ,
contestant le nombre de panneaux sous-
traits, a dédommagé le lésé en lui ver-
sant 420 francs. La plainte a été retirée
mais le délit se poursuit d'office. D. K.,
délinquant primaire, a écopé de dix
jours d'emprisonnement pour vol et de
44 fr. de frais. Le sursis lui a été accor-
dé pour une durée de deux ans car il a
fait preuve de repentir et a entièrement
réparé le dommage.

vrrnis si i^ui^~ri/\ni L.
Lors de l'inauguration des uniformes

de la fanfare des Verrières, un commer-
çant du lieu, B. R., avait fait paraître
dans le programme officiel une annonce
dans laquelle il annonçait un rabais de
20 % sur la vente des appareils radio-
stéréo mis en vente dans sa station ser-
vice. Le juriste de l'Etat l'a dénoncé car
il n'avait sollicité aucune autorisation
pour faire profiter les acheteurs
d'avantages momentanés.

— Je ne connaissais pas celte disposi-
tion de la loi selon laquelle il fallait une
autorisation et à l'avenir je me montre-
rai plus prudent dans ma publicité ,
avoua le prévenu.

Pour sa défense, B. R., contre lequel
le procureur général avait requis 200 fr.
d'amende, demanda une réduction de
cette peine.

— Combien avez-vous vendu d'appa-
reils à la suite de cette annonce , interro-
gea le président ?

— Aucun , car je ne disposais pas
d'assez de jours pour réaliser des affai-
res...

Tenant compte de l'ensemble des cir-
constances, le tribunal pour infraction à
la loi sur les liquidations et opérations
analogues, a condamné B. R. à 100 fr.
d'amende et 33 fr. de frais judi ciaires.

G. D.

Il en coûte parfois de vouloir
faire plaisir à ses clients

Communes NE Confédérés Etrangers Total + —
Boveresse 127 172 31 330
Noiraigue 205 136 160 501 6
Buttes 351 236 114 701 27
Fleurier 1501 1549 1042 4092 21
Môtiers 400 301 111 812 11
Les Verrières 369 472 35 876 11
Couvet 1139 1266 954 3359 200
Travers 570 535 268 1373 45
La Côte-aux-Fées 327 186 24 537 3
Saint-Sulpice 209 283 97 589 18
Les Bayards 219 124 7 350 8

Total 5417 5260 2843 13.520 19 331

1973 : 5454 5299 3079 13.832 312

L'année dernière, à pareilile époque, le Val-de-Travers avait perdu 70 habitants
par rapport à 1972.

La population du Vallon en détail
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Réception des ordres : Jusqu'à 22 heures I

Madame Willy Jeanneret-Clerc, à Mo-
tiers *

Monsieur et Madame Robert Jeanne»
ret-Paillard et leurs enfants François et
Isabelle, à Couvet ;

Monsieur et Madame Pierre Jeanne-
ret-Jeannet et leurs enfants Patricia et
Thierry, à Couvet ;

Monsieur et Madame René Jeanneret-
lulmy et leurs enfants Nicole, Yves et
Christiane, à Môtiers ;

Monsieur et Madame Louis Jeanneret-
Boiteux , à Peseux et leurs enfants ;

Madame Marthe Vuillemin-Clerc, à
Fleurier, ses enfants, petits-enfants et ar-
rière-petits-enfants ;

Monsieur Léon Clerc, à Môtiers, ses
enfants et petits-enfants ;

Monsieur Robert Clerc, à Peseux, ses
enfants et petits-enfants,

ainsi que les familles parentes, alliées
et amies,

ont le grand chagrin de faire part du
décès de

La Société fédérale de gymnastique,
section de Môtiers a le regret de faire
part à ses membres du décès do

Mademoiselle

Armande CLERC
fille de Monsieur Léon Clerc, président
d'honneur de la section de Môtiers.

Les membres sont priés d'assister à
l'ensevelissement qui aura lieu le mardi
17 décembre à 13 h 30.

Le comité.

La Société fédérale de gymnastique,
section de Môtiers a le regret de faire
part à ses membres du décès de

Monsieur

Willy JEANNERET
père de Messieurs Robert , Pierre et René
Jeanneret , membres dévoués de la sec-
tion , et grand-papa d'Yves et Christiane,
pupille et pupillette de la section.

Pour les obsèques, prière de se référer
à l'avis de la famille.

La société philatélique du Val-de-
Travers, à le pénible devoir d'annoncer
le décès de leur cher membre et ami

Monsieur Willy JEANNERET
membre du comité. Elle gardera de lui
un souvenir ému et reconnaissant.

Le comité de « L'Harmonie » de Mô-
tiers a le regret d'annoncer à ses mem-
bres le décès de

Monsieur Willy JEANNERET
membre honoraire de la société.

Pour les obsèques, prière de se référer
à l'avis de la famille.

Le Ski-club de Môtiers, a le pénible
devoir d'annoncer à ses membres, le
décès de leur cher ami

Monsieur Willy JEANNERET
membre honoraire et dévoué, père da
Messieurs Robert, Pierre et René Jean-
neret, membres honoraires et président
du club.

L'ensevelissement, auquel les membres
sont invités à assister aura lieu mercredi
18 décembre 1974 à Môtiers.

Le comité du Parti socialiste de Mô-
tiers a le chagrin d'informer ses mem-
bres' et amis du décès de

Monsieur Willy JEANNERET
père de leur camarade, Monsieur René
Jeanneret.

Pour les obsèques, prière de se référer
à l'avis de la famille.

Le Comité de la commission scolaire
de Môtiers, a le pénible devoir d'annon-
cer à ses membres le décès de

Monsieur Willy JEANNERET
père de Monsieur René Jeanneret,' secré-
taire de la commission.

Le comité du Club jurassien, section
Jolimont-Couvet, avise ses membres et
amis du décès de

Monsieur Willy JEANNERET
père de Monsieur Robert Jeanneret,
membre actif.

Pour les obsèques, prière de se référer
à l'avis de la famille.

Monsieur Willy JEANNERET
leur très cher époux, papa, grand-papa,
frère, beau-frère, oncle, grand-oncle, ne-
veu, cousin, parent et ami, que Dieu a
repris subitement à Lui, dans sa 71me
année.

2112 Môtiers, le 16 décembre 1974.

Je lève mes yeux vers les mon-
tagnes, d'où me viendra le se-
cours ?

Le secours vient de Dieu.
Ps. 121.

L'ensevelissement aura lieu le mercre-
di 18 décembre, à Môtiers.

Prière pour la famille au domicile
mortuaire, Grand-Rue, à 13 h 10.

Culte au temple à 13 h 30.

Cet avis tient lieu de lettre de faire part

A vendre à Fleurier

petite maison ancienne
rénovée, de 4 chambres, cuisine,
salle de bains, W.-C, chauffage
général + eau chaude. Au plus
offrant, après visite. Libre pour
le 30 avril 1975.
Adresser offres écrites à AZ 3411
au bureau du journal.

A vendre une

Opel Kadett
peinture refaite , 300 fr. ;
une

3 CV Azam 6
accidentée, moteur bon, capote
neuve, huit roues montées, 400 fr.
Tél. 61 25 63.



Le budget 1975 de Dombresson sous la loupe
De notre correspondant :

Le budget 1975, adopté par le Conseil
général de Dombresson au cours de la
séance du 13 décembre, présente un défi-
cit ¦ de 20.220 fr., après versement de
12.000 fr. au poste amortissements, 7500
fr. au fonds d'épuration et 2000 fr. au
fonds de drainage. Pour la première fois
dans l'histoire du village , les recettes et
les dépenses côtoient de près la somme
d'un million de francs. En effet , si, en
1973, les comptes atteignaient 884.241 fr.
10, ceux prévus au budget 1975 attei-
gnent 981.050 francs. Malgré une
augmentation des recettes de plus de
60.000 fr. (par rapport au budget 1974),
le budget 1975 présente un déficit de
20.220 fr. qui se justifie, par une
augmentation très sensible des charges
dans les chapitres suivants : frais d'admi-
nistration : + 20.000 fr. ; instruction

publique : + 40.000 fr. ; travaux
publics : + 11.500 francs.

Les diffé rents chapitres du compte
pertes et profits se présentent comme
suit. Recettes : intérêts actifs : 24.850 fr.;
immeubles productifs : 30.030 fr. (les
loyers de l'immeuble locatif ont été
augmentés le 1er mai 1974) ; forêts :
71.700 fr. (dépenses 128.300 fr., recettes
200.000 fr., dont 170.000 fr. pour le bois
de service, 25.000 fr., pour le bois de
pâte et 5000 fr., pour le bois de feu) ;
impôts : 663.800 fr. (1973 comptes
592.343 francs) ; taxes : 69.050 fr. ; recet-
tes diverses : 31.600 fr. ; service des
eaux : 40.500 fr. ; service de l'électricité :
29.300 francs.

Dépenses prévues : intérêts passifs :
49.050 fr. ; frais d'administration: 139.800
francs (115.195 fr 80 en 1973) ; hygiène
publique : 57.500 fr. ; instruction publi-
que : 453.500 fr. (406.488 fr. 35 en 1973)
dont le traitement du personnel ensei-
gnant, 260.000 fr. et enseignement secon-
daire, 255.000 fr. ; les allocations de
l'Etat atteignent 135.000 fr. ; sports-loi-
sirs-culture : 8000 fr. ; travaux publics :
129.300 fr. (105.403 fr. 40 en 1973) ;
police : 12.250 fr. ; œuvres sociales :
89.450 fr. (71.060 fr. 95 et 1973), dont
35.000 fr., pour la communale des rentes
AVS-AI et 40.000 fr. de subvention aux
établissements hospitaliers ; divers :
20.700 fr., dont 10.000 fr. de subventions
à la compagnie des transports du Val-
de-Ruz.

1ER MARS A NEUCHATEL ?
Dans les divers de la dernière séance

du Conseil général de Dombresson , le
Conseil communal a donné connaissance
du contenu d'une lettre que lui a adres-
sée l'Association des sociétés de la ville
de Neuchâtel qui souhaite organiser le

1er mars en une manifestation à laquelle
prendrait part une délégation de
toutes les communes du canton (cortège
avec bannières de la gare au port). Le
Conseil communal examinera cette af-
faire, les conseillers généraux n'ayant
guère d'opinion à ce propos.

Les anciens bancs de la salle de
gymnastique-spectacles seront vendus (à
part quelques exceptions) 20 fr., la pièce
à ceux qui souhaiteraient les collection-
ner !

Un conseiller général , père de famille ,
s'inquiéta du fait que les élèves du collè-
ge secondaire de Cernier, doivent , par-
fois, attendre longtemps leur trolleybus.
M. Ruttimann répondit que pour ceux
qui le désirent , la bibliothèque ou la
salle d'étude leur est ouverte sans maître
surveillant (par raison d'économie !).

Au sujet du poste de fossoyeur mis au
concours, l'exécutif précise qu'un des
cantonniers , étant en mauvaise santé,
doit être remplacé pour réaliser ce genre
de travail pénible).

A. S.

Le législatif de La Sagne accepte le budget
De notre correspondant :
Le Conseil général de La Sagne a

siégé, vendredi soir, sous la présidence
de M. Pierre-Edouard Hirschi. L'ordre
du jour était le suivant : appel nominal ;
procès-verbal de la séance du 28 août ;
budget 1975 ; demande de crédit pour
l'amélioration de l'éclairage des classes
au collège du Crêt ; adaptation du tarif
des eaux ; questions et interpellations.

L'appel fit constater l'absence d'un
seul membre, retenu pour des raisons de
santé, le Conseil communal, quant à lui ,
siégeait in corpore. Après l'acceptation de
l'ordre du jour et du procès-verbal, le
budget pour 1975 fut étudié chapitre par
chapitre. Quelques questions furent
posées, auxquelles l'exécutif et l'admi-
nistrateur répondirent à satisfaction. M.
Jean-Pierre Ferrari, rapporteur de la
commission du budget, lut son rapport
dont la conclusion mentionne que les
prévisions budgétaires pour l'année pro-

chaine ont été acceptées par cette com-
mission à l'unanimité.

Rappelons que le budget prévoit un
déficit de 6130 francs. Après attribution
d'un montant de 10.000 fr. à la réserve,
c'est en définitive une somme déficitaire
de 16.130 fr. qui est envisagée pour l'an
prochain. Le législatif devait , à l'unani-
mité , accepter ce budget. A propos de
l'amélioration de l'éclairage des classes
du collège du Crêt , le président du légis-
latif  donna lecture du rapport du
Conseil communal. Puis , la discussion
fut  ouverte.

M. Eric Peter se demande s'il est bien
nécessaire de mettre autant de néon
dans ces salles. M. Maurice Robert ,
quant  à lui , est d'avis qu'il y a quelque
chose à faire. Mais un essai, avec
réduction de lampes, serait souhaitable.
M. François Bonnet , pour sa part,
estime qu'une tentative avec les deux
tiers de néon prévus pourrait permettre
de mieux apprécier l'éclairage. Mais M.

J.-P. Ferrari s'oppose lui , à tout essai ...
car il risque de durer.

M. Jacques-André Vuille , conseiller
communal , apporta quelques explica-
tions sur ce projet d'amélioration de
l'éclairage de classes. Les données ont
été établies par une maison spécialisée
de Lausanne. Une discussion intéres-
sante s'ensuivit. Et finalement par douze
voix contre quatre, le projet fut accepté.
Les deux classes de l'annexe du bâti-
ment verront donc leur éclairage amé-
lioré (six fois plus qu 'actuellement). Ce
sera aussi un essai en vue de futures
réfections des autres salles du collège.

M. Hirschi donna lecture du rapport
de l'exécutif qui prévoit une augmenta-
tion de 20 c. par m3 d'eau. Ainsi , l'eau
coûtera 90 c. pour les 80 premiers m3,
puis jusqu 'à 500 m3 85 c, de 501 à 1000
m3 80 centimes. Au dessus de 1000
mètres cubes : 70 centimes. Cet arrêté
fut adopté à l'unanimité.

Dans les interpellations, M. Maurice
Robert rappela que l'enseigne du café de
commune doit être changée. M. Julien
Junod lut répondit que l'étude était en
cours. M. André Botteron estima, quant
à lui , que la chaussée a été salie par
divers travaux. Les intéressés n'ont pas
remis la route en état. M. Junod indi-
qua que l'exécutif faisait le nécessaire
pour remédier à cette situation. Puis M.
Georges Matile, président de commune,
apporta ses vœux à chacun pour les
fêtes de fin d'année. Des vœux qui
furent repri s par M. Hirschi, lorsqu'il
leva la séance.

D. L.

Grève à L'Est républicain »
Le journal « L'Est républicain » tiré à

300.000 exemplaires dans l'est de la
France, ne paraîtra pas aujourd'hui,
particulièrement dans les secteurs fron-
taliers du Doubs. Le nouveau président
directeur général du Journal « L'Est ré-
publicain », M. Boileau, qui vient de
remplacer M. Chade, a refusé hier de
signer un contrat d'entreprise ainsi qu'un
contrat de rédaction proposés par les
représentants du personnel. L'inter-
syndicale du journal a décidé, hier soir,

à chaud, une grève de 24 h, qui pour-
rait être reconduite si M. Boileau restait
sur ses positions. Rappelons que M.
Boileau, par ailleurs président, direc-
teur général de la Chaudronnerie lor-
raine, avait racheté 21 % des actions de
« L'Est républicain » en novembre. Les
actions étaient sur le point d'être acqui-
ses par le concurrent direct du journal
de Nancy « Le Républicain lorrain » de
Metz.

A la Salle de musique

Dimanche dernier, en la Salle de
musique, la « Musique militaire » de la
ville de Neuchâtel accueillait la société
de musique de la ville de Granges ,
« L'Helvétia » au cours d' un concert de
ga la de f in  d'année. Ces deux excellentes
formations, l'une sous la direction de M.
Claude Delley et l'autre sous celle de
M. Ernest Wolf ont donné un lustre
tout particulier à ce magnifique concert.

Lorsqu 'on évoque les noms de la
« Musiqu e militaire » ou de la Musique
de la ville de Granges, on pense immé-
diatement et bien à tort d'ailleurs à des
marches entraînantes. Certes, il y en eut
quelques-unes dimanche et for t  allègre-
ment menées, mais le programme et
spécialement celui de la Musique de la
ville de Granges comportait une partie
classique importante où les musiciens
atteignirent à d' extraordinaires résultats.

La « Musique militaire » interpréta la
« Cinquième symphonie en si bémol ma-
jeur » de Franz Schubert , dont l 'arrange-
ment pour ce corps de musiqu est dû à
M. Armand Barbezat et qui, sous la
direction aisée et dynamique de M.

Claude Delley , procura d'excellents mo-
ments à l'assistance, tout sp écialement le
deuxième mouvement. Toujours en clas-
sique , « L'Helvétia » de Granges
interpréta une «r Rhapsodie slave » op.
114 de Cari Friedemann, l' ouverture du
« Barbier de Séville » de Rossini, un
« Concerto pour clarinette » de Jan van
den Waart , avec un excellent soliste :
Orazio Mastromarino, une « Petite
symphonie pou r instruments à vent » de
Peter Escher, dans un arrangement de E.
Wolf, où une large place est laissée au
quintette à vent classique : f lû te ,
hautbois, cla rinette, basson et cor dans
le premier mouvement , alors que le
hautbois accompagné en sourdine par les
trombones fait  ressortir dans le
deuxième mouvement le caractère
pathétique de l'œuvre. « La grande porte
de Kiev » tirée des « Tableaux d' une
exposition » de Moussorgsky, œuvre
grandiose et se prêtant for t  bien â ce
genre d' exécution, menait un terme à la
partie classique. Toutes ces œuvres
étaient dirigées par M.  Ern est Wolf qui
le fai t  avec vitalité, mais aussi avec un

brin de romantisme convenant d'ailleurs
for t  bien aux œuvres exécutées dimanche.

Dans un tout autre genre, la « Musi-
que militaire » exécuta aussi « Jubilant
Ouverture » d 'Alfred Reed, avec une
partie de carillon tenue à l 'orgue par
Mme A.  Stucki-Schmutz , puis « Flamin-
go Trumpets » de Carrol M.  Butts qui
permit d'apprécier les trois trompettistes
solistes, François Perrot, Manfred
Wittwer et Victor Orlando et, enfin
« Thundcrcrest » marche de concert
d 'Eric Oslerling.

M.  Toni Jenny qui vient d 'être nom-
mé chef-tambour , se produisit également
avec son groupe dans la marche du
« Président Chuard-Parade 63 ».

Le concert se terminait par deux mar-
ches exécutées par l'ensemble des musi-
ciens soit « Vo Grandi e bigott », de W.
Schild , sous la direction d 'Ernest Wolf
et c Le commandant » de Willy Haag,
sous celle de Claude Delley . C s deux
marches, par leur exécution dynamique
réveillèrent l 'enthousiasme un peu éteint
du public après un concert dont le seul
défaut  f u t  d 'être un peu trop long. F. Pin

Concert de gala de la «Musique militaire»

Au temple de Colombier

Une fois  de plus, le concert annuel du
chœur mixte de la paroisse de Colom-
bier, donné samedi et dimanche sous la
direction de Georges-H. Pantillon a été
une brillante réussite. Si brillante même
qu 'il a fal lu  prévoir, pour lundi soir une
« supp lémentaire » ...

Comme le dit A. Schweizer, « avec le
« Magnificat », l'« Oratorio de Noël »
restera toujours l'œuvre pop ulaire par
excellence, riche en mélodies charmantes
et d' une délicieuse naïveté ; on sent
l'homme qui, chaque année, vivait avec
ses enfants la poésie de Noël ».

Toutefois, vu la longueur prohibitive
de l'intégrale, on se contente générale-
ment d' exécuter quatre ou cinq des six
cantates qui constituent l'« Oratorio de
Noël ». Georges-H. Pantillon nous
proposait cette année une autre solution :
renoncer aux airs d'alto — très beaux
mais fort  longs — et conserver tout le
reste de la partition , à l' exception d' un
seul chœur. D isposition particulièrement
favorable , à la cohérence du récit,

puisqu 'on passe ainsi sans heurt ni
« coupure » , de l'attente du «Messie » à
la « Nativité » et à l'épisode des rois
mages.

J' ai été f rappé  dimanche non seule-
ment par la qualité de l'exécution, mais
par le visible enthousiasme qui animait
choristes et musiciens d'orchestre. Dès le
premier chœur, on était dans l'ambiance
avec ces vigoureux étagements successifs
des voix, avec ces trompettes éclatantes
qui soulignaient la lente ascension vers
la lumière. J 'ai retrouvé la même fou-
gue, le même élan dans le chœur qui
ouvre la 5me cantate et dans le dif f ici le
chœur fugué du dernier volet « Nos en-
nemis ». Quant aux nombreux cliorals,
ils ont bénéficié d'une plénitude, d' une
diversité d' accent remarquable.

Encadré par de brillants « chefs  d'atta-
que » l'orchestre — une trentaine de
musiciens — s 'est f o rt bien comporté
dans l' ensemble. Relevons ici l'excellente
p restation des trompettes (de l 'Orchestre
de Berne), des f lûtes  et des hautbois.

Sans oublier Guy Bovet dont les habiles
registrations, à l'orgue complétaient si
bien l'orchestre. En ce qui concerne les
solistes, la très jolie voix, jeune et
souple du soprano P. Péquegnat conve-
nait à merveille aux airs « angéliques »
de la partition. Notamment au charmant
air entrecoupé d'échos d la quatrième
partie. Le rôle de l'Evangéliste a été tenu
de façon très expressive et sensible par
O. Dufour.  Beau timbre, mais aigu assez
discutable de R. Spalinger. Peu en voix,
C. Vaucher n 'en a pas moins tenu f o rt
honorablement sa partie, d'alto dans les
ensembles.

Quant au maître de l 'ouvrage ,
Georges-H. Pantillon il s'est montré
encore plus dynamique que d'habitude ,
ce qui n 'est pas peu dire ! Sa fougue
communicative nous a valu cette exécu-
tion à la fois  vivante et colorée qui
s'accordait si bien à la joie exubérante, à
la fraîcheur d'accent de l' « Oratorio de
Noël ».

L. de Mv.

« L oratorio de Noël » de J.-S. Bach
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Chapeau ! L'équipe de réalisation du
film consacré au Pays de Neuchâtel a
réussi un coup de maître. La tâche
confiée à la maison productrice « Con-
dor-Film S.A. », de Zurich, n'était pour-
tant pas facile. En effet , le groupement
pour la production d'un film documen-
taire neuchâtelois, présidé par M. Yann
Richter, avait demandé à la maison
zuricoise une production qui puisse
tenir lieu de carte de visite du can-
ton et être projetée aux quatre coins
du monde, en donnant une image aus-
si attractive et représentative du pays.

Assurément , on peut dire que le ci-
néaste Jean-Luc Nicolier, qui est d'ail-
leurs un enfant d'Auvernier, et toute
son équipe ont rempli leur contrat au-
delà de toute espérance. Parvenir en
dix-huit minutes à dresser un pano-
rama de l'activité économique, de l'in-
frastructure sportive et culturelle, des
paysages si divers du Pays de Neu-
châtel, relève littéralement du tour de
force.

On sort du film un peu ébahi parce
que J.-L. Nicolier a su capter son pays
avec la sensibilité d'un poète et en
tirer des visages insoupçonnés. Certes,
le Neuchâtelois ne pourra s'empêcher

de laisser vagabonder sa pensée et
ses souvenirs en voyant des lieux et
des sites qu'il connaît bien pour y ha-
biter. Mais combien de fois ne se lais-
sera-t-il pas surprendre par des paysa-
ges pourtant connus, magnifiés par la
caméra. Comment ne pourra-t-il lui-mê-
me résister à l'envie de se baiser com-
me les deux jeunes héros du film, hors
du temps et des distances, à travers
vignes et pâturages, au plaisir de la
découverte des paysages dont la gran-
deur n'a d'égale que la sauvagerie.
Oui, au fil des images, on a l'impres-
sion qu'il doit faire bon flâner sur les
rives de son lac, dans les cluses ju-
rassiennes ou sur les crêtes à pic
d'où le regard se perd dans un vague
infini.

La réussite est incontestable. On le
doit à J.-L. Nicolier qui a utilisé pour
fil conducteur de son film l'histoire far-
felue de deux jeunes amoureux visi-
tant le canton ; aux images de l'opé-
rateur Edwin Horak, qui sont irrépro-
chables, au montage alerte de Johnny
Dubach, et surtout à la musique de
Guy Bovet qui a signé là une parti-
tion remarquable qui s'allie à merveille
à l'image et sans doute donne au film
sa véritable dimension.

En fin d'après-midi d'hier, à l'issue
de la première journée de la session
du Grand conseil , les députés et le
Conseil d'Etat ont assisté à la première
de cette production qui a précisément
bénéficié d'un subside voté par le par-
lement neuchâtelois dans le cadre des
manifestations du 125me anniversaire
de la République et canton de Neu-
châtel. M. Richter a en préambule rap-
pelé l'historique du film dont l'idée
avait déjà été lancée il y a quatre ans,
les difficultés rencontrées et finalement
surmontées. M. P.-C. Fueter, produc-
teur, se fit le porte-parole du cinéaste
cloué au fond de son lit par la grippe.
Il annonça une bonne nouvelle : ce
film, intitulé « Le chant d'un pays » en
français et « Little Big World » en
anglais, sortira le 6 janvier sur huit
écrans parisiens en avant-programme
d'un film américain de grande audien-
ce. En outre, il y aura au total qua-
rante copies distribuées par « United
Artists •> dans les pays francophones.
En Suisse, la maison « Impérial » en
a commandé quatre copies. Et l'on pré-
voit, bien sûr, de le présenter gratuite-
ment à toute la population neuchâte-
loise.

BI. N.

«Le chant d'un pays»: sensible évocation
cinématographique du Pays de Neuchâtel
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Le comité d'entreprise des établisse-
ments Parrenin a publié une note d'in-
formation concernant la situation
actuelle de l'usine de Villers-le-Lac qui
emploie une centaine d'ouvriers. Cette
note rappelle tout d'abord la place de
l'entreprise, l'une des seules à fabriquer
des ébauches Rosskopf avec la Société
HS d'Annemasse qui produit un seul ca-
libre de ce type. Des pièces semblables
sont également fabriquées, mais en
manufacture. Deux de ces calibres, un
11 V2 et un 6 3A vendus en grande
partie à l'étranger, sont trè s appréciés
des clients. En outre, le calibre ancre
« 40-18 », montre de poche est célèbre
dans le monde entier.

S'il est vrai que dans un passé pas très
lointain Parrenin avait des difficultés de
production, le virage a été pris il y a un
an grâce à une réalisation opérée avec le
comité d'entreprise, souligne le docu-
ment. Nous voulons dénoncer les accu-
sations mensongères tendant à faire
endosser la situation financière actuelle
de l'usine Parrenin aux seuls ouvriers,
cadres et comité d'entreprise.

« Il faut savoir que nos conditions de
travail ne sont ni meilleures, ni pires
qu'ailleurs. Les chiffres de production

prouvent du moins que les ouvriers de
Villcrs-le-Lac ont eu du rendement : en
1965. 35.000 ébauches par mois avec 120
ouvriers , en 1974, 180.000 ébauches (soit
trois millions de pièces) avec 100
ouvriers ».

« Des réunions régulières du comité
d'entreprise ont eu lieu au cours
desquelles l'essentiel des discussions
portait uniquement sur la marche de
l'entreprise , lit-on également dans le
communiqué. Comme le prévoit la loi ,
le bilan de l'année écoulée était présenté
et discuté une fois par année. En février
dernier , le bilan de 1973 fut donné
comme bénéficiaire. Depuis, nous avions
eu connaissance par la rumeur publique
que l'usine Parrenin était dans une si-
tuation financière difficile. Le comité
d'entreprise a demandé à plusieurs
reprises dans l'année, à la direction , si
oui ou non, l'usine était en position
délicate. Les réponses étaient toujours
rassurantes « des difficultés existent ,
mais rien de grave ». Sur ce point , la
note du comité d'entreprise rappelle que
les représentants du personnel ne sont
pas tout-puissants et n 'ont qu 'un pouvoir
consultatif , sans plus.

« Les causes et le montant exact du
passif , les responsabilités en outre, ne

sont pas encore connues officiellement.
Que le passif soit important ou non, il
n 'en reste pas moins que la situation des
cent ouvriers de l'usine Parrenin est
pour l'instant inquiétante. De plus un
certain nombre d'ouvriers d'entreprises
de la place risque de se trouver dans la
même situation : chassage de pierres, fa-
brication d'ancres Rosskopf , établisseur.
Avant que le tribunal de commerce ne
prononce le règlement judiciair e et sa-
chant cette décision imminente, les
membres du comité d'entreprise et no-
tamment M. Cuenot , conseiller général
du canton de Morteau , ont engagé des
campagnes auprès des membres des or-
ganisations officielles de la profession
horlogère, de la préfecture pour obtenir
leur appui et éventuellement leur sou-
tien financier : « Nous avons rencontré
un soutien moral , précise le commu-
niqué , il faut maintenant que ce soutien
se concrétise en actes, c'est urgent Nous
ne voulons pas être bradés au plus
offrant .  Ceci d'autant plus que l'em-
buache est stoppée aussi bien à Villers-
le-Lac qu 'en Suisse , où les frontaliers
éprouvent eux-mêmes de grandes
difficultés ». Ajoutons que la paie a nor-
malement été versée au personnel le 13
décembre et qu'une prime de fin d'année
sera également attribuée pour Noël.

Entreprise en difficulté : inquiétude à Villers-le-Lac
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Le traditionnel Noël dki groupement des sociétés locales s'est déroulé à la fin de
la semaine dernière, ainsi que nous l'avons écrit dans une précédente édition.

Notre photo (Avipress - Robert) : une vue de cette manifestation.

. 

Noël des sociétés locales

Samedi, la commune de La Chaux-de-Fonds organisait une récupération de verre
dans plusieurs endroits de la ville. Cette expérience, la première du genre dans la
Métropole horlogère, a obtenu un vif succès et les habitants ont pleinement
contribué à la réussite de l'opération. Comme en témoigne notre photo (Avipress

Robert), le résultat de cette récupération de verre est des plus réjouissants.

Succès de la récupération de verre

Corso : 20 h, La Maman et la putain ,
(18 ans, Guilde du film).
Eden : 18 h 30, Le Salaire de l'adul-
tère, (20 ans) ; 20 h 30, Le Gendar-
me à New-York, (12 ans).

Plaza : 20 h 30, Les Grenouilles, (16
ans).

Scala : 18 h 45, Maison de poupée, (16
ans) ; 21 h, Conversation secrète, (16
ans).

DANSE ET ATTRACTIONS
Rodéo-club bar 72 : 21 h 30 à 4 h.
Le Scotch : 21 h 30 à 4 h.
La Boule d 'Or : 21 h à 2 h.
Cabaret 55: 2Ï h 30 à 4 h.
Chez Jeanin e : 21 h à 4 h.
Permanences médicale et dentaire : en

cas d'absence du médecin de famille,
tél. 22 10 17.

Pharmacie d'o f f ice  : Robert , 66, av. Léo-
pold-Robert , jusqu 'à 21 h, ensuite,
tél. 111.

MANIFESTATION. — Salle de Musi-
que : 20 h 15, Richard Goode, pia-
niste (6me concert de l'abonnement).

Le Locle
Pharmacie de service : Moderne, dès

21 h, tél. 117.
Permanences médicale et dentaire : en

cas d'absence du médecin traitant,
tél. 117 ou le service d'urgence de
l'hôpital, tél. 31 52 52.

Val-de-Ruz
Pharmacies de service : Marti , Cernier ;

Piergiovanni, Fontaines.
Permanence médicale : Votre médecin

habituel .
Ambulance : tél. 53 21 33.
DANSE. — Les Geneveys-sur-Coffrane:

Le Grenier, de 20 h à 24 h.
EXPOSITION. — Dessins d'enfants à

la Fontenelle, Cernier, 19 h à 21 h.

La Chaux-de-Fonds
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[ SAVAGNIER

(c) Invités par la paroisse, les aînés et
quelques personnes seules du village se
sont retrouvés, jeudi après-midi, à la
salle de paroisse illuminée, pour fêter
Noël.

Accueillis par M. et Mme Porret et
quelques jeunes femmes, ils prirent
grand plaisir aux productions des
enfants de l'école, au conte , illustré de
diapositives et , apprécièrent surtout le
goûter. Ils surent aussi retrouver , dans
leurs mémoires, les vieux chants de
Noël de leur enfance.

Noël des aînés FONTAINES

(c) Le Conseil général siégera le 18
décembre.

L'ordre du jour comporte, principale-
ment , l'exarnen et l'adoption du budget
pour 1975. En outre , le Conseil général
aura à se prononcer sur la modification
du règlement général du Centre scolaire
du Val-de-Ruz et sur l'attribution d'une
propriété de la fondation d'Ebauches
S.A. à une zone d'affectations spéciales
du plan d'aménagement du territoire.

Prochaine séance du
Conseil général

Hier à 16 h 05, à La Chaux-de-Fonds,
une auto conduite par M. W.R., de
Fribourg, circulait sur la rue Jaquet-
Droz en direction est. A la hauteur de
la rue du Midi, elle est entrée en colli-
sion avec l'auto de Mme J.F., de La
Chaux-de-Fonds qui circulait sur cette
dernière rue en direction sud. Dégâts
matériels.

Tôles froissées



Au Conseil de ville de Delémont
De notre correspondant :
Le Conseil de ville de Delémont a

tenu hier soir sa dernière séance de
l'année. Une séance très brève au cours
de laquelle il a nommé la titulaire de
la classe spéciale, degré inférieur, en la
personne de Mme Monique Schindel-
holz. Il y avait cinq candidates.

Pour 1975, le bureau a été constitué
de la manière suivante : président : M.
Marcel Thurberg, 1er vice-président, M.
Francis Theurillat , 2me vice-président,
M. Marc Vuilleumier. MM. Joseph Pie-
gai et Bernard Burkhardt fonctionneront
en tant que scrutateurs.

Les démissions de MM. Jean-Louis
Chappuis et André Bourquenez ayant
été enregistrées , ce sont MM. Philippe
Rottet et Pierre Tschopp qui ont été
désignés pou r leur succéder. Quant à
M. Biedermann qui accède au Conseil
communal, il sera remplacé par Mme
Cari a Philippe.

EHQ> Biennois romands sous la Coupole
Les abus de droit ne seront jamais

tolérés aussi bien des autorités fédérales
que des autorités cantonales bernoises,
ont réaffirmé les membres de la délé-
gation du Conseil fédéral. C'est une pro-
messe, mais empêchera-t-elle vraiment
les entrées tardives au Jura-Sud en prévi-
sion du second plébiscite dans les dis-
tricts du sud ? Le danger de l'octroi
abusif de permis d'établissement subsiste
devait aff i rmer  M. Henri-Louis Favre.

D'autre part , les règles de l'addit i f
constitutionnel bernois menacent égale-
ment le déroulement des votations po-
pulaires. En effe t , le processus prévu
par cet additif prévoit trois phases de-
vant se dérouler entièrement comme pré-
vu , avant toutes choses. Une consulta-
tion populaire sur le problème de la
création d'un demi-canton du Jura sud
ne pourrait donc être réalisée avant
l' achèvement du processus prévu par
l'addi t i f , ce qui peut avoir une impor-
tance décisive SUT les chances de réali-
sat ion de cette idée.

Le district de Moutier est particuliè-

rement vulnérable. Lors du plébiscite
dans le Jura , de juin dernier, la diffé-
rence entre les « oui » et les « non »
n'avait été que de 2300 voix à peine. Si
le « non » l'emporte lors du second plé-
biscite prévu , 18 communes anti-sépara-
tistes ne pourront plus choisir à leur
tour, car elles ne sont pas voisines im-
médiates de territoires demeurés sous
l'autorité du canton de Berne. Si au
contraire , le « oui » l'emportait lors du
prochain p lébiscite , la commune sépa-
ratiste de Vellerat , seule, ne 'remplirait
pas les conditions requises pour que son
choix soit reconnu à son heure. Pour
M. Henri-Louis Favre, il conviendrait
dès lors de permettre aux communes
marginales de faire leur choix de toute
façon. Ce serait « contre nature » de
leur refuser le droit d'autodétermina-
tion. La question demeure ouverte. Elle
gagnerait à être éclaircie sans attendre
l'achèvement inébranlable du processus
arrêté par l'addit if  constitutionnel ber-
nois.

J.-P. G.

Un beau cadeau
de Noël

(c) L'augmentation constante du coût de
la vie et la dépréciation monétaire tou-
chent, particulièrement, les personnes
âgées, bénéficiaires des prestations com-
plémentaires de l'AVS-AI, rentiers de
condition modeste. Si l'on tient compte
que l'augmentation des produits alimen-
taires a été , l'année dernière , de 13 % et
de 10 % pour l'habillement , on constate
que, malgré une amélioration des pres-
tations , décidée par la Confédération et
le canton (13me mois de rente), on
arrive à une amélioration moyenne de
5,5 %. Face à cette situation , le Conseil
municipal propose au Conseil de ville
d'accepter la motion du parti socialiste et
de l'entente biennoise. Celle-ci demande ,
en effet , que soient versés, comme alloca-
tion d'hiver, cent francs aux personnes
seules et 200 fr. aux coup les. Ces alloca-
tions seront versées, en décembre , aux
bénéficiaires des rentes de vieillesse , sur-
vivants et invalidité , touchant des pres-
tations complémentaires. Le crédit néces-
sarie à ces « allocations d'hiver » est de
155.000 francs.

Enfant blessé
(c) Hier, vers 16 h 30, le petit Pascal
Schneuwly, 6 ans, fils de Marcel,
domicilié Poudrière 30, s'est élancé
inopinément sur la route de Villars alors
qu'arrivait une voiture conduite par un
habitant de Corserey. Commotionné,
l'enfant a été transporté à l'hôpital
cantonal.

Utiliser des véhicules privés en commun
De notre correspondante :
Pour lutter contre les nuisances et la

pol lut ion dues à la circulation , un con-
seiller de vi l le , M. Antenen , propose au
Municipal d'organiser une campagne d'in-
formation avec conseils et suggestions
pour réaliser des communautés de voi-
tures entre voisins et intéresser les asso-
ciations d'automobilistes. De plus , il prie
le Municipal de mettre à disposition
des intéressés un office de coordination ,
servant à former les communautés.

Dans sa réponse, le municipal consi-
dère cette question comme intéressante ,
mais regrette de ne pouvoir y donner
suite. En effet , l'exécutif prend exemple
sur deux tentatives de vaste envergure
qui ont été faites en Suisse romande et
en Suisse allemande pour créer de tel-
les communautés. A l'époque des res-
trictions de carburants , le quotidien zu-
ricois « Tages-Anzeiger » avait mis sur
pied une campagne « économisez l'es-

sence ». Cet appel avait touché plus de
50 % des ouvriers et employés de l'ag-
glomération zuricoise. Seuls 1175 auto-
mobilistes s'y étaient intéressés. Après
une prise de contact, il s'était révélé
que seules 150 personnes , soit 10%
des intéressés pouvaient être réunis dans
une communauté de voitures. En Suisse
romande , la campagne « rendre servi-
ce » n 'avait pas rencontré plus de suc-
cès, moins de 100 automobilistes ayant
répondu à l'appel.

Face aux expériences faites , le Mu-
nici pal estime qu 'il serait prématuré
d' engager des dépenses en vue de créer
un office de coordination comme le dé-
sire le motionnaire .  En revanche , l' exé-
cutif  est prêt à examiner , avec les as-
sociations d'automobilistes , l'organisation
d'une campagne d' information ayant
pour but d'encourager les automobilis-
tes de la région biennoise à utiliser en
commun des véhicules privés.

M.E.

Pour la deuxième fois, le
curnuval de l'Auge est annulé

Déjà supprimé eu 1974, le fameux
carnaval de l'Auge le sera l'an pro-
chain à nouveau, communique le pré-
sident de son comité, M. Paul Morel,
instituteur.

« Les conditions qui ont obligé le
comité du carnaval de l'Auge à sup-
primer cette manifestation en 1974
ne se sont pas améliorées, mais plu-
tôt aggravées, écrit M. Morel. Mal-
gré la collaboration toujours assu-
rée et combien appréciée de la plu-
part des corps de musique de la ville
de Fribourg, de la « Giiggcnmiisik »

de Morat, des sociétés, des groupe-
ments et particuliers du quartier de
l'Auge, le comité se voit contraint
de renoncer encore au carnaval de
1975. »

« Les regrets exprimés de toutes
parts à cette occasion sont malheu-
reusement restés platoniques. Et , sans
des collaborations nouvelles et désin-
téressées, extérieures au quartier, le
carnaval de l'Auge, apprécié par un
public toujours plus nombreux grâce
à une organisation soignée, aura
vécu. »

La peur de la contradiction
De notre correspondant :
Sous ce titre, les fédérations du

Jura-Sud du Rassemblement jurassien
ont publié hier un communiqué dans
lequel elles écrivent :

« Ces temps-ci, ceux qui militent
pour l'éclatement de la patrie juras-
sienne ont organisé diverses soirées
de conférences. Mais chaque fois,
les communiqués précisent que la
contradiction est interdite ! Tel est
le cas, par exemple, de la « soirée
d'information » tenue le 11 décem-
bre à Saint-Imier. « Force démocra-
tique », qui fuit parler MM. Henri
Huber, J.-R. Graf et H.-L. Favre,
précisait que cette assemblée était
« publique, bien que non contradic-
toire ». Bel exemple d'intolérance !

« Voilà des gens qui veulent nous
séparer du Jura, poursuit le com-
muniqué, et nous livrer, minorité in-
fime, à l'écrasement au sein d'un
grand canton alémanique. Terrible
responsabilité. Ne devraient-ils pus

avoir le courage de confronter pu-
bliquement leurs « arguments » avec
ceux des partisans de l'unité juras-
sienne ? Ce refus de la contradic-
tion n'est-il pas lu preuve que la po-
litique de ces messieurs ne résiste pas
à un examen objectif , qu'elle est nui-
sible et contraire à l'intérêt de nos
districts ?

» Le Rassemblement jurassien,
quant à lui, aurait honte d'organi-
ser des conférences non contradic-
toires. Il ne l'a jamais fait Ses fé-
dérations du sud invitent d'ores et
déjà MM. Huber, Graf et Favre à
venir expliquer devant le peuple, s'ils
le peuven t, pourquoi le Jura doit
être charcuté et, finalement livré à
la germanisation bernoise. »

Conclusion des fédérations du sud
du R..I. : « L'esprit civique suppose
la possibilité de contredire et la vé-
rité ne peut sortir que d'une libre
discussion. »
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(c) Succédant à Mlle Elisabeth Caccta-
mi, qui en conduisit les destinées pen-
dant trois- ans, Mme Anne-Marie Singy a
été nommée présidente de l'Association
pour les droits de la femme. Lors de
l'assemblée générale de jeudi hommage
fut rendu à feu Roger Pochon , ancien
rédacteur en chef de « La Liberté », qui
combattit en première ligne pour la re-
connaissance des droits de la femme et
du suffrage féminin en particulier.

Une enquête a été réalisée par Mmes
Veste et Singy sur les possibilités d'em-
ploi dans les secteurs hospitalier et
social , pour des femmes ne disposant pas
d'une formation spécialisée. Ces emplois
sont rares. Mais , aux femmes qui s'as-
treignent à une formation accélérée
(auxilaires hospitalières , etc.), des possi-
bilités plus nombreuses sont offertes.

A la tête de l'Association
pour les droits
de la femme

FRIBOURG

De notre correspondant :
Le Conseil général du chef-lieu grué-

rien a eu froid dans le dos vendredi
soir. Et ce n 'est pas une image. Pour
commencer , il faisait à peine 14 degrés
dans la grande salle de l'hôtel de ville
parcourue par les courants glaciaux
d' une ventilation en folie, si bien que
maints conseillers siégèrent en manteau.
Mais encore, stoïque dans son complet-
veston , le syndic M. Gaston Dupasquier
annonça en quelque sort e le passage de
la dernière vache grasse... budgétivore.
Car le parlement communal était réuni
pour débattre du budget 1975 qui pour-
rait bien être le dernier équilibré, et
encore moyenant des supputations fis-
cales très élevées. Dès 1976, à moins
d'une majoration du taux de l'impôt
communal  (actuellement de 90 c. par
franc payé à l'Etat), le déficit sera
lourd. Dans l'attente , la commune s'ef-
forcera d'obtenir une juste répart i t ion
des charges entre la ville de Fribourg
et les districts péri phériques.

L'équité à réaliser entre la capitale
cantonale et les autres communes fut
plusieurs fois évoquée, principalement
par un conseiller général radical , M.
Pierre Charrière , qui s'en est fait le
champion. Ce dernier proposa des cou-
pes dans les dépenses : 85.000 fr. au
titre des classes littéraire s, 23.000 fr.
aux transports d'écoliers et 47.000 fr.
aux cours professionnels , domaines dans
lesquels la ville de Fribourg est jugée
privilégiée. « Si on peut violer la loi
en faveur de la ville de Fribourg, on
peut aussi le faire en faveur des dis-
tricts périphériques », dit M. Charrière.
Le syndic Dupasquier, d'accord sur l'ori-

gine du malaise , ne l'est pas sur les
remèdes proposés : « Si la ville de Fri-
bourg a une situation ..privilégiée, ce
n'est pas à elle qu 'il faut le reprocher,
mais au Conseil d'Etat qui est trop
faible à son égard », répondit-il. Les
propositions de M. Charrière furent re-
poussées par 33 voix contre 3. Il y eut
maintes  abstentions.

Le Conseil communal de Bulle sera
reçu cette semaine par MM. Aebischer ,
directeur de l'instruction publique et
Dreyer , directeur de l'intérieur, de l'in-
dustrie , du commerce et de l'artisanat.
II demandera que l'Etat , en bon père
de famille , traite tous ses enfants équi-
tablement.

MÉNAGE COMMUNAL
A RÉORGANISER

Le budget fut approuvé à l' unanimi-
té moins une voix. Auparavant , il avait
été largement commenté.  Pour parvenir
à un déficit  prévu à 240.000 fr., le
Conseil communal s'est astreint à qua-
tre lectures , élaguant des dépenses et
retenant des rentrées fiscales majorées
de... 32 °b (un peu inférieures à celles
qui sont inscrites au budget de l'Etat
cantonal , mais supérieures de 12 % à
celles du budget de la ville de Fri-
bourg) . Il s'agit donc d'artifices passa-
blement hasardeux. Ainsi , les recettes
fiscales de Bulle devraient passer de
6.5 mill ions (comptes 1973) à plus de
8 millions. Le total des dépenses dépas-

sera 18,5 millions. Les salaires et char-
ges sociales absorberont quelque 3,3 mil-
lions , une indexation de 9 % étant in-
cluse.

Entrant  dans une ère d'austérité, la
commune va réorganiser son ménage
courant. Les services communaux seront
rationalisés. Une règle est fixée : on
n'engagera pas de personnel supplémen-
taire , sauf absolue nécessité.

BULLE EN 4mc CLASSE ?
Au budget des écoles, commenté par

M. Albert Etienne, le subside cantonal
sur les traitements des maîtres de l'éco-
le primaire est triplé et passe à 300.000
francs. Cette somme ne sera encaissée
que si l'Etat accède au vœu de la com-
mune  de Bulle de passer de 3me en
4me classe (comme Fribourg), ce qui
ferait  passer le subside précité de 10
à 22 °b. 11 s'agit donc ici d'une recette
douteuse.

Au reste , le directeur des finances ,
M. Gérald Gremaud , a noté qu 'il fau-
dra emprunter 5 à 6 millions de fr.
l'an prochain. Vu la situation du marché
des capitaux , l'opération s'annonce mal-
aisée.

L'assemblée des contribuables bullois
se déroulera jeudi. Elle sera invitée à
renouveler les impôts communaux sur
les bases actuelles , pour une année. La
dernière probablem ent.

Michel GREMAUD

Les privilèges de la ville de Fribourg ont
été évoqués au Conseil général de Bulle

Incendie

reprise sans gravité
(c) On a cru un instant , hier malin ,
qu 'un nouvel incendie s'était déclaré en
ville de Fribourg. En fait , les pompiers
ont simplement été appelés à parachever
le travail qu 'ils avaient accompli effi-
cacement samedi matin , dans les com-
bles des immeubles 30 et 31 de la
Grand-Rue. Un locataire, en effet, avait
signalé qu 'un petit foyer couvait encore.
11 a fallu déblayer des décombres et
abattre une paroi pour l' atteindre. Un
seau-pompe a suffi à l'éteindre. Rien de
grave donc , cette fois, heureusement.

de la Grand-Rue :

Ijfg

De notre correspondante :
La propriété Heuer, sise entre les

rues Ernest-Schueler et La Flore, en
possession de la ville depuis 1957, va
être transformée, partiellement, en parc
ouvert au public. Ainsi se réalise , du
moins en partie, une option politique
tendant à la conservation d'espaces verts
dans la ville. C'est le conseiller Roland
Villars (soc) qui avait demandé l'amé-
nagement de cette propriété en parc
public.

L'établissement municipal d'horticultu-
re qui a été chargé par l'exécutif de
l'aménagement de ce parc estime que
cette décision représente un pas impor-
tant pour rendre plus habitable et plus
attractif le centre de la ville. La pro-
priété , d'une surface totale de 4300 m2 ,
restera à disposition du « CSEPI » (école
de publicité), 2000 m2 pourtant seront
prélevés pour le parc. Un chemin pé-
destre reliera les rues de La Flore et
Ernest-Schueler.

M. Kiener, jardinier de la ville, qui,

lors de la confé rence de presse hebdo-
madaire du Conseil municipal , a mis
l'accent sur l'importance considérable de
cette décision. En effet , selon lui , les
arbres qui font partie de cette propri été
représentent une valeur extraordinaire.
Notamment , un hêtre pourpre qui at-
teint une hauteur  de 23 m et dont le
diamètre de la couronne est d'enviro n
22 mètres. L'arbre est plus que cente-
naire. C'est selon M. Kiener le hêtre le
plus grand de toute la ville. On y trou-
ve aussi un peuplier blanc mesurant
30 m de hauteur et qui est un spécimen

plus ou moins unique. La proposition
de l'établissement d'horticulture prévoit
une entrée du côté de la rue Schueler.
Des bancs seront placés à des endroits
ensoleillés et ombragés. Ultérieurement,
il pourra être mis à disposition des chai-
ses de jardins comme celles du parc
munici pal. Un « paradis » d'enfants est
également prévu au programme.

« Si le temps nous aide, a dit M.
Kiener , nous pourrons ouvri r le parc
peut-être ce printemps déjà, mais sûre-
ment en été.

M.E.

Création d'un mini-parc au centre de la ville

(c) Le tribunal de Delémont a con-
damné hier trois jeunes Espagnols à
des peines de 6, 4 et 2 mois d'empri-
sonnement avec sursis pendant deux
ans, pour attentat à la pudeur sur la
personne d'une jeune fille de 17 ans et
demi habitant un village de la vallée
de Delémont. L'affaire remonte à l'au-
tomne 1973. La jeune fille faisait de
l' auto-stop entre Châtillon et Courtétel-
le à minuit  passé. Une première voitu-
re s'arrêta , occupée par deux jeunes
Français qui se montrèrent très entre-
prenants mais déposèrent leur passagè-
re lorsqu 'ils constatèrent qu 'elle leur ré-
sistait . Non encore mise en gard e par
cette première expérience , la jeune fi l le
poursuivit son stop et fut prise en char-
ge par trois jeunes Espagnols qui abu-
sèrent de sa pudeur, sans toutefois la
violenter , puis la déposèrent près de
Bassecourt . Un troisième automobiliste ,
honnête celui-là , conduisit la jeune fi l le
à son domicile.

Les dangers de
l'auto-stop

(c) La société des pasteurs jurassiens ,
réunie en séance le 9 décembre sous la
présidence du pasteur P.-L. Dubied , de
Corgémont , a prié tous ses membres de
lire en chaire le dimanche 15 la décla-
ration suivante , qu 'elle a adoptée sans
opposition :

« Nous réaffirmons que le Christ ras-
semble dans son Eglise tous ceux qui
confessent son nom. Nous comprenons
parfaitement les aspirations des diffé-
rents groupements politiques, mais nous
affirmons que tout chrétien peut et doit
être considéré comme un chrétien à part
entière , quelle que soit son opinion dans
la question jurassienne. >

Déclaration des
pasteurs jurassiens

BASSECOURT

(c) Entre samedi et lundi matin , des
cambrioleurs se sont introduits par ef-
fraction dans les locaux de la coopérati-
ve de Bassecourt. Il ont emporté une
centaine de francs, mais apparemment
aucune marchandise. La police enquête.

Cambriolage
à la Coop

De uotre correspondant :
On sait que la vente aux enchères

publiques d'une ferme des Emibois à un
jeune père de famille de Muriaux a été
cassée pur le tribunal administratif , ce
dernier estimant que les enchères du 16
août 1974 ne s'étaient pus déroulées li-
brement. Les militants des Franches-
Montagnes avaient partici pé nombreux à
la vente et manifesté leur désir de voir
lu ferme aller à un acquéreur  qui serait
décidé à s'y instuller et à puyer ses
impôts sur place.

Ces mêmes mil i tants  — qui , rappe-
lons-le, ont réparé le toit de ferme afin
qu 'il passe l'hiver suns s'effondrer —
ont publié hier un communiqué dans
lequel ils disent qu 'après avoir pris con-
naissance des considérants du jugement
de l'uutorité de surveillance pour les
offices des poursuites et failli tes du can-
ton de Berne, ils constatent :

1. Le tribunal administratif a balayé
les dépositions du préposé à l'office des
poursuites des Frunchcs-Montugnes et de
l'huissier, pour n'accorder de crédit qu 'à
celles du plaignant , M. Hans von
Gunten de Rigi-Kloesterli, administra-
teur unique de Siguna S.A. et de son
avocat.

2. L'instance judiciaire s'est donc
rangée aux côtés des spéculateurs pour

déposséder de son hab itat une famille
frunc-montagnarde.

3. En vertu d'un certain article 230 du
code des obligutions sur lequel le tri-
bunal a fondé son jugement, la pré-
sence d'une foule nombreuse suffit à
justifier l'annulation d'une vente aux
enchères publiques.

Lu vente aux enchères du 16 août
ayant été publiée par voie d'annonces
dans lu presse, poursuivent les mili-
tants , nous jugeons opportun de poser
les questions suivantes :

— en fonction de quel critère peut-on
sélectioner les personnes admises à une
vente publique ou en limiter le
nombre ? ;

— In conception officielle de la liber-
té de participer aux enchères ne sert-elle
qu 'à favoriser les intérêts des grosses
bourses ?,

— si oui, une telle loi , contraire aux
in 'érêls légitimes d'une population n'u-t-
elle pas lu vocation d'être violée ?

Ces questions sont suivies de la mise
en garde suivante : « La décision du tri-
bunal donne libre cours au bricolage de
toutes sortes. Le but « social » de Siguna
S.A. est l'achat, la construction, le fi-
nancement, le courtage et la vente de
biens immobiliers ... En termes clairs, lu
spéculation sur des immeubles dont lu

déposséder de son hab itat une famille
frunc-montagnarde.

3. En vertu d'un certain article 230 du
code des obligutions sur lequel le tri-
bunal n fondé son jugement, la pré-
sence d'une foule nombreuse suffit à
justifier l'annulation d'une vente aux
enchères publiques.

Lu vente aux enchères du 16 août
ayant été publiée par voie d'annonces
dans lu presse, poursuivent les mili-
tants , nous jugeons opportun de poser
les questions suivantes :

— en fonction de quel critère peut-on
sélectioner les personnes admises à une
vente publique ou en limiter le
nombre ? ;

— In conception officielle de la liber-
té de participer aux enchères ne sert-elle
qu 'à fuvoriser les intérêts des grosses
bourses ?,

— si oui, une telle loi , contraire aux
in 'érêls légitimes d'une population n'u-t-
elle pas lu vocation d'être violée ?

Ces questions sont suivies de la mise
en garde suivante : « I.n décision du tri-
bunal donne libre cours au bricolage de
toutes sortes. Le but « social » de Siguna
S.A. est l'achat, la construction, le fi-
nancement, le courtage et la vente de
biens immobiliers ... En termes clairs, lu
spéculation sur des immeubles dont In

destination laisse celte société to lnleniciit
indifférente.

De par su raison socinle cl su volonté
déterminée de vexer les Francs-Mon-
tngnurds , Sigunn S.A. porte seule la res-
ponsabi l i té  des réactions qu'elle sucitera
parmi notre population. De plus, elle
risque de plonger dnns une situntion
drnniutique un éventuel acquéreur étran-
ger ignorant  la valeur symbolique de lu
ferme des Emibois.

Seul le retour de la maison en
question en main s  francs-montagnardes-
classera définitivement l'« af fa i re  des
Emibois ».

Mise en garde des militants francs-montagnards
L'assemblée munic ipa le  de Corgémont

a siégé , récemment , à la salle de gym-
nastique sous la présidence du vice-
maire , M. Leibundgut. A l' ordre du
jour figuraient notamment une demande
de crédit complémentaire de 75.000 fr.
pour l'aménagement de la place de
gymnastique du complexe scolaire , le
budget 1975, la demande d'un crédit
complémentaire de 400.000 fr. pour fi-
nancer le dépassement des travaux du
collège dont le crédit initial de 1.450.000
fr. avait été octroyé en 1970. La de-
mande d'un crédit complémentaire des-
tiné à financer le montant des dépen-
ses connues à ce jour , était présentée
par M. Gilbert Leutwiler. Celui-ci don-
na un aperçu historique du problème,
du choix du genre de collège avec l'oc-
troi , en novembre 1970, d'un crédit de
1.450.000 fr. par l'assemblée municipa-
le , jusqu 'au décompte actuel. 11 rappela
les principaux facteurs qui sont à la
base de l'augmentation du coût de cons-
truction.

Exprimant un voeu personnel , M. G.
Leutwiler demanda à l'assemblée de se
prononcer à main levée comme dans les
landsgemeinden. Ce mode de faire fut
adopté et c'est à une forte majorité,
avec quelques oppositions, que le crédit
a été accordé après que quelques expli-
cations complémentaires eurent été don-
nées à des interpellateurs.

M. Stauffe r, rapporteur pour la de-
mande d'un crédit complémentaire de
75.000 fr., concernant l'aménagement de
la place de gymnastique, présenta au
moyen de plans les installations prévues.
Le crédit complémentaire de 75.000 fr.
est destiné à drainer l'ensemble de la
place de sport qui , en hiver, pourra
continuer à être utilisée comme patinoi-

re. Au cours de la discussion , plusieurs
citoyens sont intervenus , soit pour sou-
tenir le projet ou pour en proposer le
rejet , le report ou la recherche d'autres
moyens de financement.  Une proposi-
tion intéressante de l'organisation par
les sociétés d'une kermesse destinée à
réunir des fonds pour cette amélioration ,
a même été émise.

Aucune voix ne s'étant élevée parm i
les représentants des sociétés sportives ,
on peut en déduire que celles-ci n 'ap-
prouvent pas les améliorations propo-
sées. Finalement , au vote, le crédit est
rejeté par 117 non contre 53 oui et
6 bulletins blancs.

Le budget pour l'exercice 1975, sou-
mis à l'assemblée par le caissier muni-
cipal , a été adopté.

La taxe immobilière reste inchangée
à 1 £». La taxe des chiens s'élèvera à
40 fr. pour le premier et 50 fr. dès le
second. Les taxes d'estivage sont por-
tées à 60 fr. le droit.

Avant l'assemblée municipale , le Con-
seil communal avait siégé afin d'exa-

miner  les points suivants  : un permis de
construction a été octroyé à M. Pierre
Jaggi . pour le remplacement de quatre
portes d'écuries par des portes bascu-
lantes , destinées à desservir des locaux
de stockage ; et la date des élections
pour la mairie, fixées au 31 janvier ,
1er et 2 février 1975. Les éventuelles
élections de ballottage auront lieu les
7, 8 et 9 février. Les inscriptions des
candidats sont reçues jusqu 'au 27 jan-
vier à midi .

Ont encore été examinés les travaux
publics. L'équipe des travaux publics est
occupée , actuellement , à la réfection des
chemins de Jeanbrenin. Avant l'hiver ,
elle entreprendra une révision des dé-
potoirs dans le village. Enfin , pour don-
ner suite à une demande, émise en son
temps par la fraction socialiste , les co-
pies des procès-verbaux des séances du
Conseil municipal seront envoyées aux
conseillers. La lecture du procès-verbal
aux réunions de l'exécutif communal se-
ra supprimée, ce qui permettra d'en ré-
duire la durée.

Budget et crédit acceptés à Corgémont

(c) Hier , vers 12 h 10, un conducteur
d'Estavayer-le-Gibloux a provoqué une
collision en chaîne à la route de la Gla-
ne, à la hauteur du passage du Cardinal ,
à la suite d'une inattention. Quatre
véhicules se sont télescopés. Pas de bles-
sé, mais des dégâts dépassant 12.000
francs.

Collision en chaîne et
grosse casse

(c) Le registre de l'impôt sera public, du
10 mars au 10 avril 1975. Tout contri-
buable à l'impôt cantonal pourra le con-
sulter dans chaque bureau communal.
Préalablement, il devra signer un registre
de contrôle (non public).

Le registre de l'impôt
public en mars et avril

(c) Les membres de la « Table ronde »
de Fribourg que préside M. François
Liaudat organisent chaque année une
campagne sociale. Cette année, ils ont
vendu des œuvres de nombreux artistes
suisses (et fribourgeois principalement),
dont chacun laissait une marge de
bénéfice appréciable destinée intégrale-
ment à l'œuvre sociale. Alors même que
les organisateurs craignaient quelque peu
les effets de la récession , la vente a
obtenu un plein succès. Comme l' an
dernier , un chèque de 15.000 fr. a pu
être remis au foyer Saint-Etienne , à
Fribourg . C'est donc une somme de
30.000 fr. qu 'a touchée ce foyer, qui
l'affectera vraisemblablement à réaliser un
service de pouponnière.

« Table ronde » : 15.000 fr.
pour le foyer Saint-Etienne

(c) L'assemblée communale de Loveresse
a siégé dernièrement sous la présidence
de M. Boillat , maire. L'entrée en matière
et la discussion concernant le budget
1975, présenté avec une quotité d'impôts
augmentée à 2,2 a été refusée, au bulle-
tin secret par 70 non contre 30 oui.

L'assemblée a encore procédé à diver-
ses élections. M. Marc Grossniklaus a
été élu tacitement vice-président des as-
semblées. Au poste de président des
assemblées, nous trouvons M. Rodolphe
Gosteli avec 86 voix , à celui de conseil-
ler communal M. Christian Tschanz
avec 76 voix , et enfin à celui de membre
de la commission d'école M. Frédy Zur-
cher avec 75 vois.

LOVERESSE

Assemblée communale

(c) Les 19 participants au cours de sa-
maritains organisé par la section neu-
vevilloise de l'Alliance suisse des sama-
ritains (A.S.S.) ont passé récemment au
collège de district leur examen final ,
en présence du Dr Mosimann, direc-
teur du cours, de MM. Maurice Bar-
raud , représentant de l'ASS, H. Ser-
moud , délégué de la Croix-Rouge suis-
se et Jean Visinand , représentant de
l'autorité communale.

Il s'agissait, pour les candidats , d'in-
tervenir à la suite d'un accident suppo-
sé (le thème en était : effondrement
d'une partie du bâtiment par suite
d'explosion) . Pour la circonstance, des
« blessés » avaient été maquillés avec
un réalisme saisissant. Le sauvetage s'est
déroulé dans les meilleures conditions ,
grâce aux connaissances acquises tout
au long du cours par les candidats qui
ont tous reçu leur certificat de samari-
tain des mains du Dr Mosimann.

Voici la liste de ces nouveaux sauve-
teurs : Mlle Marguerite Aigroz, M.
Pierre Biedermann , Mme Christine Bon-
jour , M. Jean-Pierre Brandt , Mmes
Christiane Geinoz , Lucette Girod , Gi-
sèle Hirt . MM. Jean-Marie Hirt , Lau-
rent Hir t ,  Jean-Pierre Hirt , Herman
Kuyper , Mmes Jeannine Nicolet , Pau-
lelte Piquerez , M. René Renaudin ,
Mmes Agnès Schaub , Marie Scheideg-
ger, Andrée Struchen , Rose-Marie Zesi-
ger et M. Kurt  Zesiger.
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LA NEUVEVILLE

Nouveaux samaritains

Réveillez la bile
de votre foie

Vous vous sentirez mieux ensuite.
Un afflux insuffisant de la bile peut entraîner
des ballonnements et de la constipation. Les
petites pilules Carier augmentent l'activité de
votre estomac et des intestins sans causer
de la diarrhée et stimulent l'évacuation de
la bile. En pharmacies et drogueries.

pilules GARTEn
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OUVERTURE
NOCTURNE

DES MAGASINS

GÉRARD M ASM E JAN
DÉCORATEUR D'INTÉRIEUR

GUILLAUME-FAREL 1 ATELIER DE TAPISSIER
2053 CERNIER ANTIQUITÉS - RIDEAUX
TÉL. (038) 53 35 44 OBJETS D'ART ANCIEN
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vous servir

La belle fleur... chez le fleuriste
Tout arrangement floral

G. A. RUFENER
Horticulteur-fleuriste

Tél. 53 25 81
Cernier

Offrir=
Bonheur de choisir
à la Boutique-Cadeaux

qui vous suggère son éventail d'articles :

Etain

P 
^  ̂

Bois des Philippines
Vi^lj l  Vannerie¦ w f^Î I Lampes

Tél. 53 26 31 Articles de ménage, etc.

L'INSTITUT ATHENA
vous propose d'offrir des cadeaux originaux

Pour ELLE : La beauté abt. soins du visage
abt. soins du corps
abt. soins du buste
abt. solarium

produits SANS SOUCIS
CERNIER - Tél. 53 22 55 pour LUI : la personnalité: eaux de toilette
Av. F.-Soguel 2 savons, after shave, etc.

BOULANGERIE BEYL
Cernier

Cornets à la crème dès 17 h.

Ĵfc^k!r Xim V SERVICE

%̂$v£p oS- 

ALIMENTATION-
DISCOUNT

A
nATI I FM • Fruits - Légumes

¦ Mw I ntlM • Choix de vins et liqueurs

Frédéric-Soguel 14-16
Tél. 533.277

-*r<T *1*ï » V»>- 

CARI NE
LINGERIE - BONNETERIE

Dames - Messieurs - Enfants

Tapis de Smyrne j
Gobelins > SIRDAR-STRIGA
Laines à tricoter |

M.L HUBIN CERNIER Tél. 53 21 93

AMEUBLEMENTS

FRUTIGER & FILS
CERNIER - Tél. (038) 53 10 01 - 53 21 39

• Toutes poses de tapis bord à bord Tiara, Nylsuisse,
100%

• Grand choix de rideaux • Salon
• Salle à manger • Chambre à coucher

HÔTEL DE LA PAIX
Cernier

Vente de saucisses grillées devant l'Hôtel

Dès 22 h : Langue de bœuf en sauce
Pommes purée - Salade, Fr. 7.—

OUVERT E
Démonstration de chauffages et

Rue H.-Calame 4 Tél. 533 533 cuisinières à gaz
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L'ÉLECTRICITÉ...
...BIEN-ÊTRE INESTIMABLE
...COÛT RAISONNABLE

K*" EfeB tfS* J& ÉLECTRICITÉ NEUCHÂTELOISE S.A.
B: Ĥ fi «»» àmSk POURTALÈS 13 TÉL. (038) 25 77 51
SbW ¦ M %2# JÊr k̂ NEUCHÂTEL

AGENCES ET MAGASINS DE VENTE.
LA BRÉVINE - CERNIER - CORCELLES - LE LANDERON - MARIN - MÔTIERS - LES
PONTS-DE-MARTEL - LA SAGNE - SAINT-AUBIN - LES VERRIÈRES

BAR À CAFÉ
Tea-Room - Cernier

Georges Gretillat

MOSSET - SPORT
2053 CERNIER - Tél. (038) 53 25 32

vous propose la gamme des skis

ROSSIGNOL
DYNAMIC
SCHWENDENER
Fixations NEVADA

Chaussures J. Rubin
CERNIER - 0 53 22 73

Un cadeau utile pour les fêtes!

Grand choix de chaussures en tous genres

Sacs de dames

Supports sur mesure

Chaussures
Mode - Confort - Classique - Travail

Sport - Ski
Bien sûr! 

^
>«̂ .

au magasin-cordonnerie IIMBRFS-ESCOMPTE ^J
~
SiJffà

' "̂̂  Supports plantaires sur mesures
F.-SOGUEL 24 Tél. 53 14 72 faits par le patron

l LE SPÉCIALISTE
m fflEHi DU mRE
IH&A G. Christen DÉGUISEMENTS

ëf'W% FARCES ET ATTRAP ES GUIRLANDES
ffflS F MASQUES DÉCORATION NOËL
I fSLm V> BOMBES DE TABLE MANTEAUX PÈRE NOËL
Umm Y SKETCHES - COTILLONS ARTICLES FUMEURS

*ïpL / 2053 CERNIER (NE) , Tél. (038) 53 32 33

^̂  
Venez «dénicher»

1P̂ M% ,e beau
JlËÏl |IiI|P*L
.̂ ç̂çé**  ̂cadeau utile

Tél. 533 532

Les cadeaux utiles
s'achètent à la

Mercerie-Bonneterie
Chapellerie

JEAN THIÉBAUD CERN ER
Articles de qualité pour dames, messieurs et enfants

Parfums - Coffrets - Bougies ,
Liqueurs - Spiritueux
Humidificateurs - Ceintures et épaulières Calorin
Tisanes et produits cosmétiques
de Maurice Mességué

Droguerie - Parfumerie
U e wem I Cr (annexe de la Pharmacie G. Marti)

Livraisons sans frais dans tout le Val-de-Ruz
Tél. 53 21 72 - 53 30 30

URS MEYER ELECTRONIC
Rue Soguel 2

Radios,

composants électroniques,

ensembles à monter soi-même,
boîtes d'expérimentations
électroniques PHILIPS, etc.

Jouets - Articles cadeaux

LIBRAIRIE-PAPETERIE

P. Grandjean - Cernier

Tél. 53 23 88
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s'unissent et animent
Cernier pour tous vos achats

de Noël
¦

Photo Uniphot Schneider, Cernier „ & ¦ .
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Le Père Noël et son baudet sillonneront les rues du village. Une
ambiance agréable habitera Cernier tout au long de la soirée,
que ce soit dans les rues, les magasins ou les restaurants. Cette
innovation à Cernier sera pour tous, animateurs, commer-
çants, visiteurs et la grande participation enfantine, une soirée
inoubliable.
Tous au centre du Val-de-Ruz ce mercredi 18 décembre.
Cernier vous attend!

Cernier vivra mercredi une soirée typiquement villageoise! En
effet, 24 commerçants se sont unis afin d'animer la localité, à
l'occasion d'un Avant-Noël commercial. Ils se sont assurés le
concours de la fanfare scolaire « La Fontenelle» et vous invitent
à participer nombreux à cette sympathique manifestation.

.. ' 4 -

S . : v» .
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Photo Uniphot Schneider, Cernier

U COMMERÇANTS
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PROGRAMME:

;| avec son baudet et sa suite \
partira à 79 h 30 devant la
Banque cantonale et visitera les
commerçants et restaurants de
Cernier

!

Avec la participation de la fanfare \
scolaire
LA FONTENELLE

Vente de marrons chauds •
Ramequins • Cornets à la crème
• Saucisses grillées
MUSIQUE *,

Le Père Noël



Bandits français arrêtés à Genève: ils
avaient volé 20 passeports à Neuchâtel

GENÈVE (ATS). — Un couple fran-
çais qui avait participé à une attaque de
banque avec prise d'otage en mai der-
nier dans la banlieue parisienne, à
Champigny, a été arrêté vendredi der-
nier par la police genevoise. Un troisiè-
me Français Gérard Largy récemment
sorti de prison et arrêté en même temps,
s'est pendu lundi matin avec un linge
dans les toilettes de la section cellulaire
de l'hôpital. Il y avait été transporté
après avoir tenté de s'étouffer avec sa
ceinture dans sa cellule trois heures après
son arrestation.

Les trois Français ont été surpris par
la police vendredi à 4 h du matin alors
qu'ils dormaient dans leur voiture dans
le quartier des Acacias, et emmenés
pour un contrôle d'identité. C'est alors
que la police genevoise a constaté que le
couple, Jean-Pierre et Michèle Ilamel,
26 et 21 ans, étaient recherchés pour
tentative de bri gandage à main armée et

séquestration : le 15 mai dernier, Jean-
Pierre Hamel, son frère, sa femme et le
père de celle-ci, avaient tenté d'attaquer
une banque à Champigny, mais s'étaient
enfuis lorsque l'alarme s'était déclen-
chée. Dans leur fuite, ils avaient provo-
qué un accident et, alors que la femme
s'enfuyait , les trois hommes prenaient
l'autre automobiliste impliqué dans
l'accident en otage, pour le libérer peu
après. Alors que le couple parvenait à
passer à l'étranger, les deux autres hom-
mes étaient arrêtés. Après avoir passé eu
Belgique, au Pays-Bas et en Allemagne,
le couple français s'installait en août à
Montreux , et plaçait ses enfants de 7
mois et 3 ans dans un home à Villars-
sur-Ollon.

Outre le coup de main de Champigny,
Jean-Pierre et Michèle Hamel ont recon-
nu avoir attaqué en juillet 1973 une
autre banque de la banlieue parisienne,
à Rosny-sous-Bois, ce qui leur avait rap-
porté 30.000 francs français.

VOLEURS DE PASSEPORTS
Depuis leur arrivée en Suisse, ils ont

en outre tenté de cambrioler la chancel-
lerie cantonale de Lausanne, il y a trois

mois, et la chancel ler ie  cantonale de
Neuchâtel trois semaines plus tard. Dans
le premier cas, ils ont dû s'enfuir avant
d'entreprendre quoi que ce soif , et, à
Neuchâtel, ils ont emporté 20 passeports
après avoir ouvert une porte à coups de
hache. 'Enfin , ils ont avoué avoir
cambriolé la semaine dernière un maga-
sin à Lutry, avec Gérard Largy, et avoir
emport é un coffre-fort contenant 5000
francs.

Quant à ce dernier , il a commencé
par prétendre s'appeler Michel Conver-
sât , lors du premier interrogatoire. Peu
après, vendredi à 7 heures du matin , on
le retrouvait dans sa cellule à moitié
étouffé par la ceinture de son pantalon ,
et on le transportait à l'hôpital. Par la
suite il a reconnu sa véritable identité :
Gérard Largy, 39 ans, menuisier,
condamné en 1962 à 20 ans de prison
par la Cour d'assises de Lyon pour
agressions et cambriolages, et libéré en
février 1972. Contrairement aux Hamel,
il affi rmait n'avoir commis aucun délit
depuis son arrivée en Suisse. C'est lundi
matin qu'on devait le retrouver pendu.
Sa deuxième tentative de suicide avait
réussi : il avait cessé de vivre.

La volonté de défense du peuple, condition
fondamentale de la défense totale suisse

BERNE (ATS). — La commission des
affaires militaires du Conseil national,
présidée par M. Armand Bochatay
(PDC-VS) et en présence de M. Rudolf
Gnaegi, chef du département militaire
fédéra], s'est occupée dans ses deux der-
nières séances des problèmes relatifs à la
volonté de défense du peuple et à
l'agitation autour de l'armée. Elle a
entendu à ce sujet plusieurs exposés.

La commission considère que la

volonté de défense du peuple est une
condition fondamentale de la défense
totale. Cette volonté dépend notamment
d'une information claire de chaque
citoyen sur les risques auxquels notre
pays est exposé et sur les possibilités qu'il
a de se défendre efficacement. La com-
mission a salué les efforts du Conseil
fédéral pour assurer cette information
du peuple et de l'armée, de la jeunesse
et des cadres en particulier.

La commission a aussi demandé que

l'agitation autour de l'armée, qui, est le
fait d'une faible minorité, soit
combattue. Elle a approuvé le Conseil
fédéral de l'avoir dit publiquement avec
netteté. Elle l'a approuvé également
d'agir dans ce sens. Elle considère que
l'armée ne peut accomplir sa ' mission
sans se soumettre à la discipline. Elle est
d'avis que la réforme des méthodes
d' ins t ruc t ion  et de conduite de la troupe
doit être poursuivie, tout en veillant au
maintien de la discipline.

ESB> Lettres et paquets suisses en France
Deux millions de sacs postaux? con-

tenant chacun 250 kilos de courrier, doi-
vent encore être distribués, sans compter
le courrier frais , dont l'ordre de gran-
deur est de 35 millions d'objets par
jour (pour toute la France).

Afin de pouvoir éviter un nouveau
chaos, le ministère des PTT a pris la
décision, de tout d'abord faire distri-
buer le courrier « frais ». Si le temps
le permet , les 350.000 fonctionnaires
français tenteront de venir à bout de
ces impressionnantes « montagnes posta-
les », qui encombrent encore actuelle-
ment les centres postaux français. Si la
situation est moins grave en province,
elle l'est doublement dans les grandes
villes, à Paris surtout.

« J'ATTENDS DEPUIS
7 SEMAINES »

« Il y a sept semaines quo j'attends
des lettres urgentes de Suisse. Toutes
les réclamations, faites auprès des ser-
vices postaux français, n'ont strictement
servi à rien », nous a déclaré un hom-
me d'affaires suisse, qui vit depuis
quelques années à Paris. Si l'on se don-
ne la peine de jeter un coup d'œil sur
les centres de tri, on se rend parfaite-
ment compte qu'une réclamation est ab-
solument inutile. Le courrier, provenant
de l'étranger, n'est en effet pas traité ou
distribué plus rapidement que le cour-
rier français. Les fonctionnaires respon-
sables ne se font pas d'illusions : si tout
va bien, le courrier en souffrance ne
sera pas distribué avant le 15 février
1975 ! Et jusque-là, il faudra faire preu-
ve de patience et de compréhension.
«Et qui nous dit qu 'une nouvelle grè-
ve ne viendra pas encore augmenter le
chaos ? » Voilà la question que nous a
posée un autre homme d'affaires, qui
a vu son chiffre d'affaires baisser de
30 % depuis le début de la grève; Cette
grève a eu des répercussions très né-

fastes sur les entreprises, spécialisées dans
la vente par correspondance : les défi-
cits de ces maisons vont dans les mil-
lions.

COUP DE TRAFALGAR
AVANT NOËL ?

Lors de notre visite au ministère des
postes et des télécommunications à Paris
nous nous sommes spécialement intéres-
sés à l'acheminement et à la distribu-
tion du courrier en provenance de Suis-
se. De source officielle et autorisée , on
nous a donné l'assurance que les pa-
quets de Noël , mis à la poste ces tous
prochains jours encore, arriveraient à
temps, pour être déposés sous les arbres
de Noël. « 11 est clair que nous ne
pouvons donner aucune garantie concer-
nant une nouvelle grève qui aurait des

conséquences catastrophiques avant les
fêtes », a précisé un porte-parole du mi-
nistère. Les Français , qui ont fait preu-
ve d'une étonnante compréhension lors
de cette grève, et qui ont pris les dé-
savantages en découlant à la légère,
n 'auraient certes pas de compréhension
pour une nouvelle grève, qui risquerait
bien de porter un coup décisif — et
peut-être mortel — à l'économie fran-
çaise. Les 350.000 postiers français sont
— peut-être — conscients de leurs res-
ponsabilités.

Même si la situation actuelle sur le
front de la distribut ion est tout autre que
rose, une constatation est rassurante :
les autorités françaises ne suivront pas
leurs collègues ital iens , qui avaient fait
détruire — on s'en souvient — des di-
zaines de tonnes de courrier , resté en
souffrance. «Le dernier paquet et

^ 
la

dernière lettre seront distribués , même
si les retards sont de l'ordre de 8 à
10 semaines », nous a-t-on déclaré à
Paris. Voilà au moins un côté sympa-
thique du problème...

E.E.

Le recul des ventes de l'automobile
(C.P.S.) Il y a une année, les auto-

mobilistes suisses eu rent la joie pour
le moins douteuse de se voir privés
de leur voiture durant trois dimanches
successifs : des menaces de boycott pro-
férées par les Etats producteurs de pé-
trole du Proche-Orient et les livraisons
réticentes des grandes compagnies pé-
trolières avaient engagé le Conseil fédé-
ral à imposer une économie forcée aux
consommateurs suisses de carburants et
d'huiles de chauffage.

Le « succès » de ces restrictions reste
controversé ; par contre, leurs effets à
long terme sont aujourd'hui indiscuta-
bles. Depuis une année , l'industrie au-
tomobile souffre, dans le monde entier ,
d'une crise de vente et les importateurs
suisses s'en ressentent également. Les
dernières statistiques relatives au mois
d'octobre dernier, établies par le groupe
spécial « Importation » de l'Union pro-
fessionnelle suisse de l'automobile
(UPSA), font état d'un recul des ven-
tes de près de 17 % en moyenne, les
marques prises individuellement annon-

çant des diminutions allant de 3,2 à
48,1 %. Ce qui , il y a une année, ne
paraissait être encore que des « problè-
mes temporaires » s'est mué en une vé-
ritable crise d'écoulement.

Le marché automobile suisse s'est
pourtant quelque peu repris en novem-
bre. Le recul des ventes a été de 8,8 %
(13.700 véhicules).

Au début , tous ceux qui ne se lassè-
rent jamais de prédire la « mort » pro-
chaine de l'automobile éprouvèrent sans
doute une joie sans mélange à suivre les
événements ; dénoncée à grand tort com-
me la « responsable No 1 de la pollu-
tion de l'environnement », l'automobile
paraissait se survivre à elle-même. Or,
ces dernières semaines ont démontré à
l'envi qu'il n'y avait en fait nullement
lieu de se réjouir du malheur d'autrui.
L'humanité est devenue une « société au-
tomobile » au sens propre du terme :
les populations des pays industrialisés
modernes ne vivent pas seulement avec
l'auto, elles vivent également surtout en
très grande partie de l'auto.

Problèmes financiers à Lucerne :
on votera encore le 26 janvier

(c) Les Lucernois devront retourner aux
urnes le 26 janvier 1975. Voilà la déci-
sion prise par les autorités municipales
lucernoises et communiquée à la presse
lundi. On se souvient que le budget 1975
et une augmentation des impôts de 1,95
à 2,05 unités avaient été rejetés le 8
décembre dernier. Les membres du Con-
seil municipal lucernois se sont donc
remis à la tâche et ont procédé à un
nouvel examen du budget qui s'est
terminé par une « valse » du crayon
rouge. Le directeur des finances et ses
collègues ont pris des mesures draco-
niennes alarmantes même. Si l'on n 'a
rien à dire contre certaines économies,
on n'est guère heureux de procéder à des
diminutions sur les prestations culturel-
les (semaines musicales, théâtre, orches-
tres).

Même le crédit sur la remise du prix
culturel de la ville de Lucerne pour
1975 a été tout simplement tracé. Pour
sortir de l'ornière, les autorités devront
réduire le nombre de classes au sémi-
naire, diminuer les prestations des trans-
ports publics et des services publics,
fermer un jardin d'enfants, etc...

« Ces mesures sont peu populaires ,
mais absolument nécessaires. Nous sa-
vons que certaines diminutions de sub-
ventions feront du bruit , mais nous ne
pouvons rien faire d'autre. Si
l'augmentation d'impôts, telle qu'elle
avait été prévue avant le 8 décembre,

avait été acceptée, nous n'aurions pas
ces problèmes, a précisé le maire de Lu-
cerne à l'issue de la conférence de pres-
se de lundi. Le nouveau projet qui sera
donc soumis au peuple le 26 janvier,
prévoit , en plus de ces restrictions
financières, une augmentation d'inpôts
de 1,95 à 2,0 unités. >

Tentative de meurtre
sous l'emprise

de l'alcool
BALE (ATS). — Le tribunal criminel

de Bâle a condamné à quatre ans de
réclusion un ancien cantonnier, âgé de
50 ans, pour tentative de meurtre avec
préméditation.

Fortement pris de boisson , l'accusé
avait tiré un coup de feu sur son logeur,
croyant que celui-ci était entré dans sa
chambre sans heurter... La victime a été
blessée au poumon gauche. Peu après
son arrestation , le coupable présentait
encore un taux d'alcoolémie de 2,75
pour mille.

La Cour a tenu compte de la respon-
sabilité restreinte de l'accusé, qui sera
soumis durant l'exécution de la peine à
un traitement ambulatoire réservé aux
buveurs d'habitude.

Partie de luge
mortelle

(C) A peine les premiers flocons de
neige viennent-ils de tomber jusqu'en
plaine, que les premiers accidents de
luge sont signalés. Un grave accident
s'est produit hier. A Menzingcn dans le
canton de Zoug. Un enfant de 5 ans,
lugeait sur une pente, recouverte d'une
mince couche de neige. Pour des raisons
que l'enquête s'efforce d'établir, le petit
Guido Benz ne parvint plus à freiner. Il
descendit la pente et le pauvre gosse
tomba si malencontreusement, qu'il fut
tué sur le coup.

«El Moudjahid » et les relations
entre la Suisse et les pays arabes
ALGER-RYAD (AFP). — «Le Con-

seil fédéral (helvétique) doit assumer en-
tièrement la responsabilité d'une détério-
ration de ses relations avec les capitales
arabes », écrit lundi matin , en première
page, le quotidien algérien « El
Moudjahid ».

Le journal gouvernemental estime,
sous la plume de son correspondant à
Genève, qu'« il est douteux que le
Conseil fédéral ait saisi la gravité des ré-
centes mesures prises par son parlement
et leurs conséquences sur les relations
arabo-suisses. A moins d'en déduire qu'il
ne peut se départir de sa politique
tendancieuse sous la pression de son
lobby pro-israélien , auquel cas il ne se
justifie plus d'entretenir des relations
normales avec la Suisse ».

« El Moudjahid » déclare que « alors
que l'on attendait des explications sans
faux-fuyant en espérant du Conseil fédé-
ral un ressaisissement et une note
d'apaisement en direction des pays ara-
bes, voilà qu'il s'est à nouveau contenté
dans son communiqué de vendredi de

faire de manière spécieuse un « cours »
sur les institutions politiques suisses,
comme s'il fallait nous apprendre
quelque chose sur leur fonctionnement
réel , ou supposé ».

« Nous nous voulions patients,
compréhensifs et ouverts à la coopéra-
tion , ajoute le quotidien , mais ne
sommes-nous pas maintenant contraints
de nous rendre à l'évidence et de pren-
dre les mesures qui s'imposent ? Il faut
bien dire que le Conseil fédéral doit
assumer entièrement la responsabilité
d'une détérioration de ses relations avec
les capitales arabes, au détriment des
intérêts du peuple suisse qui est tenu à
l'écart de toutes les informations objecti-
ves sous la houlette d'une presse qui se
dit libre... de débiter sans cesse des
inepties sur les pays arabes et d'attiser la
haine à leur égard . »

« Conçu donc pour la consommation
locale, conclut « El Moudjahid », le
communiqué de Berne n'apporte aucun
élément positif susceptible d'être relevé
ou pris en considération et ne donne
aucune satisfaction ».

Après une déclaration du Conseil fédéral

Dans une prise de position au sujet de
la récente déclaration du Conseil fédé-
ral, dans laquelle on déplore la campa-
gne déclenchée contre la Suisse dans
certaines capitales arabes, l'association
suisse-arabe parle d'une information
unilatéralement pro-israélienne et d'un
soutien insuffisant du Conseil fédéral à
l'information proche-orientale.

Voici le texte de cette prise de posi-
tion de l'association suisse-arabe, prési-
dée par M. Hans Ellenberger, de Berne-
Liebefeld :

« Les reproches arabes visent l'infor-
mation unilatéralement pro-israélienne
que reçoit le peuple suisse depuis des
décennies. Malheureusement, ces repro-
ches sont fondés : 95 % de la presse

suisse, ainsi que la radio et la télévision
sont informés sur Israël par des cor-
respondants israéliens-juifs-sionistes, tan-
dis que l'information sur les pays arabes
provient à presque 100 % de correspon-
dants non-arabes, occidentaux et presque
toujours pro-israéliens. De plus, les
grandes agences américaines , très puis-
santes sur le marché suisse, sont sans
exception , de tendance pro-israélienne.
Chaque Suisse peut vérifier ces faits par
lui-même.

« Jusqu'ici , le Conseil fédéral n'a
presque rien entrepris, pour appuyer une
extension de l'information proche-orien-
tale de nos mas-media, comme on vient
de le constater de façon ahurissante lors
de l'affaire Unesco-Israël. »

Nette prise de position de
l'Association suisse-arabe

WASHINGTON (AP). — Le sénateur
républicain Peter Dominick, qui a p erdu
son siège au congrès lors des élections
du mois de novembre, sera peut-être
nommé ambassadeur en Suisse.

« Il en est question et mon mari est
intéressé », a confié dimanche Mme
Nancy Dominick. « Mais je ne pense pas
que cela doive se faire dans
l 'immédiat ».

A gé de 59 ans, le sénateur du Colo-
rado a été battu en novembre pa r M.
Gary Hart , ancien adjoin t du sénateur
McGovern qui f u t  candidat démocrate à
la présidence en 1972. La maison
Blanche s'est refusée à tout commen-
taire.

Le nouvel
ambassadeur

américain en Suisse?

BERNE (ATS). — La commission
socio-politique du parti démocrate-chré-
tien, lors d'une conférence de presse
tenue lundi à Berne, a tenu à préciser
quelles étaient les priorités qu 'elle s'était
fixées quant à son programme d'action
pour la législature 1975-79. Il s'agit —
et dans l'ordre — du rétablissement
d'une relative stabilité du pouvoir
d'achat (lutte contre l'inflation), de la
sécurité du plein-emploi , de l'harmonisa-
tion des conditions de vie régionales,
d'une meilleure répartition du revenu et
de la fortune, de même que de l'appro-
visionnement en produits alimentaires,
en énergie et en matières premières.

La commission du PDC propose eh
outre que le Conseil fédéral soit' élu en
un scrutin au début de la législature et
qu'il soit hiérarchisé par l'introduction
d'un département présidentiel.

Législature 1975-79 :
Le PDC met l'accent

sur un certain nombre
de priorités
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Joyeux Noël...
avec la bière de fête!
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LUGANO (ATS). — L'incendie qui
s'est déclaré lundi matin , peu après 10
heures, dans la retorderie de fibres syn-
thétique « Nylti SA », a Manno, près de
Lugano, a, selon les premiers rensei-
gnements, provoqué! des dégâts estimés à
plus d'un million de francs. Un des
directeurs de la fabrique a été légère-
ment blessé en voulant intervenir pour
limiter les dégâts. Il a dû être hospi-
talisé.

Le feu a pris au quatrième étage du
bâtiment où des ouvriers étaient occu-
pés à souder une échelle. On pense que
ce sont les étincelles échappées de
l'appareil qui ont provoqué l'incendie
mais les causes exactes doivent encore
être examinées. Les pompiers ont dû
déplacer une grande partie des produits
hautement inflammables qui se trouvaient
dans le bâtiment.

Gros incendie
près de Lugano
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Lundi des centaines de circulaires ont
été envoyées en Valais aux entreprises
de construction de génie civil et bran-
ches annexes par le bureau des métiers,
l'Office cantonal du travail et l'Associa-
tion valaisanne des entrepreneurs, circu-
laire portant essentiellement sur la ques-
tion de la main-d'œuvre étrangère.

Il est rappelé tout d'abord que l'on ne
doit en aucun cas engager du personnel
étranger tant qu'il y a possibilité de
donner du travail à de 

^
la main-d'œuvre

indigène inoccupée.
L'Office cantonal du travail peut

même imposer ou assigner telle entre-
prise à prendre tel employé qui aurait
été licencié ailleurs ou qui se trouverait
présentement sans emploi.

tn principe, aucun saisonnier étranger
ne sera engagé cette année avant le 1er
février. Il ne faudrait pas cependant que
les entreprises indigènes suspendent tout
travail jusqu 'à cette date en n'occupant
pas pendant ce délai la main-d'œuvre
indigène. Cela pourrait causer pas mal
de préjudice à d'aucuns.

La circulaire met surtout en garde les
entreprises valaisannes contre la tenta-
tion de reporter l'ouverture des chantiers
en mars ou avril en pensant qu'alors il
sera plus possible d'obtenir de la main-
d'œuvre étrangère.

Relevons enfin que ceux qui vou-
draient jouer un peu aux francs tireurs
dans le contexte conjoncturel actuel en
ne se conformant pas par exemple aux
dispositions prévues par la convention
collective , dispositions sociales surtout
se verront refuser toute attribution de
main-d'œuvre étrangère.

Marché de l'emploi :
nouvelles directives

! SUISSE ALE MANIQUE

BALE (ATS). — Le directeur désigné
des théâtres de Bâle se sent désavoué. A
l' occasion d'une conférence de presse
tenue dimanche à Bâle, il a notamment
déclaré qu 'il n'avait que l'une des trois
propositions de compromis. Il a précisé
qu 'il était prêt à s'en tenir au contrat de
direction signé le 24 juin dernier, pour
autant qu'il ne soit pas expressément
tenu de s'en sortir avec la subvention
réduite qui lui a été allouée. Arno
Wuestenhoefer a pris position sur les
critiques à propos de son choix pour
l'ouverture du nouveau théâtre de Bâle.
11 a motivé les raisons qui l'ont poussé à
prendre la direction artistique du théâtre
de la cité rhénane. Au début, Arno
Wuestenhoefer a précisé que 16 mil-
lions de francs constituaient le mini-
mum grâce auquel il pouvait assumer
ses nouvelles fonctions, en particulier la
mise en service du nouveau théâtre.
Tant l'administration des théâtres que le
conseil étaient au courant de ses vœux.

Répondant à ceux qui prétendent qu'il
avait abusé de sa liberté artistique, Arno
Wuestenhoefe r a déclaré qu'il avait pris
toutes ses décisions concernant l'amé-
nagement du programme avec les diffé-
rents directeurs artistiques responsables.
Aucune opposition ne s'est manifestée à
ce niveau-là et en particulier à l'instant
du choix de « Puntila » pièce avec
laquelle Wuestenhoefer pensait inaugu-
rer le nouveau théâtre. Quand lé direc-
teur pressenti a entendu dire qu'Armin
Jordan se sentait mis de côté, il a im-
médiatement pris contact avec l'intéres-

sé qui fut en fait le premier étonné et
qui souhaite savoir qui a répandu ces
bruits ...

Arno Wuestenhoefer a ensuite indiqué
que tous les contrats passés oralement
par lui avec les nouveaux collaborateurs
du théâtre ont été mis sous forme écrite,
et ensuite remis au directeur commer-
cial des théâtres, M. Adolf Zogg. Ce-
pendant , aucun des nouveaux collabo-
rateurs n'a reçu d'exemplaire écrit.

CONTRAT CADUC AVEC BALE
A propos de son propre contrat avec

les théâtres de Bâle, le directeur pres-
senti a déclaré que ce document lui fai-
sait l'obligation de faire certaines éco-
nomies mais sans que l'on puisse le tenir
pour responsable en cas de dépasse-
ment des sommes mises à sa disposition.
La direction des théâtres n'a pas accepté
cette clause et dans un télégtamme a
fait savoir à Arno Wuestenhoefer qu'elle
considérait que les relations contractuel-
les entre elle et lui étaient désormais
rompues. Puisque le nouveau directeur
n'avait pas répondu favorablement à la
dernière proposition de compromis qui
faisait de lui un directeur intérimaire,
pour une année.

Pour ce qui concern e le dépôt d'une
plainte éventuelle, Arno Wuestenhoefer
a enfin déclaré qu'il ne s'agissait pas
d'une question d'argent mais qu'il en
allait du théâtre. Toutefois, l'artiste a
indiqué qu 'il ne savait pas encore sous
quelle forme il allait tenter d'obtenir
réparation.

Théâtres de Bâle : des remous
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décembre :

1 gain avec 6 numéros exacts :
470.884 fr. 55

4 gains avec 5 numéros exacts +
numéro complémentaire. —, 25.000.—
francs.

161 gains avec 5 numéros exacts :
2.924 fr. 75.

7.761 gains avec 4 numéros exacts :
60 fr. 65.

121.962 gains avec 3 numéros
exacts : 4 francs.

(sans garantie).

Loterie à numéros :
un beau cadeau

ZURICH (ATS). — C'est par 122 voix
contre une que le Grand conseil zuricois
a approuvé le programme routier pour
les années 1975 à 1977. Il a par ailleurs
approuvé par 101 voix contre 23 le
programme des routes à grand trafic
pour 1975 à 1977 qui a été sensiblement
diminué par rapport au projet de 1964.
Pour les trois années à venir , on prévoit
des investissements pour 167 millions de
francs . 120 millions de francs seront
consacrés aux routes principales.

Le Grand conseil a encore approuvé ,
sans opposition , les crédits complémen-
taires pour 1974, deuxième série, qui
s'élèvent à 111,6 millions de francs.

Zurich : programme
routier approuvé

ZURICH (ATS). — La Cour d'assises
du canton de Zurich a condamné à qua-
tre ans et demi de réclusion (moins 228
jours de préventive) un commerçant de
35 ans pour brigandage qualifié portant
sur une somme de 11.800 francs, pour
vol par métier (au moins 74.000 francs)
et pour toute une série d'autres délits.

L'accusé s'est occupé fréquemment de
commerce d'antiquités , et spécialement
d'armes antiques. Pour se les procurer, il
n 'a pas reculé devant de nombreux vols ,
recourant même une fois au brigandage
sur la personne d'un homme de 69 ans.
Cet « antiquaire » avait déjà été condam-
né 11 fois.

Réclusion pour
un « antiquaire »

BERNE (ATS). — La 3me conférence
de jeunesse de la Fédération suisse des
travailleurs de la métallurgie et de l'hor-
logerie (FTMH), réunie samedi à Berne,
s'est occupée des problèmes des
apprentis et des jeunes travailleurs. Sous
le slogan « non seulement des obliga-
tions, mais aussi des droits », 160
délégués de jeunes et responsables des
groupes de jeunesse de la FTMH de
toutes les régions du pays ont fait une
analyse du travail syndical en faveur de
la jeunesse. Les propositions examinées
touchaient notamment des problèmes de
la formation professionnelle , la situation
des apprentis dans les entreprises et
l'activité de la FTMH en faveur des
apprentis et des jeunes travailleu rs, injdi-
que un communiqué de la FTMH.

Pour une amélioration de
la situation des apprentis
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Le palmarès complet
MERITE FEMININ: 1. Lise-Marie

Morerod (Les Diablerets) skieuse, 1692 p.
- 2. Françoise Monod (Genève) nageuse,
1639 - 3. Karin Iten (Winterthour)
patineuse, 1466 - 4. Meta Antenen
(Schaffhouse) athlète , 1124 - 5. Christine
Stuckelberger (Berne) spécialiste du
dressage, 769 - 6. Ruth Keller (Mollis)
spécialiste du trampoline , 750.

MÉRITE MASCULIN: 1. Clay
Regazzoni (Lugano-Cassarate) pilote
automobile , 2779 p. - 2. Roland Collom-
bin (Verségères) skieur, 2516 - 3. Walter
Steiner (Wildhaus) sauteur à ski, 2137-4.
Alfred Kaelin (Einsiedeln) skieur, 1651 -
5. Michel Kuhn (Fribourg) coureur
cycliste, 1549 - 6. Rudolf Hunsperger
(Zollikofen) lutteur, 1422 - 7. Philipp
Andres (Langenthal) athlète , 1416 - 8.
Bruno Kneubuhler (Glattbrougg) pilote
motocycliste, 965-9. Rolf Gysin (Liestal)
athlète, 958 - 10. Rudolf Scheurer
(Bettlach) arbitre de football , 932.

MERITE PAR ÉQUIPES (prix de la
ville de Lausanne) : 1. Équipe nationale de
curling (CC Dubendorf) 1402 p. - 2.
Équipe nationale de gymnastique , 1026 -
3. FC Zurich , 854 - 4. Ski - club Ober-
goms, 786 - 5. CP. Berne, 747 - 6.
Genève Natation 727.

MÉRITE POUR ACTTVITÉ EN
FAVEUR DU SPORT: Walthcr-F.
Siegenthaler (Muri/Berne), dirigeant
sportif.

DISTINCTION POUR TRAVAUX
ARTISTIQUES EN RAPPORT AVEC
LE SPORT: exposition « Le sport et l'art »
de l'ANEP.
PRIX DE LA SPORTIVITÉ: Claude
Ravonel (Genève) pour son comporte-

ment en finale de championnat suisse de
karaté.

Précédents lauréats
MÉRITE INDIVIDUEL (ATTRIBUÉ

DEPUIS 1950) : Armin Scheurer, Hugo
Koblet , Josef Stalder , Alfred Bickel , Ida
Bieri-Schopfer, Hans Frischknecht ,
Madeleine Chamot-Berthod, Walter
Tschudi, Christian Waegli, Ernst Fivian ,
Brunno Galliker , Gérard Barras, Adolf
Mathis , Auguste Hollenstein, Henri
Chammartin , Urs von Wartburg, Meta
Antenen, Werner Duttweiler, Josef Haas,
Philippe Clerc, Bernhard Russi, Meta
Antenen, Bernhard Russi et Werner
Dœssegger.

MÉRITE FÉMININ: (attribué depuis
1972) : Marie-Thérèse Nadig et Katin
Iten.

MÉRITE PAR ÉQUIPES (depuis
1952) : Expédition suisse au Mont
Everest , ligne d'attaque du H.C. Arosa ,
équipe d'aviron Stebler - Schriever, BTV
Lucerne, expédition suisse au Mont-
Everest , Young Boys, Ski-club Le Brassus,
Quatre du Belvoir Ruderclub Zurich,
Equipe suisse du 4 x 400 mètres, Equipe
suisse de tir , Equipe suisse de dressage,
Double seuil Burgin-Studach , Section de
handball de Grasshoppers, Equipe natio-
nale de football , Quatre barré olympique
de Mexico (Oswald, Waser, Bolliger,
Grob, Frœhlich), Quatre national cycliste
sur route (Kurmann , Hubschmid , Burki ,
Fuchs), Equipe nationale de gymnastique,
Equipe nationale de bob à quatre
(Stadler), Equipe olympique de relais 4 x
10 km. (ski), Equipe nationale de bob à
quatre (Stadler).

£â tennis ( Nastase semblait devoir gagner le Grand prix...

Sur le central de Kooyong, on en est au
dixième jeu du cinquième set. Au service,
Vilas. L'argentin se prépare soigneusement ,
lance sa balle et frappe. Ça y est, c'est terminé.
Fou de joie , il lance sa raquette en l'air et les
quelques compatriotes qui sont venus
l' encourager exultent. Guillermo Vilas (22
ans), un gaucher de Mar del Plata, vient de
remporter la finale du « Masters » et les 40.000
dollars qui y sont attaches en battant le
Roumain Ilie Nastase par 7-6 3-6 6-2 3-6 6-4,
parachevant ainsi son succès dans le classe-
ment aux points du Grand prix 1974 et portant
le total de ses gains à quelque 110.000 dollars.

LOGIQUE

Pourtant , trois heures auparavant , à
Melbourne , peu nombreux étaient ceux qui
pronosti quaient une victoire de Vilas. C'est
qu 'en face de lui , il y avait Ilie Nastase , déjà
trois fois vainqueur de ce tournoi des maîtres
et qui venait de battre , en demi-finale , le grand
favori de l'épreuve , l'Australien John
Newcombe. Un Nastase qui « tena i t»
apparemment la grande forme et qui semblait
devoir l'emporter facilement. Il en alla diffé-
remment. Nastase eut , certes, quelques excel-
lents moments mais , sur l'ensemble de la
rencontre , sa défaite est logique. Au dernier

Net succès brésilien
en Coupe Davis

En match éliminatoire de la zone sud-
américaine de Coupe Davis , à Sao Paulo , le
Brésil a éliminé la Bolivie par cinq victoires à
zéro. Lors du prochain tour, qui sera joué le
week-end prochain , le Brésil sera opposé à
l'Argentine.

set , il ne trouva pas les ressources nécessaires
pour s'opposer à un adversaire qui jouait
mieux que lui. '

POUR LES VACHES...

Le plus curieux dans l'affaire, c'est que Vilas
n'est pas un spécialiste du gazon et qu 'il vient
de remporter l'une des plus belles victoires de
sa jeune carrière justement sur un court de
gazon. Mais écoutons-le plutôt :

«Il y a quelques mois, quand mes amis
m'ont demandé de participer au Grand prix ,
qui comporte plusieurs épreuves sur gazon ,

une surface très rapide par rapport aux courts
en « dur » auxquels je suis habitué , je leur ai dit
simplement : l'herbe , c'est pour les vaches, pas
pour le tennis. Maintenant , je me mets à
penser qu 'on peut aussi y jouer au tennis. Je
n'étais pas venu ici pour gagner le tournoi... et
je repars en double vainqueur du Grand pri x
1974, avec 110.000 dollars de plus dans ma
tire-lire. Je me sens parfaitement heureux ».

Quant à Ilie Nastase , moins bavard que de
coutume , il devait simplement jeter: «Guil-
lermo a été fantastique. Moi , j'ai beaucoup
trop joué cette année. C'est la raison de ma
défaite ici. L'année prochaine , cela ne se
passera pas comme ça ».

Heureux. - Comme il l'avoue lui-même, Guillermo Vilas a de quoi être
très heureux. (Téléphoto AP)

Surprenante et belle victoire de Vilas

&% cyclocross

vainqueur ue i u i iuuuiu gcucvuis , unies
Blaser continue d'affirmer sa suprématie. A
Ménières, près de Payerne , la 2n"-' manche du
championnat romand lui a fourni l'occasion de
signer un nouveau succès. Le spécialiste
genevois a terminé en solitaire après avoir
placé , au 3"K' des 6 tours , un démarrage qui fut
fatal à ses deux rivaux , Jean Vonlanthen et
François Terrapon. Classement :

Cat. A-B (6 tours = 12 km) : 1. G. Blaser
(Genève) 33'00; 2. J. Vonlanthen (Renens)
34'05; 3. F. Terrapon (Estavayer) même
temps ; 4. D. Jeanmonod (Ai gle) 34'25 ; 5. H.
Hirschi (Morat) 35'05 ; 6. J.-A. Oguey (Ai gle)
35'08; 7. G. Glaus (Chiètres) 35'45 ; 8. F.
Giorg iani (Estavayer) 35'50. Cadets (3 tours
= 6 km): 1. P. Courvoisier (Ai gle).

Gilles Blaser
gagne à Manières

z4Ê*> aviron

comme prévu , Georges Bûcher , organisa-
teur des champ ionnats du monde , a été élu à la
présidence de la Fédération suisse des sociétés
d'aviron (F.S.S.A.), au cours de la 101""
assemblée des délégués qui s'est tenue à la
Maison d«>s sports à Berne. Le nouveau
président aura de gros problèmes à résoudre ,
sur le plan financier notamment. Les difficul-
tés financières de la fédération ont été
confirmées par le fait qu 'il n'a pas été possible
de trouver un trésorier central.

Le Biennois Alexandre Schmid a, d'autre
part , fait son entrée au comité central au poste
de vice-président alors que Jurg Frei
(commission techni que), Peter Eckert
(administration) et Maurice Paschoud
(presse) ont reçu confirmation de leur mandat.

Lucerne a accepté une nouvelle fois
d'organiser les champ ionnats suisses , dont le
déroulement acte  modifié pour les rendre plus
attrayants. Ces champ ionnats auront lieu les 5
et 6 juillet sur le Rotsee, une semaine avant les
régates internationale du Rotsee.

Nouveau président
à la F.S.S.A.

Oww, olympisme

Une nouvelle erreur d'impression a été
commise sur une pièce de monnaie olymp ique
émise pour les jeux de 1976, à Montréal. C'est
ce qu 'a reconnu, à Ottawa, un porte-parole du
programme de la monnaie olympique. Celle
malfaçon a été découverte avant la mise en
vente des pièces prévue pour le 20 janvier
prochain.

Le dessin, sur la nouvelle pièce de 10 dollars,
représente un Indien jouant à la crosse. Mais
celui-ci possède deux p ieds droits !
Quarante-huit mille pièces de cette série avaient
déjà été fabri quées et les responsables ont
assuré qu 'aucu n retard n 'affecterait la mise en
vente de la nouvelle série.

Deux pieds droits!

sMg hipp isme Gobathuler en tête
rîtfPrrfI ——— 

A Berne , la 46me assemblée de 1 Associa-
tion suisse des cavaliers de concours a apporté
plusieurs modifications à la composition du
comité central. Paul Lindt (Berne) a été
nommé à la présidence en remplacement de
Othmar Rey (Genève), lequel s'est vu décer-
ner le titre de membre d'honneur. Pierre Chuit
a été remplacé à la présidence de la section de
saut par Peter Piller (Adliswil), alors que
Oskar Buchler (Zurich) a succédé à Marcel
Konrad à la présidence de la section dressage.

Les classements annuels de l'Association se
présentent ainsi :

Dressage. - Cat. S: 1. Christine Stuckel-
berger (Berne) ' 540; 2. Doris Ramseier
(Horgenberg) 394 ; 3. Yvonne Weber (Bâle)
82 - Classe B: 1. Ulrich Lehmann (Berne)
226 ; 2. Gùnther Langer (Elgg) 176; 3. Paul
Maeder (Berne) 90 - Cat. M: 1. Doris
Ramseier 452 ; 2. Véronique de Rahm
(Chambésy) 172 ; 3. Silvia Ikle (Hombrech-
tikon) 134 - Classe B: 1. Ulrich Lehmann

160; 2. Paul Maeder 100; 3. Daniel
Aeschlimann (Thœrishaus) 68 - Cat. L: 1.
Barbara von Grebel (Hombrechtikon) 605 ; 2.
Doris Ramseier 573,5. - Classe B: 1. Dieter
Hanke (Oberwil) 211 ,5.

Saut. - Cat S: 1. Walter Gabathuler
(Lausen) 115 ; 2. Bruno Candrian (Saint-Gall)
90; 3. Jurg Friedli (Liestal) 76; 4. Gerhard
Etter (Montremier) 57; 5. Willy Melli ger
(Ncuendorf) 50. - Concours internationaux:
1. Walter Gabathuler 105,5; 2. Paul Weier
(Elgg) 89; 3. Jurg Friedli 81; 4. Arthur
Blickenstorfer (Ins) 43 ; 5. Gerhard Etter et
Francis Racine 39 - Cat. L/M: 1. Bruno
Candrian (Saint-Gall) 81 ; 2. Rudenz Tamagni
(Zurich) 69; 3. Paul Weier 65; 4. Daniel
Bezençon (Eclagnens) 57; 5. Jœrg . Boden-
muller (Aesch) et Bernd Riewoldt (Fehral-
torf) 55.

Military. - Cat. S : 1. Alfred Schwarzenbach
(Horgen) ; 2. Annette Straessle (Kusnacht) ; 3.
Paul Hurlimann (Affoltern) ; 4. Erich Jaeggin
(Mettmenstetten); 5. Primula Zuber
( Aadorf). - Cat. L/M : 1. Annette Straessle ; 2.
Reynald Jaquerod (Genève); 3. Guy Moillet
(Enggistein) ; 4. Geneviève de Sépibus
(Genève); 5. Alfred Schwarzenbach. -
Epreuves combinées: 1. Annette Straessle 43
p.; 2. Aldine Levitt (Epalingcs) 36; 3. Paul
Hurlimann et Joseph Burgcr (Genève) 30.

Palmarès national de la saison

1 iudo
A Zurich, Ni ppon Zurich et Judokai

Lausanne se sont , une nouvelle fois, retrouvés
en finale du championnat suisse par équipes.
Les Zuricois, en s'imposant par 17-15, ont
repris aux Lausannois le titre qu 'ils leur
avaient abandonné l'an dernier. Dans cette
finale jouée devant 700 spectateurs, Nippon
Zurich a eu constamment l'avantage. Il
s'adjuge ainsi le titre pour la cinquième fois.

Demi-finales: Judokai Lausanne - Granges
32-0; Nippon Zurich - Nippon Berne 32-0.

Finale : Ni ppon Zurich (M. Burkhard , W.
Mùller , H. Wey, R. Zinsli , J. Zinsli , H. Meier,
J. Rœthlisberger, W. Bammatter , U. Falk , R.
Hatz, U. Tschenett) bat Judokai Lausanne
(W. Breitenmoser, J.-D. Mounoud , H. Mùller ,
P. Massard , Ph. Aubert , M. Trippi, F. Kyburz ,
P. Paris, C. Gubser, P. Lévy) 17-15.

Nippon Zurich
champion suisse

| Qĵ  yoHeybaïf | Le tour qualificatif est terminé

Après la magnifique victoire de Neuchâ-
tel-Sports féminin , qui s'est offert le luxe de
battre Uni Bâle (3-1), il ne faut pas oublier les
non moins belles performances des autres
formations de la région. En effet , les équipes
masculines de Neuchâtel-Sports et de
Colombier sont qualifiées pour le tour de
promotion de ligue B, cela grâce à deux
victoires acquises ce week-end. Neuchâtel
était en déplacement en terre genevoise (face à
Chênois et Cern), alors que Colombier jouait à
domicile, contre Berne et Tatran. On relèvera ,
dans cette ligue, la surprenante défaite du

«leader» Lausanne face -à la formation
bernoise de Tatran.

Dans la même catégorie mais chez les filles ,
Colombier est venu à bout avec peine de
Bienne II, alors que Sokol n'a pu gagner le
match important qui l'opposait à Lausanne II.
Dimanche, victoire très facile de Colombier
face à Sokol.

BIENNE CONTINUE

En ligue A masculine, Bienne continue de
dominer bien qu 'il ait concédé chaque fois un

A COLOMBIER. - Une phase animée du match Colombier-Bienne II, avec Fatton
(9), Deuber, Monnet (1) et von Bergen (2) face aux Biennoises Leu, Bodenmann
(6) et Saegesser (8). (Avipress-Baillod)

set, ce week-end, contre des formations du bas
du classement. Chênois a repris la troisième
place à Servette, la deuxième étant bien
occupée par Spada. Chez les dames, il faut
noter la reprise de Servette, qui revient à la
sixième place, ayant battu les deux formations
qui la précédaient. Lausanne a facilement
gagné en 3 sets, assurant ainsi son troisième
rang.

Les tours finals, qui débuteront le 25
janvier , seront passionnants, surtout pour
notre région, étant donné le bon comporte-
ment des formations de Neuchâtel-Sports et
de Colombier. RMi

RÉSULTATS
Ligne nationale A. - Dames: Uni-Bâle-

Bienne 3-0; ATV Bâle-Neuchâtel-Sports
0-3 ; Lausanne-Lucerne 3-0 ; Servette-
Uni-Berne 3-2; ATV Bâle-Bienne 0-3;
Uni-Bâle-Neuchâtel-Sports 1-3 ; Lau-
sanne-Uni-Berne 3-0 ; Servette-Lucerne 3-0 ;
Messieurs: EOS Lausanne-Uni-Bâle 1-3;
Servette-Spada 1-3 ; Star-Onex-Bienne 1-3 ;
Chênois-Tornado 3-1; EOS Lausanne-
Bienne 1-3; Servette-Tornado 2-3;
Chênois-Spada 1-3 ; Star-Onex-Uni-Bâle 3-2.

Ligne nationale B. - Dames: Colombier-
Bienne II 3-2; Lausanne-Sokol 3-0; Star-
Onex-Uni-Berne 3-0; Chênois-Berne 1-3;
Colombier-Sokol 3-0 ; Lausanne II-Bienne II
0-3; Chênois-Uni-Beme 3-0 ; Star-Onex-
Berne 0-3. Messieurs : Colombier-Tatran 3-1 ;
Lausanne-Berne 3-0 ; Chênois-Neuchâtel-
Sports 1-3; Cern-Le Locle 3-2; Colom-
bier-Berne 3-0; Lausanne-Tatran 2-3;
Chênois-Le Locle 3-1; Cern-Neuchâtel-
Sports 1-3.

Classements. - ligue nationale A, dames : 1.
Uni-Bâle 14 matches 27 points 2. Neuchâ-
tel-Sports 14/26; 3. Lausanne 14/24; 4.
Bienne 14/23 ; 5. Uni-Berne 14/19; 6.
Servette 14/17; 7. Lucerne 14/17; 8. ATV
Bâle 14/15. Messieurs: 1. Bienne 14/28; 2.
Spada Zurich 14/25; 3. Chênois 14/22 ; 4.
Servette 14/21; 5. Star-Onex 14/19; 6.
Uni-Bâle 14/19; 7. Tornado 14/18; 8. EOS
Lausanne 14/16.

Ligue nationale B; dames: 1. Berne 14/28;
2. Colombier 14/26; 3. Bienne II 14/22; 4.
Chênois 14/22; 5. Star-Onex 14/22 ; 6.
Lausanne II 14/18; 7. Sokol 14/16; 8. Uni-
Berne II 14/14. Messieurs: 1. Lausanne
14/26; 2. Neuchâtel-Sports 14/22 (30-24); 3.
Colombier 14/22 (29-26) ; 4. Berne 14/22
(27-26) ; 5. Chênois 14/21 ; 6. Cern 14/20 ; 7.
Tatran 14/20; 8. Le Locle 14/15.

Les Neuchâtelois sont du bon côté

w_ ¦>"¦»'¦'' i

Tenant du titre , le Belge Raymond Ceule-
mans a conservé son bien en remportant le
championnat d'Europe aux trois bandes , qui
s'est déroulé à La Haye. Classement final :

1. Ceulcmans (Bc) 20 p; 2. Van Bracht
(Ho) 18; 3. Boulanger (Be) 16; 4. Scherz
(Aut) 16; 5. Bitalis (Fr) 12.

Nouveau titre
pour Ceulemans

^g5g automobilisme j Une cérémonie annuelle

Le prince Amaury de Mérode, président de
la Fédération internationale automobile, a
remis, à Paris, leur coupe aux différents
champions d'Europe et du monde 1974. Voici
la liste des lauréats :

Champion du monde de formule un:
Emerson Fittipaldi (Brésil). - Champion du
monde des constructeurs : Matra-Simca
(France). - Coupe inter-séries : Porsch e
(RFA). - Champion d'Europe des voitures de
grand tourisme : Porsche (RFA). - Champ.
d'Europe des voitures de tourisme: Ford
(RFA). - Champion d'Europe des conduc-
teurs de F. 2 : Patrick Dépailler (France). -
Champion d'Europe des voitures de 2 litres
pour conducteurs : Alain Serpaggi (France). -
Champion d'Europe des voitures de 2 litres :
Alpine-Renault (France). - Champion
d'Europe des conducteurs de voitures de
grand tourisme: John Fitzpatrick (GB). -
Champ, du monde des rall yes pour marques:
Lancia (Italie). - Coupe Pôle-position : Niki
Lauda (Autriche).

DÉCISIONS CONFIRMÉES

Cette cérémonie faisait suite à la tradition-
nelle conférence de presse de la commission
sportive internationale présidée par le prince
Alfons von Metternich. Peu de changements
importants ont été apportés par rapport à ce
qui a été annoncé lors de la réunion d'octobre
dernier.

Il a été décidé:
1) de n'accepter au calendrier aucune

nouvelle épreuve, sur circuit se déroulant en

partie la nuit ou d'une durée supérieure à W
heures.

2) de créer, en 1976, un championnat di
monde des marques réservé aux voitures de
production ou issues de production ainsi qu 'ur
championnat du monde des constructeurs dt
voitures de sport (futur groupe 6).

3) Qu'en 1976, les épreuves du champion-
nat du monde des marques ne devront pa!
dépasser 6 heures tandis que celles di
championnat du monde des constructeur:
devront avoir une durée entre 2 et 4 heures

4) que les monoplaces sont éliminées di
championnat de la montagen mais qu 'elle:
pourront néanmoins, participer à des course:
de côte.

5) que la capacité des réservoirs des mono-
places de F. 1 sera réduite de 10% en 1975 et
une nouvelle fois de 10% en 1976.

La F.I.A. récompense ses champions

Liste des gagnants du concours N°
50 des 14/15 décembre 1974 :

3 gagnants avec 12 points, 29.534
francs.

94 gagnants avec 11 points, 706 fr.
95.

1005 gagnants avec 10 points, 66 fr.
10.

CYCLISME
• Jcff Scherens, sept fois champion,

du monde de vitesse, champion de
Belgique à de multiples reprises et vain-
queur de tous les grands prix, a été
honoré à Louvain. Scherens, l'un des
meilleurs sprinters de tous les temps, a
reçu le « guidon d'or », une distinction
décernée à des personnalités ayant beau-
coup apporté au sport cycliste.

Sport-toto

Hollande
Quatorzième journée : Amsterdam -

Twente Enschede 0-3 ; Roda Kerkrade -
Tclstar Velscn 0-1 ; Feyenoord Rotter-
dam - Wagenigen 8-2 ; Go Ahead
Dcventer - Nac Breda 2-0 ; Utrecht -
Excelsior Rotterdam 3-1 ; Haarlem -
Sparta Rotterdam 1-3 ; Alkmaar -
Maastricht 1-1 ; De Graafschap - La
Haye 1-0 ; Eindhoven - Ajax Amsterdam
1-1. Classement : 1. Feyenoord Rotter-
dam 14 matches , 24 points ; 2. Eindho-
ven 13-23 ; 3. Ajax Amsterdam 13-20 ; 4.
Twente Enschede 13-17 ; 5. Alkmaar 14-
16 ; 6. Sparta Rotterdam 14-16.

Belgique
Dix-septième journée : Anderlecht -

Malinois 2-0 ; Cercle Brugeois - Wintcr-
slag 0-0 ; Antwerp - Brugeois 3-2 ;
Lierse - Molenbeek 1-4 ; Olympic
Montignics - Berchem 2-1 ; Ostcnde -
Beveren 3-0 ; Bcringen - Standard Liège
0-3 ; F.-C. Liégeois - Becrschot 0-4 ;
Lokcrcn - Charlcro i 2-0 ; Warcgem - F.-
C. Diest 1-0. Classement après 17
journées : 1. Molenbeek 27 points ; 2.
Anderlecht 23 ; 3. Becrschot Anvers 22 ;
4. F.-C. Brugeois 21 points.

Portugal
Treizième journée : Oriental Lisbonne

- Sporting Lisbonne 0-0 ; Cuf Barreiro -
2 ; Boavista Porto - Academica Coimbra
1-0 ; Farcnse - Vitoria Guimaraes 2-5 ;
Lcixocs Porto - F.-C. Porto 0-1 ; Uniao
de Tomar - Vitoria Setubal 1-0 ; Bcnfica
Lisbonne - Atletico Lisbonne 3-0. Clas-
sement après 13 journées : 1. F.-C. Porto
22 points ; 2. Benfica Lisbonne 21 ; 3.
Vitoria Guimaraes 20 ; 4. Sporting Lis-
bonne 17 ; 5. Boavista 15 ; 6. Farense
14 points.

Espagne
Douzième journée : Real Madrid -

Real Sociedad 1-1 ; Real Saragosse -
Murcia 5-0 ; Atletico Bilbao - Elche 3-
0 ; F.-C. Barcelone - Grenade 2-1 ;
Malaga - Betis Séville 1-0 ; Gijon -
Celta Vigo 1-1 ; Hercules Alicante - Las
Palmas 3-1 ; Salamanca - Atletico
Madrid 1-1 ; Valence - Espagnol Barce-
lone 1-1. — Classement actuel : 1. Real
Madrid 19 points ; 2. F.-C. Barcelone
16 ; 3. Espagnol Barcelone 15 ; 4. Real
Saragosse 14 ; 5. Betis Séville et Gijon
13 points.

J ĵ igfc football

I g* \ LES JOURNALISTES ONT DESIGNE LES SPORTIFS SUISSES DE L'ANNEE

La skieuse vaudoise Lise-Marie
Morerod, le pilote tessinois Clay Regaz-
zoni et l'équipe de curling de Dubendorf :
tels sont les trois principaux lauréats de
l'Association suisse des 'journalistes
sportifs qui , pour la 25me fois, a procédé
à l'attribution de ses distinctions annuel-
les pour mérites sportifs. Les autres
lauréats sont M. Walter-F. Siegenthaler,
président de l'ANEP, pour son activité
en faveur du sport, et le spécialiste
genevois du karaté Claude Ravonel (prix

de la sportivité). La distinction pour
travaux artistiques en rapport avec le
sport a, en outre, été attribuée à l'exposi-
tion «Le sport et l'art » organisée sous
l'égide de l'Association nationale
d'éducation physique (ANEP.).

Les lauréats, qui portent désormais le
titre de «sportifs suisses de l'année »,
recevront leurs distinctions au cours
d'une cérémonie qui aura lieu le 28
décembre à Lausanne.

Pour le mérite féminin, Lise-Marie
Morerod, qui a apporté à la Suisse sa
seule médaille (de bronze) lors des
championnats du monde de ski alpin de
Saint-Moritz , a devancé de peu la
nageuse genevoise Françoise Monod,
finaliste du championnat d'Europe du
100 m. libre. A la troisième place, on
retrouve la patineuse Karin Iten, lauréate
de l'an dernier. Françoise Monod avait
déjà terminé deuxième en 1973 avec un
retard de 30 points sur Karin Iten. Elle a

été placée au premier rang à 116 reprises
contre 114 à Lise-Marie Morerod, qui a
cependant été placée plus souvent aux
places d'honneur.

LA PREMIÈRE FOIS

Le mérite masculin est attribué pour la
première fois à un pilote automobile en la
personne de Clay Regazzoni, vice-
champion du monde des conducteurs. Là
encore, on retrouve, comme l'an dernier,
à la deuxième place, le skieur Roland
Collombin, qui a obtenu 300 voix de plus
qu'en 1973 mais 263 de moins que le
Tessinois, cité à 183 reprises à la
première place (contre 84 au skieur de
Verségères).

Le prix de la ville de Lausanne (mérite
par équipes) revient à la jeune équipe de
curling du CC Dubendorf, qui a pris la
troisième place lors du tournoi mondial
organisé à Berne. Elle devance assez
nettement l'équipe suisse de gymnasti-
que.

LES LAURÉATS. - En haut, de gauche à droite: Clay Regazzoni, Walter F.
Siegenthaler et Lise-Marie Morerod. En bas, les «curleurs » de Dubendorf, P.
Attinger, B. Attinger, M. Neuenschwander et J. Geiler. (Photopress)

L-M. Morerod et Regazzoni à l'honneur

Albert Zweifel a remporté, à Stacfa , son
troisième succès de la saison. Il s'est imposé
après un duel sévère avec Peter Frischknecht ,
i|ui ne s'est incliné qu 'au sprint. Classement:

Cat. A (22 km.) : 1. Zweifel (Ructi) 56'34" ;
2. Frischknecht (Ustcr) même temps ; 3.
Lienhard (Steinmaur) à l'49" ; 4. Gretner
(Wetzikon) m.t.;  5. Mùller (Steinmaur) à
2'27 " ; 6. Blaser (Genève) à 2'37".

Troisième succès
d'Albert Zweifel

HIPPISME
• Le Suisse Paul Wcicr a pris la

deuxième place d'une épreuve « S » or-
ganisée dans le cadre du C.S.I. de Bru-
xelles. La victoire est revenue à l'Al-
lemand Altvin Schockemoehlc. —

sports - télégrammes



Ligue A : La Chaux-de-Fonds n u
pas perdu toutes ses chances...

TURLER. - Le Chaux-de-Fonnier (au centre) a posé de nombreux problèmes aux
défenseurs de Langnau. Et ce soir à Villars ?

(Presservice)

Le chiffre 13 a été fatal à Langnau.
En ce dernier samedi de décembre ré-
servé au championnat suisse, l'équipe
de l'Emmental a vu sa magnifique sé-
rie de succès être interrompue. Mais
Langnau n'est pas tombé devant n'im-
porte qui. U a fallu La Chaux-de-Fonds
— et un La Chaux-dc-Fonds particuliè-
rement bien inspiré — pour en venir
à bout. Les attaquants les plus efficaces
du pays, emmenés par un Turler et un
Toni Neininger en grande forme, ont
dû user de tout leur savoir pour faire
fléchir les genoux des jeunes Bernois.
Mais ces derniers, battus dans l'hon-
neur, n'ont sans doute pas dit leur der-
nier mot. C'est à peine s'ils rentrent
dans le rang, ne comptant guère qu 'un
point de retard sur leurs vainqueurs et
deux sur le chef de file, Berne.

ESPOIR
Pour La Chaux-de-Fonds, ce succès

est important. Il prouve, comme nous le
pensions d'ailleurs, que l'ancien cham-
pion est loin d'avoir perdu toutes ses
chances de reprendre son titre. L'espoir
est donc grand de voir Pelletier et ses
gars livrer au CP Berne — directement
ou par adversaires interposés — une lut-
te encore longue et sans fléchissement.

A l'AHmend, Genève Servette a con-
firmé son résultat du premier tour en
ne s'inclinant que de trois buts. Les
« grenat » ne conviennent décidément
guère aux champions, à moins qu'ils
soient véritablement sur la pente ascen-
dante. Malheureusement pour les Ser-
vettiens, au moment où ils peuvent pui-
ser quelque espoir dans un bon résul-
tat, Sierre va cueillir un point à la
Valascia, grossissant encore l'écart qui
sépare les deux derniers du classement
Avec ses 5 points de retard sur Sierre,
Genève Servette a-t-il réellement la pos-
sibilité de se tirer d'affaire ? Sa mis-
sion s'annonce toujours plus compliquée
mais plus de la moitié du chemin reste
à faire... Donc, ne le condamnons pas.
Villars a « payé » le redressement de
Kloten. Nous nous y attendions. L'équi-
pe de Maisonneuve traverse une série
de matches difficiles ces temps-ci. Elle
devra probablement attendre janvier
pour goûter à nouveau aux joies du
succès.

FIN DU DEUXIÈME TOUR
C'est ce soir que prend fin le deu-

xième tour. Puis, l'activité sera inter-
rompue jusqu'au... 7 janvier pour per-
mettre à l'équipe nationale de rencon-
trer la Yougoslavie (samedi à Hérisau),
puis de participer à la Coupe Spengler.

Apparemment, rien ne devrait trou-
bler l'ordre du classement. Pourtant, La
Chaux-de-Fonds prendra garde, lors de
son voyage à Villars, de ne pas sous-
estimer son adversaire. Chappot et ses
coéquipiers ne sont certainement pas dé-

cides à se laisser manger tout crus. Le
même avertissement peut être donné à
Bern e dont le déplacement à Sierre sem-
ble, a priori , ne présenter aucun dan-
ger. Les actions de l'équipe valaisanne
étant en légère hausse, l'ours aura tout
avantage à se montrer méfiant.

KLOTEN EN DANGER ?
Il n 'est pas impossible que Genève

Servette tire un certain bénéfice de cette
soirée. Aux Vernets, Kloten n'est, en ef-
fet , pas sûr de pouvoir imposer sa loi.
Quant à Langnau , il tentera de tirer
le profit maximum de la venue d'Ambri
Piotta , lequel n'a pas encore retrouvé
toute sa verve du début de la compé-
tition. L'équipe bernoise ne peut se per-
mettre un échec. Faisons-lui confiance.

R.P.

Ligue A
1. Berne 13 10 1 2 74 36 21
2. Chx-de-Fds 13 10 — 3 84 54 20
3. Langnau 13 9 1 3 64 42 19
4. Kloten 13 7 — 6 59 48 14
5. Ambri 13 5 1 7 47 48 11
6. Villars 13 5 — 8 33 51 10
7. Sierre 13 3 1 9 37 81 7
8. Genève 13 1 — 12 48 86 2

Ce soir. — Genève Servette - Klo-
ten (premier tour 4-6) ; Langnau -
Ambri Piotta (5-2) ; Sierre - Bern e
(1-7) ; Villars - La Chaux-de-Fonds
(3-5).

Ligue B, ouest
1: Viège 13 9 2 2 86 59 20
2. Bienne 13 9 1 3 92 46 19
3. Lausanne 13 8 2 3 79 49 18
4. Forward 13 6 2 5 58 52 14
5. Fribourg 13 5 1 7 61 70 11
6. Martigny 13 4 2 7 45 71 10
7. Fleurier 13 3 2 8 42 64 8
8. Neuchâtel 13 2 — 11 44 96 4

Ce soir. — Fleurier - Neuchâtel (5-
4) ; Fribourg - Bienne (3-9) ; Marti-
gny - Viège (2-5) ; Lausanne - For-
ward (5-4).

Ligue B, est
1. Zoug 13 11 1 1 77 30 23
2. Zurich 13 9 2 2 86 47 20
3. Davos 13 7 2 4 63 44 16
4. Arosa 13 6 2 5 58 64 14
5. Lugano 13 5 3 5 61 56 13
6. Langenthal 13 4 — 9 39 71 8
7: Olten 13 1 3 9 47 77 5
8: Bâle 13 2 1 10 44 86 5

Ce soir. — Arosa - Davos (2-10) ;
Bâle - Olten (5-5) ; Langenthal -
Zurich (2-10) ; Zoug - Lugano (3-2).

( Derby neuchâtelois à BeDe-Roche
Fleurier vu de l'intérieur

I Avant encore d'être en mesure de
1 dresser un bilan définitif de sa tenue
I sur l'ensemble du tour de qualifi-
1 cation , Fleurier va devoir affronter
I son rival cantonal , Neuchâtel.
I En des temps différents , mais
1 toutes deux mises à l'écart d'une
1 accession parmi les « grands », les
| deux formations vont n'avoir que
| leur fierté et leur honneur à défendre
I ce soir, ce qui accentuera encore le
I caractère de derby de cette confron-
I tation.

OPINIONS
I Nous nous sommes approché de
i deux des joueurs fleurisans qui
I seront alignés ce soir auquels nous
= avons demandé de tenter d'expliquer
l les nombreuses contre-performances
| de leur équipe.
| L'ailier Pierry Frossard, nous a
I déclaré : « Il nous est . sjms doute
= impossible à tous d'expliquer ce qui
1 s'est passé, nous devons nous conten-
I ter de constater les faits. Après une
1 bonne préparation d'avant saison,
î nous avons eu un excellent départ
I durant lequel une grande volonté de
l vaincre entretenait un esprit d'équipe

dans le désir de se qualifier. Puis, s
tout à coup, en l'espace de deux ren- 

^contres, tout ce qu 'il y avait de posi- s
tif a disparu et ce fut la chute pro- g
gressive vers notre situation actuelle, ==
Cette dégradation était d'autant plus g
déprimante qu'elle était ressentie par 

^chacun sans que personne ne puisse y g
remédier même partiellement. Et si g
depuis lors, nous avons fait de bons p
matches, c'était uniquement comme si g
l'on voulait se persuader que l'on =
valait mieux que notre classement et ^que l'on pourrait sans risque tomber g
dans le tour de relégation ».

ET CE SOIR ! g
Ce soir, vous rencontrez l'un de g

vos compagnons d'infortune , com- s
ment envisagez-vous cette rencontre ? g
«i.Contre Martigny, .nous ayons, fourni ( ) =
une' excellente prestation "au dernier g
tiers-temps qui s'inscrivait pariai- =
térn'ent danŝ le ' ton dé' là lutte à g
venir. Nous ne pouvons dès lors 

^qu'espérer poursuivre dans cette voie g
et prendre ce match comme une pré- m
cieuse séance « d'entraînement g
moral » et tâcher avant tout cette s
fois-ci de ne pas jouer au-dessous de §j
nos moyens ». g

Avant-centre de la première ligue, s
Pierre Kobler s'explique lui aussi g
tout d'abord sur la « décadence » de ^son équipe : « Je pense pour ma part , s
que le premier arrêt dans le dérou- g
lement du championnat nous a été s
très néfaste, et ceci malgré les ren- g
contres d'entraînement ; nous avons g
perd u l'entente à l'intérieur des li- =
gnes, « on ne se trouvait plus ». Nous g
avions pourtant les capacités de jouer s
en promotion , mais ce que nous en g
avons fait ne nous permet surtout g
pas de crier à l'injustice ». g

SUV1C1̂ 1L/ I\S±4 A V I V A  =
Et pour l'avenir ? « Samedi soir, ||

nous avons déjà ressenti que nous g
nous améliorons, Neuchâtel sera =
pour nous un nouveau test. De bons g
joueurs tels que Paroz, Quadri et ||
Dolbec vont mettre à l'épreuve nos §j
différents compartiments de jeu et g
révéler nos principales carences. ^Nous espérons gagner et l'on peut g
dire que plus l'écart sera grand , plus g
cela nous fera du bien... » ||

J.-P. D. g
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Qui fera échec à Piero Gros et Gustavo Thoeni ?
B̂ e* '«H Etape transalpine pour le «Cirque blanc »

Apres les haltes de Cortina d'Ampez-
zo (dames) et de Saint-Moritz (mes-
sieurs), le « Cirque blanc » va poursuivre
sa route à travers l'Europe des pays al-
pins au cours de la semaine. Cette nou-
velle étape va conduire les skieurs en
Italie, à Madonna di Campiglio, et les
skieuses en Autriche, à Saalbach.

Cette dernière étape avant la trêve des
Fêtes de fin d'année qui coupera en
deux la première période de la coupe du
monde 1974-75 sera d'ailleurs moins
dense que prévu. Les slaloms géants qui
devaient être organisés en Yougoslavie,
à Keanjska Gora pour les messieurs le
20 décembre et à Maribor pour le da-
mes le 15 ou le 19 décembre, ont en
effet été reportés en raison d'un enneige-
ment insuffisant, respectivement aux 21
et 19 janvier 1975.

ITALIENS FAVORIS
Les slalomeurs italiens seront les

grands favoris de la troisième étape de
la coupe du monde qui a conduit le
« Cirque blanc » dans les Dolomites, à
Madonna di Campiglio , où vont se cou-
rir les 26mes « Tre-tre » comportant un
slalom spécial , le premier de la saison
(aujourd'hui) et un slalom géant
(mercredi). La « squadra Azzurra » de
Mario Cotelli , Gustavo Thoeni et Piero
Gros en tête, a dominé ces deux spécia-
lités la saison passée. Tlioeni a gagné les

I deux titres mondiaux et terminé à la

première place du classement du spécial
en coupe du monde. Gros a gagné lui la
coupe du monde et pris la première pla-
ce du géant , s'adjugeant en outre la mé-
daille de bronze de cette spécialité à
Saint-Moritz. Ces deux skieurs ne sont
en outre que les plus beaux fleuTons
d'une équipe où la relève est déjà assu-
rée avec Tino Pietrogiovanna , Paolo de
Chiesa, Fausto Radici , Ilario Pegorari ,
Arnoldo Senoner.

INTÉRÊT PARTICULIER
Après les victoires de Franz Klammer

dans les deux premières descentes de
l'année (Val d'Isère et Saint-Moritz), le
succès brillant de Piero Gros dans le
slalom géant de Val d'Isère, les compé-
titions de Madonna vont offrir un inté-
rêt particulier puisqu 'elles proposent aux
skieurs le premier slalom spécial de la
saison. Ce dernier va permettre de lever
le voile dans cette spécialité et donner
un premier aperçu de ce que pourrait
être la lutte pour la victoire en coupe
du monde 1974-75.

A Madonna , Piero Gros pourrait fort
bien reprendre , dès après ces deux jour-
nées, la tête de la coupe du monde
détenue actuellement par Franz Klam-
mer. Sur la forme qu 'il afficha dans le
« Critérium de la première neige », il pa-
raît fort capable de gagner les deux
épreuves. Il va toutefois se heurter à son
compatriote le double champion du

monde Gustavo Thoeni. Le talentueux
coureur de Trafoi , devant son public, a
bien l'intention de restaurer son prestige
quelque peu terni, malgré une promet-
teuse sixième place en descente, par une
chute dans le géant de Val d'Isère.

DUEL SANS MERCI
Pour obtenir une brillante réhabilita-

tion, le champion du monde a préféré
s'abstenir de participer à la descente de
Saint-Moritz pour s'entraîner au slalom
à Vipiteno. Gros l'a d'ailleurs imité. Les
deux hommes vont donc aujourd'hui
(première manche 9 h , deuxième 11 h),
se livrer un duel sans merci. Derrière
ces deux champions, ils seront toutefois
plusieurs « en embuscade » : le jeune
Suédois Ingemar Stenmark , vainqueur
du premier spécial de coupe d'Europe ,
les Italiens cités plus haut, l'Autrichien
Hansi Hinterseer, l'Allemand Christian

Neureuther , et le champion olympique
espagnol Francisco Fernandez-Ochoa.
On le voit , le plateau est relevé et il
faudra être déjà très fort pour s'imposer
dans cette première , dont le tiercé dans
l'ordre fut en 1973 : Gros, Thoeni,
Neureuther.

NOUVELLE ÉDITION
Dans le géant mercredi (Ire manche 09

h 30, seconde 13 h 30), on assistera à
une nouvelle édition du duel Gros -
Thoeni , qui se poursuivra d'ailleurs ,
toute la saison , avec pour arbitres
Hinterseer , Stenmark, le Norvég ien Erik
Haker et les Autrichiens David Zwilling,
second à Saint-Moritz, et Franz Klam-
mer , champion du monde du combiné ,
qui a montré avec une cinquième place
dans le géant de Val d'Isère, qu'il
n'entendait pas glaner des points unique-
ment en descente.

Dossard numéro 9 pour Walter Tresch
L'Allemand de l'Ouest Hansjoerg

Schlager ouvrira le slalom spécial de
Madonna di Campiglio ce matin. Le
seul Suisse figurant dans le premier
groupe est Walter Tresch. Les responsa-
bles helvétiques, en raison de l'absence
de Bernhard Russi, ont fait appel à
Christian Sottaz et Peter Aellig pour
compléter l'effectif. Tous deux , encore
espoirs, ne participeront qu 'au spécial,

première épreuve du genre de la saison
de coupe du monde. En revanche, René
Berthod et Engelhard Pargaetzi ne
participeront qu'au slalom géant ,
mercredi. Une partie de la délégation
helvétique n'arrivera que mercredi soir
dans la station italienne après s'être
encore entraînée lundi sur la piste de
descente de Saint-Moritz.

La première manche de ce slalom
spécial (205 m de dénivellation) sera
piquetée par l'Italien Oreste Peccedi.
Elle comportera 65 portes contre 71 à la
seconde préparée par l'Autrichien Hias
Leitner.
¦ m ¦__ _ _ ¦ _M JL K _L orare aes a e paris

1. Hansjoerg Schlager (RFA) ; 2.
Johann Kniewasser (Aut) ; 3. Ilario
Pegorari (It) ; 4. Gustavo Thoeni (It) : 5.
Piero Gros (It) ; 6. Jan Bachleda (Pol) ;
7. Christian Neureuther (RFA) ; 8. Willy
Frommelt (Lie) ; 9. Walter Tresch (S) ;
10. David Zwilling (Aut) ; 11. Thomas
Hauser (Aut) ; 12. Ingemar Stenmark
(Sue) ; 13. Fausto Radici (It) ; 14. Hans
Hinteseer (Aut) ; 15. Francisco Fernan-
dez Ochoa (Esp) ; 16. Geoff Bruce
(EU) ; 17. Claude perrot (Fr) ; 18. Otto
Berger (RFA) ; 19. Michel Bonnevie
(Fr) ; 20. Othmar Kirchmaier (Aut).
Puis : 24. Manfred Jakober (S) ; 31. Eric
Fleutry (S) ; 33. Peter Schwendener (S) ;
49. Werner Mattle (S) ; 50. Ernst Good
(S) ; 55. Christian Hemmi (S) ; 71. Chris-
tian Sottaz (S) ; 85. Peter Aellig (S) ; 86.
Walter Vesti (S). 87 concurrents au
départ.

(s^r- basketbalt Championnat suisse

Une fois encore, le déplacement du
Tessin a été néfaste au champion de
Suisse qui a laissé échapper une belle
occasion de prendre un avantage sur son
principal rival.

C'était la liesse générale à Lugano
samedi soir après, une rencontre haute
en couleur et d'une rare intensité.
Fédérale s'est magnifiquement repris
après avoir perdu le duel local , une
semaine plus tôt face à Pregassona. Il
doit à ses deux « vedettes » Raga et
Brady d'avoir obtenu1 un succès mérité
qui le place en tête du classement
intermédiaire avec Pregassona.

Mais les Fribourgeois ont perdu une
bataille seulement et, s'ils n'ont pas été
assistés par la chance au Tessin , ils n'ont
pas encore abandonné leur titre. Kund
blessé et Karati sorti pour 5 fautes per-
sonnelles , ils ne pouvaient plus pré -
tendre à une victoire devant un public
déchaîné et dans une ambiance
difficilement soutenable pour eux.

Décidément , à mi-parcours de la
compétition , le problème de l'attribution
du titre reste entier et cette situation est
parfaite pour l'intérêt du second tour
qui débutera à fin janvier prochain. La
même incertitude règne également en fin
de classement où pas moins de six
équipes sont en danger et peuvent crain-
dre les difficultés de la zone dangereuse,
seul Vevey étant momentanément à
l'abri d'une surprise.

UNE NOUVELLE FOIS...
Neuchâtel , Martigny et Stade Français

viennent de s'incliner une nouvelle fois
et le profit des clubs tessinois est trè s
spectaculaire avec huit points attribués
aux clubs d'outre-Gothard .

Viganello et Molino s'accrochent
vigoureusement au groupe « des 6 »
alors qu 'Urania se trouve décramponné
à deux longueurs.

Certes, la position critique de cer-
taines formations surprend , mais person-
ne n'aurait imaginé la mauvaise situation
des Ugéistes au départ de la compéti-
tion. Au cours des rencontres de la
préparation d'avant-saison, cette équipe
avait fait très forte impression et devait
accomplir un championnat exemplaire.
Il en va de même pour l'équipe neuchâ-
teloise qui ne peut invoquer la seule
excuse des blessures de cette première
demi-saison.

PROUVER AUTR E CHOSE...
Le mal est ailleurs et le mois de repos

qui est accordé aux hommes du Panespo
ne sera pas de trop pour tenter de
retrouver une cohésion et une réussite
qui leur font sensiblement défaut. Le
final n'est pas irrémédiable et notre
propos n'est pas d'accabler Raznatovic
et ses hommes. Au contraire , avec les
éléments dont il dispose, le Yougoslave
doit être en mesure de prouver autre
chose et notre confiance lui reste entiè-
re. Souhaitons toutefois un renouveau
avec l'année qui apparaît à l'horizon.
Les moments d'euphorie après une
victoire et les instants de malaise qui
suivent une défaite apportent à leurs ac-
teurs, comme à leurs supporters d'ail-
leurs, une vie pleine d'aventures qui est
souvent l'apanage du sport. C'est ce
qui en fait sa beauté... et son incertitude.

M. R.

1. Fcdcralc Lu. 9 8 0 1 833 688 16
2. Preeassona 9 8 0 1 825 713 16
3. Fribourg O. 9 7 0 2 856 716 14
4. Vevey 9 5 0 4 713 684 10
5. Lugano Mo. 9 3 0 6 768 806 6
6. Viganello 9 3 0 6 774 822 6
7. Neuchâtel-Sp. 9 3 0 6 721 797 6
8. Stade Français 9 3 0 6 707 789 6
9. Martigny 9 3 0 6 668 793 6

10. Urania 9 2 0 7 831 872 4

Bilan après le premier tour

divers
__________ i i ' " ¦'¦ ¦¦'"

C'est son comportement en finale
du championnat suisse de karaté qui
a valu à Claude Ravonel le prix de
la sportivité. Opposé au tenant du
titre, le Valaisan Jacques Bonvin, il
fut mis groggy par un coup à la
pointe du menton. En karaté , les
coups ne doivent pas toucher l'adver-
saire de sorte que Bonvin , confor-
mément au règlement , aurait dû être
disqualifié. Ravonel a cependant
refusé cette décision et il a demandé
à poursuivre le combat, un combat
qu 'il savait pourtant n'être plus en
mesure de gagner.

(Voir également en page 11) -

Mérite sportif
Claude Ravonel

(Genève), né en 1947

j d̂fef ; ¦ ;; y football Y ;;• ;;

La dixième journée au cnampionmu
d'Italie de première division risque de
coûter très cher à Naples. Outre son
cuisant échec (6-2) face à la Juyentus ,
l'équipe napolitaine risque de voir son
terrain du stade « San Paolo » suspen-
du pour plusieurs semaines. Deux minu-
tes avant le coup de sifflet final , un juge
de touche était atteint par un objet
lancé des tribunes , heureusement sans
graves conséquences. Immédiatement ,
l'arbitre arrêtait la partie qui se termi-
nait ainsi près d'une minute avant la fin
du temps réglementaire. A la sortie du
stade, des groupes de « tifosi » tentaient
de forcer la porte des vestiaires où le
directeur de jeu s'était réfugié , mais
étaient repoussés par l'intervention des
forces de l'ordre à l'aide de lances à
incendie.

A présent , la décision est dans les
mains de la commission de discipline ,
qui devra statuer sur cette affaire. L'en-
tourage du club s'attend , certes, à des
sanctions mais espère qu 'elles ne seront
pas trop lourdes.

Le terrain de
Naples suspendu?

jO boxe J Visage en sang...

Le championnat de France des poids
moyens, à Paris, a connu une fin dra-
matique : désormais le titre repose sur
les épaules de Max Cohen (33 ans) qui

a battu son grand rival national, Jean-
Claude Bouttier (30 ans) par arrêt de
l'arbitre au llme round ! Ce dernier,
qui menait aux points, a été stoppé alors
que, le visage en sang et affalé dans les
cordes, il subissait le martyr ...

La décision est tombée après un af-
frontement d'une rare violence. Tout
s'est peut-être joué au 8me round où un
coup de tête de Cohen a ouvert la
pommette droite de son adversaire. Au
round précédent, Bouttier avait égale-
ment été blessé à l'arcade gauche,
également sur un coup de tête. L'aver-
tissement de l'arbitre n'avait modifié en
rien un état de fait qui constitua un
handicap lourd pour l'ex-champion
d'Europe.

Bouttier se battit avec l'énergie du
désespoir pour tenter de précipiter la fin
de son adversaire. Il accéléra le rythme
mais prit aussi des risques. Si le 9me
round lui permit de faire encore illu-
sion, le lOme marquait son déclin alors
qu'il était touché sur la fin. Cohen
sentait qu'il était à sa merci. Ainsi, au
llme round , il envoya Bouttier au tapis
sur un de ses fameux crochets du
gauche (une série). Ce dernier se relevait
à « huit ». Mais, acculé à nouveau , il
était compté debout une nouvelle fois.
Un troisième « knock down » survenait.
Dans son coin , Jean Bretonnel se re-
fusait à lancer le linge sur le tapis. Mais
l'arbitre prenant finalement la décision
qui s'imposait alors que l'afffrontemcnt
n'avait plus rien d'humain ...

Bouttier a-t-il été battu irrégulière-
ment ?

Bouttier battu irrégulièrement ?

H Une inconnue demeure en ligue B :
s qui d'Arosa ou de Lugano rejoindra
s le tour des grands ? Ce tour qui a vu
_ l'arrivée de Forward et de Davos
H après celles de Zoug, Zurich, Bienne,
= Viège et Lausanne.
= Arosa ou Lugano ? Samedi soir,
1 les Grisons ont assuré l'essentiel à
g Bâle après avoir douté un instant —
= ils étaient menés à la marque (3-2) à
1 un quart d'heure de l'ultime coup de
j§ sirène. Pour eux, peu importait la
= manière : seul le résultat comptait.
= Finalement , les deux points acquis
1 leur ont permis de « sauter » Lugano
§ battu à Zurich.
1 Au Hallenstadion , les Zuricois de
= Robertson ont assuré leur succès
§ dans la première période (4-0). Par la
= suite, ils se sont contentés de main-
= tenir les Tessinois à distance, ces der-
I niers ne parvenant à revenir qu'à
f deux longeurs grâce à un excellent
i deuxième tiers-temps (1-3). Ce ne fut
1 hélas pas suffisant.
= ues loi s, /\iusa juue piacc. i^ciiiai-
| quablement placé. Recevant Davos ce
| soir, il devrait maintenir son avance
| d'autant plus que Lugano affronte
| Zoug en son fief. A priori, les jeunes
| Grisons — ils faisaient figure de can-
| didats certains au tour de relégation
| — retrouveront leurs compatriotes
| davosiens en janvier dans le tour des
| grands. Sauf accident. En fait, ils
| sont à la base de « la surprise » de
§ cette phase initiale, tout comme
1 Lugano dont on attendait une meil-
| leure performance. Hélas ! trauma-
I tisés par des luttes internes, les Tes-
I sinois ont laissé échapper leur
| chance. Certes, un miracle est encore
1 possible. Pour ce faire, ils doivent
I gagner et Arosa perdre. Ou encore

prendre un point en espérant
qu'Arosa en perde deux afin
d'obtenir un match de barrage... (le
19 à Zurich).

Dans le groupe ouest, Morges a
arraché sa qualification grâce à sa
victoire sur Bienne, alors que Fri-
bourg abandonnait ses derniers
espoirs à Viège et que Martigny se
faisait rejoindre sur le fil par Fleu-
rier, perdant , du même coup, l'infime
chance lui restant d'accéder au tour
de promotion — non seulement il
devait gagner mais encore Forward
et Fribourg devaient perdre.

Les choses ont tourné autrement.
Morges dans le tour de promotion
c'est le respect d'une certaine lo-
gique. Après un début difficile , les
Ortuso , Briffod , Bettiol et autre Rey
ont enfin décroché un rang plus en
rapport avec leur valeur.

Pour le reste, cet avant-derniere j
journée fut conforme à la logique : ;
Davos avait besoin de deux points j
pour décrocher une place au soleil. Il ;
les a obtenus face au résigné Lan- I
genthal ; Zoug s'est débarrassé ;
d'OIten ; Lausanne a passé une soirée j
tranquille à Monruz où Neuchâtel i
semble retrouver un regain de viva- j
cité en attaque.

Ce soir, c'est donc l'ultime ronde i
de cette phase de qualification. Deux i
matches (déj à cités) retiennent j
l'attention alors que pour le reste on I
jouera « pour beurre » : Bâle attend j
Olten (léger avantage aux Soleurois); ;
Langenthal perdra face à Zurich ; j
Fleurier et Neuchâtel s'affronteront j
dans le cadre du derby tout comme j
Lausanne et Forward, Martigny et j
Viège ; Fribourg attend Bienne.

Rien de transcendant... P.-H. B.

Ligue B : une inconnue

\d hockey sur 9bce j Ultimes rencontres avant la trêve due aux fêtes de fin d'année

La lutte est toujours très ouverte, dans
le groupe 4 de première ligue, pour
l'attribution de la deuxième place. Ser-
rières (10 points en 8 matches) est direc-
tement intéressé à cette empoignade
puisque ceux qui le précèdent (Saint-
Imier et Yverdon) totalisent tous deux
12 points en neuf rencontres. Ce soir, à
l'occasion de la venue de Vallée de
Joux à Monruz, Paroz et ses hommes
peuvent rejoindre leurs deux principaux

adversaires , pour autant, bien sûr,
qu 'ils battent les Combiers. Cependant ,
ces derniers, se battront avec leur éner-
gie coutumière. Une victoire de leur
part, en effet , les porterait à la hauteur
des Serrièrois qui ne vont donc pas au-
devant d'un match de tout repos. Les
Neuchâtelois partent avec une cote favo-
rable mais ils ne sont pas vainqueurs
d'avance.

Première ligue: Serrières placé

Villars, après sa très bonne tenue sa-
medi face à Kloten , entend, contre La
Chaux-de-Fonds, confirmer sa valeur.
Au premier tour, le résultat avait été
serré (5-3) ; la tenue ambitieuse des
Vaudois avait surpris. Les frères Croci-
Torti, Chappot, René Berra et autres,
sont des hommes de valeur ; ils cher-
chent des points contre n'importe quel
adversaire. Les Jurassiens sont avertis.
Ils entreprendront ce déplacement avec
le sérieux qui s'impose. Il est vrai
qu'après la victoire sur Langnau, tous
les espoirs leur sont permis.

La Chaux-de-Fonds a retrouvé son
équipe. Tous les joueurs sont en forme.
L'efficacité est totale. Ce dernier match
du deuxième tour sera une belle occa-
sin de le confirmer. Avec le retour
sur la glace de Gaston Pelletier, entiè-
rement remis de la blessure qui l'obli-
gea à déclarer forfait lors des deux

précédentes parties, il faut retenir la très
bonne tenue de la deuxième ligne (Nei-
ninger frères et Ronner) et surtout l'écla-
tement de Michel Turler. Samedi, il a
fait la différence. Il se doit de récidiver à
Villars. Un homme retient encore l'at-
tention : Guido Brun. Le gardien des
Neuchâtelois fait des progrès. Il a en-
caissé, contre Langnau, cinq buts. Un
seul peut lui être imputable : un long
tir sur lequel il ne put s'interposer !
Les autres sont dus à des poussées sé-
rieuses des Bernois. Dans ce match, où
l'intensité fut grande, il se lança avec
un réel bonheur sur des infiltrations
adverses. Brun a démontré sa valeur.
On peut lui accorder une légitime con-
fiance.

Sur sa lancée, La Chaux-de-Fonds re-
viendra victorieuse de Villars. Cela se-
rait logique.

P.G.

La Chaux -de-Fonds : confirmation

j Quelques problèmes pour Davis
i Huggler, l'entraîneur de Neuchâtel, à
1 quelques heures de ce derby neuchâ.
1 telois : Paroz est au service militaire
[ et ne sait s'il pourra obtenir congé ;
j Vallat est malade tout comme
I Patrick Yerli. Dès lors, Huggler ne
! modifiera pas son équipe de fond en
\ comble.

Pour pallier à la défection de
{ Vallat et de Patrick Yerli, il sera fait
| appel à Sandoz et Burgé dont ce sera
1 le retour en première équipe. Pour le
§ reste, pas de modification. « Il sera
I temps mardi soir de voir si Paroz est
| là... Et d'aviser. »
1 Pour ce derby sans enjeu réel, ne
i serait-ce qu'une question de prestige
\ cantonal, Neuchâtel ne modifiera en
= rien sa ligne de conduite ; celle qui
j doit le conduire au mieux le ses
î possibilités en janvier, à l'heure du
= tour de relégation.

P.-H. B.
lllllllllllllllllllllllllllllll l lllllllllllllllllllllllllllllllll l llllllllllllllllllllllllllllllllll

| Neuchâtel : des absents
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Paper Mate avec Powerpoint)||| \^|l\\Stylo à bille de qualité garanti Vpjjfjn Wkmà vie. Ecrit dans toutes les posi- Vfe\ l\ \|* \\tions: même la tête en bas. Un \pl|l̂ *||\
stylo à bille qui plaît etfait plaisir. ̂ P|̂ »*

@ 
Paper Mate Set doré Fr. 79.- \\%l&* «(stylo à bille et porte-mine) \\\\l«$S

i Pour garnir votre table de Fêtes, vous trouverez dans nos diffé- (̂ ^T^̂ ^̂ Ŝ ^!̂ ^̂  ï - " 9_rents rayons, des produits de qualité à des prix Migros ! j^̂ l̂ ^̂ ^ ^^̂ ^pd^̂  ̂ A

lambons è l'os Têtes rie moine p mmiEiifiwiiu M i. UM Ar ~m  "" savoureux fromage du Jura In y Ifn £¦ P8_fiîi .fumes f|25 pièces de 800 à 900 g env. IG 12. B\y. W l^0ÊÊpièces de 6 à 8 kg le Va kilo \# -̂ - . y e%î?||y

¦ ¦ ¦¦  Beaux choix de fleurs cou- n- I J 11 "I Î0^W$Mlambons de devant B,psr̂ ; Bûches de Noël - ¦Inmoc CT Cn SOnS spécialement le : chocolat, kirsch ou moka /I m wêÊ&^W1'lûmes *\3U « Billbergia », une magnifi- la pièce de 350 g (100 g = 1.14) 1T« p̂ M
pièces de 3,5 à 4,5 kg le V2 kilo *m%f ~.,^ ^i-,«+^ ,j/ ^^-.̂ ,+-.X»~-,+ _- &̂ è's3§Nque plante d appartement ETOA :̂̂ ^«É>i_ ... dont 'a f'eur rose-orange ^OU W^^^MTi!nffin_1 HP 11 x dure plusieurs mois. la pièce de 520 g (100 g = 1.11) m* fWS&È
lipllBa UOH _r la plante 15.50 tlftlP
surgelées prêtes à cuire A30 * 

GWnÛ Ch°'X de tOUlleS, COkeS et OU- ||§lppièces de 1,4 à 6 kg env. le kilo \J _— trCS pâtiSSGNeS ^̂ ^̂

Perl -Partv RueĤ E~s Tourte «Praline» ,80 H¦ ^*>A . . .  ,. 
^ „ ,_ la pièce de 800 g (100 g = —.85) \J WÊÊmïï&mjus de raisin, sans alcool /ZU vendredi matin ouvert a 9 h. M y ^ y ' Ĥ Ĵ. la bouteille de 7 dl (1 dl = —.31,4) Jgm | Xr -s0 ŷ

™ I

Tante Claire a parcouru le pays des mille
et une merveilles de Noël. Elle en a ramené une multitude

d'heureuses surprises. Et une idée.

l'idée de Tante Claire -
cartes d'amour et d'amitié.

C'est très simple: Tante Gaire joint / j ê kj m ^  n̂ esPace suffisant vous est encore
dès maintenant une petite carte à chacun ¦' JjS«| m réservé à l'intérieur pour un salut amical,
de vos séduisants paquets-cadeaux. Une ( ,*È|B» des vœux, ou le message qui s'exprime
petite carte discrète, pliée, à la première Ŵ^̂ Si 

mieux 
par écrit.

page joliment illustrée. '
^F^ M̂Pour vous permettre de choisir \WA4FJF' lMTAfV*ïf 1*4*toujours le motif correspondant au desti- y <•& ' »*>*4 ITJLCJLI' Uilki

nataire ou de circonstance, Tante Claire ! *̂ ^̂ "̂  ̂ TU*«4-/> l̂nî«n n** /VAMI-SIIAa prévu 8 sujets différents. Tous créés #^^^^2k 

lanlC 
viaifC 

CSC gCIlllIlC.
pour Mercure, en exclusivité. JHwtt^|pS|̂

j Chersenfants, rv F W i
F k mj i JrnMk " F
U ,̂ J|̂  ̂

Tante Claire et ce j f ** '' JÉL^^f^"" ^^§ïte>^> r 1

£ Vous les recevrez en échange de l ĵÉP'R JTm À̂ ^m̂ àf m̂ iri ^̂ -̂ f̂ ÊÊÈÈ .̂ i_H
§|§p ce coupon dans le magasin K̂r^̂ m%W À̂ m̂'Àf Àf llti Vm^m7Sr f ^.  l â̂

vous en procurer d'autres tous les ^^m\WM^mM?M̂̂ mm^m^m\y% * f? M

^̂^̂
HK:«?>- _M_n_mV 4_SSHS _̂V " yJ__ _̂ _̂ _̂P

r~"'v 
JSÊ^m B̂mmY
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VCARRELAGES I _ . h .I Grand choix

I C Kl A Gros + Détail i
I Eîâà IM ^A SA Pose soignée

2002 Neuchâtel Prix
Place de la Gare avantageux
Tél. (038) 25 33 20 Réparations

MATÉRIEL POUR BRICOLEURS

I Mode enfantine |
ensembles ski - pantalons - rfl
cabans - pyjamas, etc. (jusqu'à lai

à des prix avantageux, belles (*"£

t̂ ^^̂ ^^̂ ^Sm GrandmRue 5 fc$i
%__tefl_É_MB_9 Neuchâtel

Ouverture

à Neuchâtel
d'une boutique
d'étain fin

travaillé à la main.
Articles exclusifs.

Av. de la Gare 1, Neuchâtel,
derrière le bar PAM-PAM.

Machines à coudre |
modèles 1974, électroniques, auto- i
matiques, garanties 5 ans, '|
Fr. 595.— et Fr. 760.—. M
Facilités de paiement. m
Ces machines vous promettent M
des années de couture sans YJproblème. JE

Grand-Rue 5 Tél. (038) 25 34 24 . .

DÉMÉNAGEMENT
M. DANUSER. Tél. (038) 3317 48,
31 57 83. Tires 22, 2034 Peseux.

Transports dans toute l'Europe.

? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? B

nwà Va l̂ _M^ P̂^̂ ^^ T̂iri2a

Q Quelques jolis cadeaux °H ?M Poufs simili à Fr. 49.— pièce
? Selles de chameaux à Fr. 69.— pièce ?
H- Eléphants dès Fr. 9.— pièce riu Objets cuivre dès Fr. 12.— M
? Ensembles de bains dès Fr. 58.— ?
-¦ Peaux : moutons, chèvres, chiens sauvages, Qponeys, bouvillons.
? Couvertures en peaux. ?

_ MAGASINS PORTES-ROUGES 131-133 _
? ?? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? _ _ ? _ _ ? ? ?

*
L'annonce
reflet vivant
du marché
dans votre
journal



\ L'abonnement à la ;
] Feuille d'Avis de Neuchâtel, ;
\ une bonne affaire : t
t t
£ • moins de 32 c. par jour pour t
\ l'abonnement annuel i

\ m à peine 2 centimes de plus si *} vous payez votre abonnement »
i par trimestre '

\ Envoyez-nous dès aujourd'hui votre bulletin d'abon- f

J nement (à découper an page 2 du Journal). f

n rw. Telefonaktiebolaget
«mfc L M Ericsson

Stockholm
Q1/ 0/ Emprunt1975-90defr.s.40000000

Le produit est destiné au financement de nouveaux investisse-
ments en rapport avec l'expansion du groupe Ericsson.

Modalités de l'emprunt

Durée: 15 ans au maximum

Titres: obligations au porteur de fr.s. 5000
et fr.s. 100000

Amortissements:• rachats annuels de 1977 à 1989, au cas où
les cours ne dépassent pas 100%

Coupons: coupons annuels au 10 janvier

Cotation: aux bourses de Bâle, Berne, Genève,
Lausanne et Zurich

Statut fiscal le paiement du capital, des primes éventuelles
et des intérêts est effectué net de tous impôts,
taxes ou droits quelconques

IV  I /O Prix d'émission

Délai de souscription du 17 au 20 décembre 1974, à midi

Le prospectus d'émission complet paraîtra le 17 décembre 1974
dans le «Basler Nachrichten» et le «Neue Zûrcher Zeitung». Il ne
sera pas Imprimé de prospectus séparés. Les banques soussi-
gnées tiennent à disposition des bulletins de souscription avec
les modalités essentielles de l'emprunt.

Sociale de Banque Suisse Unloji de Banques Suisses Crédit Sulssa

Banque Populaire Suisse Banque Leu SA Groupement des Banquiers Privés Ge nev ois

A. Sarasln & Cla Société Privés de Banque el de Gérance Groupement de Banquiers Privés Zurichois

Union des Banques Cantonales Suisses

Une offiraro I 4^CURE cllKdCc ï ^̂ y&r

p»rhommei wÀ^'mf̂emmfylglL

Troubles circulatoires ! Pendant l'âge
critique, on doit attacher une grande
Importance à la circulation, car on a
l'âge de ses artères. Clrculan vous sou-
lagera et combattra avec succès les
troubles de la circulation, une trop hau-
te pression artérielle, l'artériosclérose
et les malaises découlant de ces affec-
tions : sang à la tête, alourdissements ,
palpitations fréquentes, etc.
Circulan chez votre pharmacien et dro-
guiste Fr. 6.—, Va litre Fr. 13.60, 1 litre
Fr. 24.—

Beau choix de cartes de visite

à l'imprimerie de ce journal

¦̂ ¦ Par exemple: 1

. _̂_ _̂Wft T»V  ̂ *# Ŝ_F m *

(fTieow ) Fr. 440.- I

I w^W JI 
^̂  fl II-1 

^̂ __a| ¦¦¦ Il Tmmw kWm _Bt-^"r
^
*  ̂ Itt

v , NEUCHATEL : Photo-Ciné Américain - Photo-Ciné Gloor - Photo-Ciné Castellanl ¦
, y \ CERNIER : Photo-Ciné Schneider - SAINT-BLAISE : Photo-Ciné Lanzonl ¦
80 FLEURIER : Photo-Ciné Schelllng ¦

Nouveau: Elna TSP
Avec programme de couture

double et sélection facile
des points

Vous découvrirez également
chez nous le tout
nouveau genre de
«fer à repasser», _ _̂kll^d
l'Elnapress. *wll ICI

Mme M.-Th. Pitteloud
Ruedel'Hôtel-de-Ville 6 - Saint-Honoré 2 I
Neuchâtel - Tél. 038 - 25 58 93 ,
Cours de coupe et de couture, grand choix I
d'accessoires de couture, fils, patrons Burda I
collection de tissus. Service rapide. ,

lyMLïBHB
BOIS - MÉTAL - BÉTON

CLOTURES
Location pour manifestations

i

© mmmmmËmËm

Entreprise de nettoyages
Molliet - Matile
Tél. 4615 80

Nettoyage d'appartements, villas,
bâtiments neufs, bureaux, maga-
sins, vitrines.

r _ >̂ _BB^i3"ÏTi fisi ™̂
Equipements sportifs et chaussures

Promenade-Noire 10
Tout pour les sports d'hiver

Neuchâtel Tél. (038) 24 57 87

Pour votre Intérieur
style ou moderne

JEAN - PHILIPPE GENDRE

TAPISSIER-DÉCORATEUR
PESEUX Grand-Rue 14 Tél. 31 5467

RADIO - TÉLÉVISION
NOIR - BLANC + COULEUR

A 
il I II U concession-

. nUbll "air. PTT
Vente - Location - Réparation

PESEUX, Ernest-Roulet 7
Centre commercial Moderna

Tél. 31 77 77

GOAL! i
Pourrez-vous dire après avoir acheté £?§
chez baby-confort, car VOTRE but est £»'$
d'obtenir mieux pour votre argent. '?£§,
TOUT pour bébé de 0 à 6 ans. Voyez KS
nos vitrines , comparez qualité et prix. »ÎM
Chavannes 12, Bercles 1, NEUCHATEL. ff$

i m a iiiiHiiwiiHiiiiiiiiiiiiiiii iiiw

M< TRANSPORTS • EXCURSIONS

I FISCHER
y MARIN - NEUCHATEL

IH Tél. (038) 33 25 21 ;

IBHHOH. B̂HHI a • m

* Hôtel ifs FÉDÉRALE
• 

2003 Serrières - Famille J. Botella-Pfammater
Tél. 31 33 98

• 

Spécialités : Entrecote de cheval
Sauce mexicaine

SANGRIA Omelette espagnole
A%\ Tous les matins : Café + croissant Fr. 1.20

^  ̂ Restauration sur assiette à toute heure

i II Bière II
| Il Mùller |J

wmmomiiiiBMam • • @

 ̂
Soutenez le HCS en vous procu-

iisgj rant une carte de membre supporter
D'.,-i donnant droit à l'entrée lors des
y matches de championnat et amicaux

y qu'il organise à Monruz.

. '.: ', Vous pouvez en acquérir à l'entrée
y de la patinoire, auprès des loueurs
y ou en versant la somme de Fr. 30. —
y au cep 20 - 8024

Mardi 17 décembre 1974 à Monruz à 20 h 30 •

Voici enfin le HCS de retour à Monruz
après trois déplacements attendus avec une
certaine appréhension. En effet , à Sion, on
allait devoir se mesurer à une équipe qui ,
d'emblée, paraissait vouloir s'imposer dans
championnat et qui , de toute évidence,
devait être forte. Ce fut bien le cas. Les
Sédunois sont réellement très forts et actuel-
lement en très bonne condition. Mal gré
l'écart du score, le match fut très disputé et
nos gars se sont bien battus dans un
engagement total.

A Saint-Imier, ils trouvèrent comme
d'habitude une équipe volontaire, mais mal-
gré tout bien à leur portée. Le reflet du
premier tiers-temps permettait tout espoir.
Malheureusement , vers le milieu du match,
certaines décisions d'arbitrage provoquèrent
un instant de nervosité dont s'empressèrent
de profiter nos adversaires. Nos joueurs se
reprirent néanmoins très bien au dernier
tiers , mais Saint-Imier sut conserver l'avanta-
ge et les deux points.

Pour son troisième déplacement , Serrières
était reçu sur la patinoire de Martigny par
l'équipe de Charrat. Partis aveo la ferme in-

tention de rentrer victorieux , mais sachant
par expérience qu 'il faudrait , face aux Valai-
sans , s'accrocher sérieusement , nos gars y
mirent toute leur volonté. Ce qui leur
permit d' ajouter deux points à leur tableau.

Après ces trois rencontres , Serrières occu-
pe la troisième place au classement en
compagnie de Saint-Imier et il s'apprête à
jouer son dernier match danc ce premier
tour. Une victoire aujourd'hui le hisserait
au second rang. Les rencontres avec la Val-
lée de Joux ont été chaaue fois fort dispu-
tées.

Ce qui sera encore le cas ce soir car, ga-
gnante , elle pourrait alors prétendre à une
place dans le peloton de tête. Il est bien
clair qu 'elle viendra à Monruz dans cette
intention. Nous devons donc inévitablement
fa i re face à un adversaire décidé à mettre
toute sa volonté et toute son énergie dans
cet enjeu. Il ne sera probablement fait au-
cun cadeau de part et d'autre ce qui devrait
valoir un spectacle intéressant à suivre pour
ceux qui se déplaceront à Monruz ce soir.
Souhaitons qu 'ils soient nombreux " à venir
encourager les verts et blancs de
Serrières.

De gauche à droite : |4
1er rang : Daniel Nicoud, Marc Droël, Freddy Fliihmann, Claude Plccolo

gardien, Eric Paroz entraîneur, Joël Broyé, Laurent Riem. £Ëk
2me rang : Manoël Giamboninl, Eric Matile, Serge Dlvernols, Jean-Philippe

Gendre, Charles Fallet, Christian Grandjean, Gilbert Nicole, Claude Botteron —^
président. ™

3me rang : Gérard Wisard, Philippe Michaud, Philippe Gagnebin, Jean-Pierre
Lehnherr. A

H.-C. SERRIËR ÊS ]
VA LLEE DE JOUX i

A VENDRE
Matériel d'occasion

1 tracteur monoaxe Bûcher KT10,
10 CV aux freins avec treuil, re-
morque à prise de force à 2 es-
sieux plus 1 essieu supplémen-
taire, 2 ponts dont l' un avec
épondes , appareil de relevage à
vis. Conviendrait comme moteur
ou comme outil manutention-
naire ;
1 tronçonneuse à chaîne Me Kul-
log, moteur à benzine, plateau
70 cm ;
1 moteur électrique, 10 CV ,
marque Elin avec mise en
marche ;
1 mise en marche à inverseur
de marche avec cordon ;
1 hygromètre, 1 pince à cuber ,
1 vis en bois avec écrou (anti-
quité) ;
2 volants en fer sur billes, dia-
mètre 90 cm, largeur 10 cm ;
1 glissière double sur vis ;
2 petits arbres sur paliers à billes
pour circulaires ;
1 lot de poulies, 1 lot de boulons ,
25 m fer à T 50 mm ;
5 chaînes à lier, tendeurs à vis ,
crochets à traîner ;
2 roues de vélomoteur :
1 lot de ferraille (démolition).
Tél. 53 26 20.
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{<exP°§ îaiî copeaux» I
Rlr Afin de faciliter vos achats p

^̂
y^* ;# I — nous avons sélectionné les meilleures mar- M

ques de parfums et produits de beauté p

'¦¦ -^m^ék — notre personnel qualifié 
est 

à votre entière dispo- |p
sition pour vous conseiller judicieusement pi

m
V,̂ m*ë mW$% — nous vous suggérons également nos chèques-cadeaux p

valables pour tous les articles de notre assortiment |J

— en participant à notre concours vous avez en outrfe la possibi- M
lité de gagner un séjour de 15,10 ou 5 jours dans un hôtel spéciale- m

ment équipé pour mettre en valeur votre beauté et améliorer votre f̂ !
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^̂ . — un flacon de sels de ||

%Ê  ̂ mmàmmmmmmi^  ̂ bain Juvena vous est remis pi
^%|| gracieusement pour tout |£

î  achat de parfum ou eau 
^— avant les fêtes, de toilette, dès 30 francs. §

notre magasin est M
ouvert en soirée, le M

19 décembre V J m
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Rue de l'Hôp ital 2 Tél. 25 5722 J
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CHOIX QUALITÉ PRIX ¦¦ BBVHBVB̂ -HB

Vaste choix- répondant aux plus hautes exigencesl
Notre rélérence: 20000 constructions livrées!
Demandez sans engagement une otfre détaillée!
Uninorm SA ^1018 Lausanne, Tel.021/323713uninorm

A vendre, de particulier,

1 beau morbier
Tél. (039) 41 29 64.

I liiJ-l l'-rgilirml Bon de réduction S
m?* i ' 1313 n 11V I11 ¦ fl ™

i

t mm 7cn __ §
*¦ If -g Fr. I UUi S

Hl II Fl SUPERSCOPE CHAÎNE 6 g

Ç CHAINE STÉRÉO 
j

§ _ |  AMPLI R 350 _| PLATINE CEC f| ENCEINTES S 28 %
AM-FM TUNER | BO 2000 J SUPERSCOPE #

0 I 30 WATTS I ORTOFON F 150 _L 50 W 2 VOIES g

| LE TOUT: Fr. 2325.- AVEC BON TÉLÉCOLOR Fr. 1575.- {————————————————

#

Une juste image en dit davantage que mil-
le messages... une aide efficace aussi.

Secours suisse d'hiver Très Une chaîne avec
un petit cœur en

à la mode ! argent de 800

H 

Prix spécial de
Fr. 19.50
Livraisons garan-
ties pour Noël
DI-ORO, Bijoux en
gros,
St. Jackobs-Str. 5,
9000 St.-Gall.
Tél. (071) 25 60 53
Permanence télé-
phonique de 7 à

Grandeur orig. 21 heures.

François Coiffure
1 Coupe et coiffage modernes

Coupe Hardy
l Messieurs et enfants

';¦ A votre disposition :
Gilbert et ses collaborateurs
spécialisés

; 2, rue Saint-Maurice (g 2518 73
AWBmm m̂B m̂mmmmMmmwmmmmm ^ m̂Êmmmr

Je cherche

100 à 200 palettes
d'occasion

Prière de faire offres écrites, avec
prix à :

Maison R Charpilloz, décolletages,
La Neuveville.

Le docteur
François de Beaumont
informe sa clientèle qu'il reprendra ses
consultations le 6 janvier 1975.

2, rue Pourtalès Tél. 2510 40

A vendre, en ville,

garage
pour cessation d'activité.

Faire offres écrites à EC 3405 au
bureau du journal.

GRAND FRIGIDAIRE GM, modèle Gemini
159, congélateur incorporé, prix état de
neuf : 3750 fr., prix de vente : 1900 fr. ; pour
cause de départ. Tél. 31 76 50. 
SKIS Kneissl White-Star, 205 cm, état de
neuf.fixations Marker , 220 fr. Tél. 31 28 70,
midi et soir. 
MANTEAU DAIM, intérieur et col fourrure
véritable, taille 52, porté 2 fois, état neuf ;
prix intéressant. Tél. 25 39 40. 
SALLE A MANGER en noyer, prix avanta-
geux. Tél. 41 27 60. 
TOURNE-DISQUE Philips, tête simple ;

i paletot sept-huitièmes, tweed, brun, taille 44
le tout état de neuf. Tél. 33 42 84, heures
des repas. 
POUR CAUSE DE DEPART, un très beau ta-
pis d'Ispahan (Iran), 2 x 3 m, prix à discu-
ter. Téléphoner au (038) 24 10 21 de 19 à 21
heures. 
I V  It'Jil-liirii». r iHi ipY, . yj . iu u coian, il co uun
état, 330 fr . Tél. (038) 36 12 20. 
2 PNEUS A NEIGE, 2 CV, 135 x 400 ; skisT
différentes longueurs, avec souliers, bon
marché. Tél. 42 18 04. 
AU PLUS OFFRANT 1 lave-vaisselle neuf, ja-
mais employé, marque Bosch, valeur : 1360
francs. Tél. 25 52 91, de 18 à 19 heures. 
MAGNIFIQUE SALON moderne, neuf, avec
table, rabais intéressant. Tél. 3311 93, dès
12 heures. 
16 MM, projecteur sonore optique puissant,
lampe 1000 W. 900 fr. ; caméra H 16 reflex
Bolex, obturateur variable, 900 fr. ; enregis-
treur portable stéréo, Akaï, 4 vitesses avec
accessoires, 600 fr. Tél. 51 25 33. 
UN BUREAU avec chaise, style Napoléon,
120 x 70, en bon état , 400 fr. Tél. 24 07 75,
de 9 à 14 h et de 18 à 20 heures. 
SOULIERS DE SKI Lange Pro, 8 V*. Télé-
phone 31 45 56, heures repas. 
POUSSETTE marine, parlait état. Tél.
24 28 19. 
i cuuiKcmcni oe plongée sous-marine en
excellent état. 1600 fr. Tél. (038) 25 86 80.
CHIOTS Collies (Lassies) 3 mois, ainsi que
Shetlands toutes couleurs. Tél. 41 38 92.
LOT D'HABITS hommes et femmes, tailles
36-48. Tél. 24 38 94. 
POUSSETTE de poupée. Tél. 31 64 28. 
ARMOIRE : 240 x 170 cm, 6 tiroirs, 4 portes,
bar, compartiment TV, rayons bibliothèque.
Tél. (038) 25 07 38, entre 17 et 19 heures.
4 PNEUS CLOUTES avec jantes, occasion
type Renault 4 135/330, 240 fr. Tél. (038)
57 14 33. 
TRES BELLE SALLE A MANGER rustique et
un pousse-pousse. Tél. 42 31 53. 
4 JANTES MUSTANG avec pneus neige
185/14, prix avantageux. Tél. 53 33 43. 
MIEL DE SAPIN de mon rucher 15 fr. le kg.
Tél. 24 07 48. 
BELLES PERRUCHES baguées 1974, diver-
ses couleurs. Tél. 31 38 84. 
CALANDRE NEUVE Siemens ; machine à la-
ver Bosch, excellent état. Prix à discuter.
Tél. 31 60 78, entre 11 et 14 h et après 18
heures. 
CUISINIERE ELECTRIQUE Indesit E 4L, état
de neuf, garantie. Tél. 31 38 48. 
MAGNETOPHONE Philips 4 pistes ; radio
Sondyna ; Tuner Hifi ; table rectangulaire
rustique (pied massif) ; aspirateur-cireuse
Mondial ; porte-bagages Ami-6 ; skis Seiler
Master 160 cm, fixations de sécurité. Tél.
(032) 23 43 93. 
1 ASPIRATEUR, 1 coussin vibreur, 1 lampe
infrarouge, le tout à l'état de neuf. Télépho-
ne 25 47 88. 
FOURNEAUX A MAZOUT neufs , prix très in-
téressant. Tél. 42 26 62, heures de travail.
SECRETAIRE, salon velours, lampadaire,
salle à manger, studio, coiffeuse, 1 table de
nuit, frigo, buffet et divers tapis. Tél. (038)
31 47 61.

SOULIERS DE SKI No 34. Tél. 24 28 19.

BANC DE MENUISIER. Téléphone (038)
3317 92. 
ATTENTION I Collectionneuse achète à bon
prix : jouets, poupées, poupées miniatures,
avant 1930 pour créer musée, non pour
revendre. Déplacement partout. Tél. (039)
23 86 07.

A CORCELLES, studios tout confort, pour
date à convenir. Tél. 31 38 96. 

APPARTEMENT 3 pièces, Cormondrèche, li-
bre dès le 24 décembre. Tél. 31 57 46, dès
18 h 30. 
CHAMBRE MEUBLEE, vue, bains, cuisine, à
demoiselle. Tél. 24 34 40. 

CHAMBRE MEUBLEE, dans villa tranquille,
à l'est de la ville, La Coudre ; lavabo avec
eau chaude et W.-C. indépendants. Début
janvier. Tél. 33 51 07. 
STUDIO MEUBLE, salle de bains, cuisine,
balcon, rue Bachelin 2a, libre
immédiatement. Tél. 24 52 38, entre 18 et 19
heures. 
A PESEUX, CHAMBRE INDEPENDANTE
chauffée , meublée avec douche, à monsieur
sérieux, 150 fr. dès janvier. Tél. 31 38 84.

AU CENTRE DE NEUCHATEL, studio non
meublé, avec douche, 270 fr., charges com-
prises. Tél. 25 4318. ; 
STUDIO tout confort , cuisinette agencée,
Gouttes-d'Or 70, libre 24 janvier. Tél.
25 05 42 OU 25 76 71. _____
GOUTTES-D'OR, NEUCHATEL, appartement
3 pièces, confort, libre dès 24 janvier. Télé-
phone 42 11 14. 
STUDIO MEUBLE, neuf, tout confort, à
Grandchamp (Areuse), 280 fr. y compris
charges et électricité, libre immédiatement
ou à convenir. Tél. 24 16 14. 
STUDIO NON MEUBLE, pour 24 décembre
ou à convenir. Tél. 24 21 13. 
PETIT APPARTEMENT avec chauffage cen-
tral , au Val-de-Ruz. Tél. 53 14 25. 
2 PIECES, dans le haut d'Auvernier, loyer
raisonnable, libre 24 janvier. Tél. 31 52 07,
après 18 heures. 
RUE DE LA DIME 91 appartement 3 pièces,
balcon, confort, pour le 24 janvier, 450 fr.
charges comprises. Tél. 33 16 26. 
2V2 PIECES confort , centre ville, 300 fr. tout
compris. Tél. 31 65 84, après 19 heures.
1 V-i PIECE, cuisine, douche, toilette,
logement tout meublé, balcon jardin, literie
et lingerie compris , 1 personne : 380 fr. 2
personnes : 420 fr. Peseux. Tél. 31 18 29.
STUDIO MEUBLE, rue Bachelin, tout
confort , 2 personnes, 450 fr., libre immédia-
tement. Tél. 25 28 36. |
QUARTIER VAUSEYON, 1 appartement meu-
blé 2 pièces, pour 1 ou 2 personnes, libre
immédiatement ,' 400 fr. par mois + charges.
Tél. 33 35 25, le matin ou 24 2212, l'après-
midi. 
IMMEDIATEMENT belle chambre, à jeune
fille, bain, part à la cuisine. Tél. 24 33 90.
POUR LE 24 JANVIER 1975, à Hauterive
(bord du lac), appartement deux pièces, tout
confort. Tél. 3311 73, le soir ou 21 11 41, in-
terne 253. 
DANS VILLA, chambre indépendante, con-
fort, vue, tranquilité, pour monsieur soigné.
Tél. 31 69 13. 
LE LANDERON, appartement 3 pièces, tout
confort, 410 fr., tout compris, appartement 2
pièces, tout confort, 370 fr., tout compris.
Tél. 51 23 38. 
POUR LE 1er FEVRIER 1975, studio cuisine,
bain, balcon, au centre, 320 fr., charges
comprises. Tél. 25 79 29, de 12 à 13 h et
18 h 30 à 20 h.

LOCAUX DEPOT éventuellement avec bu-
reaux, tout de suite ou à convenir. Télépho-
ne (021) 95 24 74, le Soir 25 68 37.

JEUNE FILLE pour aider au ménage, à
Bevaix, tous les matins, dimanche excepté,
de janvier à Pâques. Tél. 46 12 68.

JEUNE HOMME cherche travail du 21
décembre au 6 janvier dans restaurant,
comme aide de cuisine, buffet , etc. Tél.
(037) 45 16 33, entre 18 et 20 heures. 
JEUNE DAME cherche place d'employée de
bureau, uniquement le matin, libre début
janvier. Adresser offres écrites à BA 3412
au bureau du journal. 
JEUNE FILLE cherche place dans famille
avec enfants, pour apprendre le français,
pour le printemps 1975. Adresser offres
écrites à CB 3413 au bureau du journal. 
SERRURIER PERMIS A cherche place stable
d'entretien ou dans commerce , capable
d'exécuter travaux dans différents domaines.
Adresser offres sous chiffres JG 3376 au
burreau du journal. 
EMPLOYE DE COMMERCE bilingue, italien-
français, cherche place. Faire offres à M.
Domenico Ferrara, Rouges-Terres 33a, 2068
Hauterive.

TROUVE A WAVRE étui à clefs, rouge, avec
diverses clefs. Tél. 33 35 72. 
VUE-DES-ALPES, 7 décembre perdu, montre
dame Longines, bracelet acier, cadran bleu.
Récompense. Tél. (039) 31 61 84. 
PERDU MATOU NOIR, av. Beauregard 42,
Cormondrèche. récompense. Tél. 31 38 45.
PERDU CHAT TIGRE, à long poil, région
Cernier. Tél. (038) 53 13 36. Bonne récom-
pense.

JEUNE CHAT jaune et blanc à donner con-
tre bons soins. Jardin indispensable. Télé-
phone 42 21 70. 
MAMANS, UNE GARDERIE est ouverte à la
Crèche, du lundi au vendredi, Bercles 2.
Tél. 25 33 27.

pi

Pour faire publier une « Petite annonce »
il suffit de remettre un texte clair
et très lisible à notre réception,
4, rue Saint-Maurice, 2000 Neuchâtel.



j  Nos clients affinent! 1
les skis intersport

sont les moins chers
H et les mieux finis

I ET C'est VRAI ! ! ! I
i Pour 149.— 185.— 198.— I
g 218.— 289.—
R des skis INTERSPORT 1
m impeccables. m

y La lutte pour les prix et la qualité arbitrés I
m par le magasin INTERSPORT. M

y • qui sait conseiller là!
»! • qui a le tout grand choix ||
y • qui offre des parcs devant son magasin '*j
fi_ O qui fait économiser de l'argent. i:- '.iH ; '1y • c'est TOSALLI sports à Colombier.
H H
* > ¦  Soyez les bienvenus chez " i

I iMfo SPORTS I
m Av. de la Gare, COLOMBIER. Tél. 41 23 12

1 M^BS_H l_fl ',

Organisation sociale romande
cherche

pour assumer son secrétariat
et rédiger son organe mensuel

JOURNALISTE
universitaire, possédant bien l'allemand pour assurer les contacts avec
la Suisse alémanique.

Poste à plein temps. Conviendrait spécialement à personne pouvant
travailler de façon indépendante et s'intéressant surtout aux questions
sociales, au domaine de l'information et des relations publiques.
Sera mis au courant de la branche.

Siège Lausanne.
Faire offres sous chiffres PE 31787 à Publicitas, 1002 Lausanne.

ÉÉÉ
Mini 850
expertisée
Fr. 1850.—

ff

Nous engageons pour nos nouveaux bureaux ,
à Peseux, rue du Tombet 24, une

empBoyée
de commerce

de langue maternelle française, ayant de très
bonnes connaissances de la langue allemande et
aussi de la langue anglaise. Elle sera la secrétaire
du chef des produits diététiques. En plus de la cor-
respondance dans les trois langues précitées, elle
aura de fréquents contacts téléphoniques avec nos !
sociétés affiliées en Suisse et à l'étranger.
Nous cherchons encore une seconde

employée
de commerce

de langue maternelle allemande possédant d'excel-
lentes connaissances de la langue française. Nous
désirons confier ce poste à une personne ayant un
certain goût pour les chiffres, puisque à part la
correspondance en français et en allemand, elle
exécutera partiellement certains travaux de compta-
bilité.
Date d'entrée : lundi , 6 janvier 1975 ou à convenir.
Pour de plus amples renseignements, veuillez vous
adresser à M. P. Buol , du service du personnel. Il
se fera un plaisir de répondre à vos questions et de
vous fixer une entrevue.

ijnnni II II (Membre du groupe IN-
II El El Jl I \ U, TERFOOD, comprenant
Bill II il L Uifli Chocolat Suchard S.A.,

AG Chocolat Tobler, etc.)
Tél. (038) 21 11 55, Interne 456

BK  ̂ SYNCHROINL ^H^m FABRiaUCI D'HOnLOOERIB IttUNIU ^H \
''¦MM CYMA BOREL DOXA ^H "'. \

f Ê̂f offre une place intéressante dans son dépar- ^B"mj tement « Service après-vente » à mi-temps , à Si

I une employée de bureau 1
- ; ayant de bonnes connaissances d'allemand.

• ' Horaire mobile, ambiance sympathique, se- I
B malne de 5 jours. Jg
B Date d'entrée : début janvier 1975. Ë&

BL Los personnes Intéressées sont priées de Sa
E& prendre contact par téléphone ou de faire _¦
S& parvenir leurs offres écrites _ MS

y" ,̂ k SYNCHRON S.A. FHR , &.
V; _ '-̂ L Maladière 71, 2002 NEUCHATEL JÊÈ

!¦¦"'-;> ¦¦¦-,¦ ¦̂ ?W|k tél. (038) 24 41 41 
JAML

A vendre
Renault TL
1971, blanche,
61.000 km,
expertisée , plaques
et assurance,
Fr. 5000 fr.
Tél. 41 33 68.

A vendre pour cause
imprévue,

Sunbeam
1600 GLS
modèle 1974, jamais
roulé, prix neuf
11.550 fr., cédée à
10.500 fr.,
facilités de paiement

Tél. (038) 41 18 13,
heures des repas.

A vendre

Austin 850
1967, expertisée
décembre 1974,
1500 fr.
Tél. 24 19 40.

A vendre magnifique
vélomoteur

Ciio hobby
modèle 1972,
peu roulé.
Tél. 33 16 94 de
12 à 13 heures.

EN RAISON DE PROCHAINES MISES A LA RE-
jHj TRAITE , NOUS CHERCHONS DES H

ï 1 COMPTABLES .
POSSEDANT LE DIPLOME FEDERAL

mm ET DES A

f COMPTABLES |f
- AYANT SUBI L'EXAMEN PRELIMINAIRE y]
« POUR PROCEDER AUX REVISIONS DANS LES EN- mmi TREPRISES COMMERCIALES , INDUSTRIELLES ET —

ARTISANALES . ||1
•-. NOUS OFFRONS UN TRAVAIL INDEPENDANT , VARIE JL

ET INTERESSANT , AVEC AVANCEMENT ASSURE SI ¦

H LE CANDIDAT DONNE SATISFACTION. „
LIEU DE SERVICE: BERNE; SELON LES CIRCON-

1 STANCES , LE DOMICILE DANS UN AUTRE ENDROIT
J| PEUT ETRE ADMIS. [•
** LANGUE MATERNELLE: LE FRANÇAIS , L 'ALLEMAND
'* OU L'ITALIEN. $

PRENEZ D 'ABORD CONTACT AVEC NOUS PAR TE- --
Q

: LEPHONE. m 1

1 ON VOUS RENSEIGNERA VOLONTIERS DE "
MANIERE DETAILLEE AUX NUMEROS SU IVANTS:

_J M. BRUNSCHWILER (031) 61 75 46 OU L—
iûl M. GULDIMANN (031) 61 76 01 

^i i i éHH¦ Crir m
m ^< m
;• . . .  ADMINISTRATION FEDERALE DES CONTRIBUTIONS V
 ̂ I SERVICE DU PERSONNEL, BUNDESGASSE 32,

[P] 3003 BERNE. JB

--__________ â _________________ M___________ -_____a

'd \
'̂ M̂ÊÊÊm ^mWMMÊMM ^ /̂ v^^^^^^ '

¦̂K_E___HB_S________ Hî _________B____________________ ||̂ B^^HHBB^^^^^^^^^^^^^^^BinpH2

La TV couleur... encore meilleur
marché chez le spécialiste
ttm ' :'-¦¦- . - ' . ..;~ a^Ball '

_eS P' US 
9randeS

I 

marques mondiales
CARAD - GRJETZ - HITACHI
LŒWE-OPTA - MÉDIATOR
NATIONAL - NOVAK - PHILIPS

|BEâa^̂  1 SCHAUB LORENZ 
ITT 

- SHARP

f LIVRAISON IMMÉDIATE par spécialiste 11QA "l
S Le plus grand choix en TV COULEUR dès Fr. i I JT ^#« '*™B

V J

Toujours m* I -—4 • 'A I —J tià _. 1 ''- .J k̂r t <8|_M 1̂ l «¦ 1
¦i mieux jj>/s* - -i$y Kfe'"a _̂WY "' »BB _̂BB: ! _̂_ F _P'- ' '¦ " ''' -- ' A|_P___H_r'f '''''' ?"'"̂ ?'lffiHB 'vous 1̂ '̂ ^̂ __T<"̂ ^ïï^̂ ^« __B^n^^^^^P^___________ss_i_e

servir ! F '̂§,w%è&^%?vr̂ ^
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BASF Overzee N.V.
Curaçao, Nctherlands Antilles

Emission d'un emprunt 8^% 1975-85
de fr.s. 20000000

avec le cautionnement solidaire de

BASF Aktiengesellschaft, Ludwigshafen am Rhein
Le produit de l'emprunt servira au financement d'investissements du Groupe BASF
en dehors de la République Fédérale d'Allemagne.

Modalités de l'emprunt
Titres et coupons: Obligations au porteur de fr. s. 5000.— et fr. s. 100 000.— valeur

nominale , munies de coupons annuels dont le premier arrivera
à échéance le 7 janvier 1976.

Durée: ] 0 ans au maximum
Remboursement: Aucun remboursement partiel ; la société peut cependant à tout

temps racheter les obligations sur le marché; elle se réserve le
droit de rembourser la totalité de l'emprunt moyennant paie-
ment d'une prime, dès le 7 janvier 1983 au plus tôt.

Impôts: Le capital et les intérêts seront payables en Suisse net de tous
impôts ou taxes présents ou futurs, retenus à la source aux
Antilles Néerlandaises ou en Républi que Fédérale d'Allemagne.

Service financier En francs suisses librement disponibles , sans aucune restriction
de l'emprunt: ou formalité.
Cotation: Aux bourses de Bâle, Berne , Genève, Lausanne et Zurich.
Prix d'émission: 100 % net
Délai de souscription: Du 17 au 20 décembre 1974, à midi
Libération: Le 7 janvier 1975 ,'_¦•*¦#«' ' <\"-

Le prospectus d'émission sera reproduit intégralement dans l'édition du 17 décembre
1974 dans la Neue Zurcher Zeitung.

Les prospectus et les bulletins de souscription sont à disposition auprès des banques
suivantes:

Banque Hypothécaire et Commerciale Suisse
Handelsbank in Zurich Bank von Ernst & Cie AG
Banca del Gottardo Banque Privée S.A.
La Roche & Co. Banca délia Svizzera Itafiana
Banque de Paris et des Pays-Bas Banque Hypothécaire
(Suisse) S.A. & Commerciale Argovienne
Banque Vaudoise de Crédit Groupe de Banques

Régionales Suisses

Porcelaine
Cristal
Etain...

Vous ferez plaisir à vos amis
en leur offrant un

CADEAU
de chez

Halles 8 Tél. 2513 68 j

(Oui dit BIACK+DECKERI
pense à

HHHKJ T gSPHBij

Du best-seller aux livres d'art
Je trouve tous mes bouquins à la

LIBRAIRIE

Delachaux & Niestlé S.A.
4, rue de l'Hôpital ~;\ J

Jeune employée
de commerce

avec certificat, de langue mater-
nelle allemande, possédant bon-
nes connaissances de français,
d'anglais et d'italien, cherche em-
ploi intéressant avec responsabi-
lité, è Neuchâtel ou environs.
Entrée : début janvier.
Faire offres sous chiffres GD 3394
au bureau du Journal.

Camion Chevrolet
expertisé, pour transport de ba-
teaux - 5,5 T, éventuellement
échange avec bateau.

Téléphoner le soir au
(022) 42 08 20.

JEUNE EMPLOYÉE
DE COMMERCE

cherche emploi si possible
comme
TÉLÉPHONISTE-RÉCEPTIONNISTE
Entrée : début février.
Adresser offres sous chiffres
87-50.529 aux Annonces Suisses
S.A. « ASSA », 2001 Neuchâtel.

PERDUES

2 jeunes
chiennes
âgées de 10 mois
couleurs noir-blanc
et feu , genre appen-
zellois , répondant
au nom de Chiklta
et Malussa, région
Les Geneveys-sur-
Coffrane.
Récompense.
Tél. (038) 57 13 26.

Employée
de bureau
cherche emploi à
Yverdon
Libre dès le 1er
janvier 1975.
Branches :
correspondance ,
éventuellement les
chiffres.

Ecrire sous chltfres
14-121025 à
Publicitas S.A.,
2610 Saint-Imier.

'~________N___________________________Pr

MACHINES A LAVER '
i Linge-vaisselle légèrement griffées ou
t petits défauts d'émail , à céder avec
li" gros rabais. Services assurés. Pose

gratuite. Grandes facilités de
paiement , par leasing, sans
versement à la livraison, occasions à

3 partir de Fr. 400.—.
Réparations toutes marques.

I MAGIC NEUCHATEL
Tél. (038) 41 17 96 en cas de non-ré-
ponse de 7 à 22 h (021) 20 26 77.
Rue du Tunnel 3 - 1000 Lausanne.

/ 20 ans d'expérience.
__B_S____M____--BE_____ * _B

Beau choix de cartes
de visite à l'imprimerie

de ce journal

nous les réglons rapidement, discrètement
T*v et maintenant même à des conditions plus

J IPTTPS favorables.
-1_  ̂V/ l, l-V^O Misez sur un numéro sûr, vous profiterez

de notre expérience de longues années.

_ ... _ . . _ _ Bon pour service rapide.Bolli-Treuhand AG ..
Nom :

8405 Winterthour 
Stadthausstrasse 39, Rue : 
Tél. (052) 22 8418. ., . „' No post., lieu : FdN

i«i reiiwinii L engage tout de suite

BEAULAC J Eli I E EfcESmck bar / j f f -  Wa m ' ffË _W -T*1
M. el H - «  Prod 'Hom /  MA H I H-H S__l _BB WmW __¦
Tél. 24 42 42 /  Mnh —

/Ma tfUrrE l
/ ¦f Êit Débutante serait formée.

"mmmrmcîîlWbfm Téléphonez au 24 42 42.



La matinée sera instable et agitée. Le
restant de la journée sera placé sous de
très bonnes influences.
NAISSANCES : Les enfants de ce jour
seront fermes dans leurs intentions et
auront de très bonnes initiatives.

BÉLIER (21-3 au 19-4)
Santé: Organisez et étalez vos tâches.
Amour: Exprimez vos sentiments.
Affaires : Une occasion de gains se
présentera.

TAUREAU (20-4 au 20-5)
Santé: Mangez moins dans la journée.
Amour: Soyez plus énergique. Affaires:
Ne lâchez pas la proie pour l'ombre.

UtMEA UX (21-5 au 21-6)
Santé : Portez des semelles orthopédi-
ques. Amour: N'ennuyez pas tout le
monde avec vos problèmes. Affaires:
Préférez les gens sincères.

CANCER (22-6 au 22-7)
Santé : Faites des repas moins copieux.
Amour: Soyez compréhensif avec vos
enfants. Affaires: Tout vous réussira.

LION (23-7 au 23-8)
Santé: Consommez plus de poisson.
Amour : Fin d'une amourette peu
sérieuse. Affaires: Poursuivez vos
efforts.

VIERGE (24-8 au 23-9)
Santé : Prenez le temps de mastiquer vos

aliments. Amour: Vos amis ne vous
abandonnent pas. Affaires : Faites preuve
d'éloquence pour convaincre.

BALANCE (24-9 au 23-10)
Santé: Remplacez l'alcool par des jus de
fruits. Amour: Vie sentimentale très
réussie. Affaires : Certaines personnes ne
sont pas solvables.

SCORPION (24-10 au 22-11)
Santé: Buvez plus pour vos reins.
Amour: Vous avez besoin de vous
secouer. Affaires: Certains collègues ne
sont pas bien disposés.

SAGITTAIRE (23-11 au 21- 12)
Santé : Bronches et poumons fragiles.
Amour : Ne vous laissez pas gagner par la
mauvaise humeur. Affaires : Certaines
initiatives n'ont pas été heureuses.

CAPRICORNE (22- 12 au 19- 1)
Santé: Ne prenez pas n'importe quel
médicament. Amour: Préservez votre vie
privée. Affaires: Libérez-vous des
entraves.

VER SEAU (20- 1 au 18-2)
Santé : Disciplinez votre appétit. Amour :
Certains amis abusent de votre générosité.
Affaires: Des personnes influentes
peuvent vous servir.

POISSONS (19-2 au 20-3)
Santé : Voyez un pédicure pour vos cors.
Amour: Ne vous préoccupez pas de la
critique. Affaires : Votre avenir est en jeu.

HOROSCOPE 

NO TR E FEUILLETON

par Michelle Cambards

21 ÉDITIONS JULES TALLAND1ER

Et il ajouta après un r icane ment:
- Ils ont quand même été gentils! Ils m'avaient payé nor-

malement  mon demi-mois, le 3 octobre , puisque j 'avais
commencé le 15, et , bien que nous ne soyons que le 9 novem-
bre , ils m 'ont versé le mois complet.

Christine avait son idée sur ce qui avait pu se passer. Natha-
lie ne lui avait-elle pas révélé qu 'elle était  amie avec le fils du
directeur général ?
- Après tout , ce n 'est pus une catastrop he, assura-t-elle. ne

voulant pas avoir l' air de prendre la chose au tragi que. Mon
frère revient demain d'Ang leterre. Il te trouvera sûrement une
autre situation. De toute façon, nous nous marions dans quatre
jours. Tu peux prendre des vacances jusque-là. Il y a tant  à
faire ici ! Tu sais, toutes ces transformations dont nous avons
parlé ensemble ?

Michel haussa les épaules.
- Si tu crois que j' ai le cœur à bricoler , ri posta-t-il , har-

gneux. Je me demande si je n 'aurais pas mieux fait de quit ter
ce sale pays et tous ces imbéciles qui l 'habitent .
- C'est gentil ,  pour moi, ce que tu dis là! lui fit  t r istement

observer la jeune fille.
S' apercevant qu 'elle étail au bord des larmes , il changea

d' expression. Son regard se voila, devint tendre et profondé-
ment mélancoli que.

- Pardonne-moi, ma chérie , dit-il d une voix douce. La co-
lère nie fait divaguer. Je t 'aime. Je n 'ai que toi au monde et je
te dois tant...

Sa détresse émut Christine jusqu 'au tréfonds d'elle-même.
Elle vint près de lui et posa sa tête au creux déjà familier de son
épaule.
- Je t 'aime, Michel. Et je ne veux pas que tu sois malheu-

reux ! prononça-t-ellc avec passion. Pense que , dans quatre
jours , nous serons mariés. Oublie tout le reste. Après, nous
reprendrons , la main dans la main et avec plus de force encore ,
notre combat dans l' existence.
- Tu as raison , dit-il  en la serrant très fort contre lui. Après

tout,  je n 'avais pas l 'intention de finir mes jours à la Compa-
gnie mari t ime rouennaise et je trouverai autre chose de mieux.
En at tendant , je vais suivre vos conseils , maître , et apporter à
cet appartement quelques petites transformations nécessaires
à notre future installation.
- Oh ! oui , exulta-t-elle. Je veux que partout ici on sente ta

présence , que tu marques chaque pièce, chaque recoin de ton
empreinte pour que tout me parle de toi.
- Ma belle romantique ! dit-il en se penchant sur ses lèvres.

*
* *

Le lendemain ma t in ,  l ' appartement  prit  une al lure de chan-
tier. Avec frénésie , Michel se mit à clouer , à tap isser , à pein-
dre... Vers midi , Jean Berthet débarqua au beau mil ieu  de tout
ce remue-ménage.

Le marin apprit  sans trop s'étonner que Christine et Va-
rennes se mariaient  le 13 novembre et qu 'il serait témoin , mais
sourcilla lorsqu 'il sut que Michel avait  été congédié de la
compagnie.

- Tiens ! c'est curieux , murmura- t - i l .
Christine s'empressa de changer de conversation.
- Viens voir la bibliothèque que Michel est en train de me

monter , dit-elle en le prenant par le bras.
Volubile , elle se lança dans une foule d' exp lications tandis

que Varennes se remettait à clouer ses planches.
Quand sa sœur s'arrêta , Berthet, qui n 'avait guère pu pren-

dre la parole depuis son arrivée , prononça calmement :
- Je vous ai rapporté d'Ang leterre un excellent whisk y. Si

nous le goûtions pour fêter votre mariage et mon retour?
Après , je vous invite à déjeuner à la Marine.
- Bonne idée , approuva Christine. Seulement , je n 'ai pas

d' eau gazeuse, je descends vite en chercher.
- Non. Je vais y aller , intervint Michel. Je prendrai en

même temps , chez le quincaillier du coin , les clous dont j 'ai
besoin pour fixer la bibliothèque.

Demeurée seule avec son frère , la jeune fille s'empressa de
lui raconter tout ce qu 'elle n 'avait pas voulu lui confier devant
Michel , notamment ses soupçons sur les motifs du renvoi de ce
dernier de la Compagnie marit ime rouennaise.
- Je crois que c'est une machination de Nathalie qui est

amie avec le fils du directeur général. Tâche de te rensei gner.
Si je ne me suis pas trompée , cela risque d'être grave pour
Michel. Dès qu 'elle saura qu 'il travaille quelque part dans la
ré g ion de Rouen , elle in t r i guera de nouveau pour qu 'il soit mis
à la porte. Avec les relations de sa tante , elle obtiendra tou-
jours satisfaction. Elle veut absolument qu 'il qui t te  la France
et , s'il ne trouve pas une situation , ce sera dramati que pour
nous deux. Il faudrai t  au moins lui procurer un emp loi qui
l' occupe jusqu 'à l' arrivée de Morny , sinon il va broyer du noir ,
ce qui rendra di fficiles nos premières semaines de vie
commune.  As-tu une idée?

Jean lit la moue.
- A vrai dire , aucune. Tu sais , moi , je n 'ai pas beaucoup de

relations. Je vais quand même essayer de me débrouiller , mais

ce ne sera pas facile. Toujours à cause de ce fameux casier ju-
diciaire.

Le frère de Christine n 'avait pas tort. S'il réussit à confirmer
que le renvoi de Michel venait d'un ordre de la haute direction ,
ii échoua dans toutes ses tentatives pour dépanner son futur
beau-frère. Par l'entremise de camarades, comme lui officiers
de marine marchande, il effectua trois démarches auprès de
compagnies de navi gation. Mais, dès qu 'il prononçait le nom
de Varennes , on lui opposait un refus poli. A croire que les
armateurs s'étaient donné le mot, ce qui était fort possible , ces
messieurs appartenant tous au même milieu.

Michel fut tenu dans l'ignorance des infructueuses recher-
ches de Jean. Christine crai gnait que ces échecs ne démorali-
sent son fiancé et cela juste à la veille de leur mariage.

D' ailleurs , tellement absorbé par les tra vaux qu 'il avait en-
trepris dans l'appartement , Varennes semblait avoir oublié le
problème que lui posait sa situation. Il s'était réellement mis
en vacances, sifflait sans arrêt et paraissait délivré de tous sou-
cis.

Trop contents de le voir ainsi détendu , Christine et Jean
tombèrent d'accord pour remettre les affaires sérieuses à plus
tard.
- Tu as bien le droit à quel ques jours de lune de miel , af-

firma le marin. Profites-en parce que tu n 'es pas au bout de tes
peines et l'avenir peut te réserver des surprises désagréables.

La jeune fille n 'eut pas à se repentir d' avoir pris cette déci-
sion. Le 13 novembre fut mal gré tout , pour elle , une merveil-
leuse journée. Bien sûr , ce mariage n 'était pas tout à fait celui
qu'elle avait rêvé. Non qu 'elle eût songé à une cérémonie
grandiose , mais elle aurait  aimé que Michel fût entouré de son
père et de quelques amis.

Toutefois , il semblait si heureux qu 'elle oublia bien vite
toutes ces questions de détails.

(A suivre)

Plaidoyer pour un amour

Hr'MP '̂litlT^iïïlW JOSEPHINE DE BEAUHARNA5S 

Qu'elles soient marquises, duchesses ou comtesses, ces dames
sont toujours à court d'argent. Cette proposition est donc
acceptée d'emblée, et Rose vivement félicitée pour son
ingéniosité. Les unes se saignent aux quatre veines, les autres
sacrifient un pécule précieusement conservé jusque-là. Rose a
une telle confiance dans cette opération qu'elle y met tout ce
qu'elle a, jusqu'à son dernier sou, vendant même quelques
bijoux. Elle réussit ainsi à verser la part la plus importante des
douze louis réunis par sa demi-douzaine d'associées.

Rose est chargée de l'acquisition de la marchandise. Palper les
étoffes, choisir les dentelles les plus fines, les rubans les plus
élégants est pour elle un véritable plaisir. Lorsque les articles
sont réunis en ballots soigneusement étiquetes, un ami de
Rose, Albert Lezai, s'offre pour servir d'intermédiaire. « Mon
frère, leur dit-il, m'assure qu'un de ses amis, un noble émigré à
Bruxelles, sert couramment de courtier dans des affaires de ce
genre. » Sa proposition acceptée, Lezai se met en route avec les
paquets.

A Bruxelles, Lezai entre en relations avec cet ancien lieutenant
du régiment Royal-Picardie qui porte un nom des plus estimés.
Ces références sont à elles seules des preuves d'honorabilité et
c'est sans la moindre hésitation que Lezai lui remet la
marchandise à négocier. Ce qu'ignore le trop confiant intermé-
diaire, c'est que ce jeune chevalier est amoureux d'une petite
actrice. Lorsque, le stock vendu, il se trouve en possession
d'une somme rondelette, il n'a rien de plus pressé que de
disparaître en compagnie de la demoiselle...

Cette escroquerie a pour résultat de mettre Rose dans une
situation catastrophique. Emue de son désespoir, Mm" Hosten
la recueille chez elle à Croissy. Tallien, qui fréquente cette
plaisante maison des champs, y vient plus assidûment encore à
partir d_u moment où Rose y habite. Ce garçon de vingt-cinq ans,
fils de portier , n'est pas dénué d'un charme certain. Mais ses
manières brutales, sa vulgarité rebutent la jeune créole à
laquelle, à chacune de ses visites, il réitère des propositions
directes et non déguisées.

. Demain : Il faut bien vivre 

RÉSUMÉ: En 1793, Rose de Beauharnais propose à ses amies
une affaire qui doit permettre à chacune de doubler son capital.UN ESCROC À PARTICULE

SUISSE ROMANDE
12.30 (C) Ski
18.00 (C) Téléjournal
18.05 (C) Musique... Musique
18.30 (C) Courrier romand
18.50 (C) Le manège enchanté
18.55 (C) Typhelle et Tourteron
19.15 (C) Un jour, une heure
19.40 (C) Téléjournal
20.00 (C) Un jour, une heure
20.15 (C) Le joueur d'échecs
21.10 (C) Plateau libre
22.40 (C) Téléjournal

SUISSE ALÉMANIQUE
9.10 TV scolaire
9.50 Reprise

10.30 Bâle
11.10 Reprise
12.15 Ski
16.15 Magazine privé
17.00 L'heure des enfants
18.10 TV culturelle
18.40 Fin de journée
18.50 Téléjournal
19.00 (C) Dick et Doof
19.30 L'antenne
20.00 Téléjournal
20.20 Que suis-je?
21.05 Sport 74
21.50 Téléjournal
22.05 Physique

FRANCE I
12.30 Midi trente
13.00 24 Heures sur la une
13.35 Je voudrais savoir
14.25 TV scolaire
17.15 TV scolaire
18.20 Au-delà des faits
18.40 Pour petits et grands
19.15 Une minute pour les femmes
19.20 Actualités régionales
19.45 24 Heures sur la une
20.15 Chéri-Bibi
20.30 Les Shadocks
20.35 Tempo
21.35 Pourquoi pas?
22.50 24 Heures dernière

FRANCE II
14.30 (C) Aujourd'hui Madame
15.15 (C) L'auberge du Sixième bonheur
19.00 (C) Chiffres et lettres
19.20 (C) Actualités régionales
19.45 (C) La passagère
20.00 (C) I.N.F. 2
20.35 (C) Les dossiers de l'écran
22.50 (C) I.N.F. 2 dernière

FRANCE III
18.55 (C) Inter 3
19.00 L'Ile aux enfants
19.20 (C) Actualités régionales
19.40 (C) Paul et Virginie
20.05 (C) Le photographe Isis
20.35 (C) Des cerises à peine rouges
21.30 (C) Inter 3 dernière

SVIZZERA ITALIANA
8.10 Telescuola
8.55 (C) Sci: Slalom

10.00 Telescuola
10.55 (C) Sci : Slalom
18.00 (C) Ora G
18.55 (C) L'amico che vede
19.30 (C) Telegiornale
19.45 Diapason
20.10 II régionale
20.45 (C) Il telegiornale
21.00 (C) Appuntamentoper una vendetta
22.25 (C) Incontri
22.25 Al Gran consiglio ticinese
22.30 (C) Martedi-Sport
23.05 (C) Telegiornale

ALLEMAGNE I
16.15, téléjournal. 16.20, succès

d'autrefois. 17.05, pour les enfants.
17.30, nature et technique. 17.55,
téléjournal. 18 h, programmes régio-
naux. 20 h, téléjournal, météo. 20.15,
une place pour les animaux. 21 h, Un
milliard. 22.40, téléjournal, météo.

ALLEMAGNE II
16.30, mosaïque. 17 h, téléjournal.

17.10, les oiseaux en cage. 17.40,
plaque tournante. 18.20, Messieurs les
hommes. 18.55, Barbapapa. 19 h,
téléjournal. 19.30, rêve blanc. 21 h,
télèjournal. 21.15, l'Allemagne d'Est en
Ouest. 22 h, ciné-revue. 22.45,
téléjournal.
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SOTTENS ET TÉLÉDIFFUSION
6 h. 7 h, 8 h, 9 h, 10 h, 11 h, 12 h, 12.30, 14 h,

15 h, 16 h, 17 h, 18 h, 19 h, 22.30,23.55, informa-
tions. 6 h, bonjour à tous, miroir-première. 6.50,
le bonjour de Colette Jean. 7 h, le journal du
matin. 7.20, une fenêtre par jour. 8.05, revue de la
presse romande. 8.15, M.V. 9.05, à votre service.
10.05, bande à part. 11.05, mardi-balade. 12 h, le
journal de midi, midi-mystère et les aventures de
Clarence. 12.25, communiqués, météo. 12.30.
miroir-midi. 13 h, mardi les gars. 14.05, chemin
faisant , à tire-d'aile.

16.05, feuilleton, L'ami Constant. 16.15,
concert chez soi. 17.05, en questions. 18 h, le
journal du soir, revue de la presse suisse aléma-
nique, le micro dans la vie. 19 h, le miroir du
monde. 20 h, divertissement musical. 20.15,
soirée théâtrale, pour le 25"" anniversaire de la
mort de Charles Dullin: a) présentation, par B.
Falciola, avec A. Salacrou, b) La terre est ronde,
pièce d'A. Salacrou. 22.40, club de nuit. 23.55,
miroir-dernière. 24 h, hymne national.

SECOND PROGRAMME
8 h, informations et revue de la presse

romande. 8.15, nos patois. 8.30, plein feu. 9 h,
portrait sans paroles. 10.03, panorama quotidien
de la musique en Suisse romande. 10.15,
radioscolaire, rivières et fleuves du Gothard,
l'Aar. 10.45, université radiophonique interna-
tionale, les problèmes de la sociologie de la
musique (3). 11 h, les chemins de la connais-
sance, la responsabilité. 11.30, approche de la
musique pop. 11.55, le disque des enfants. 12 h,
midi-musique. 14 h, Musik am Nachmittag. 17 h,
musica di fine pomeriggio. 18 h, anthologie du
jazz. 18.30, Rhythm'n pop. 19 h, émission
d'ensemble. 20 h, informations. 20.10, médecine
et santé. 20.30, mais qui sont ces philosophes.
21 h, les nouveautés de l'enregistrement. 22 h.
sport, musique, information. 23 h, hymne
national.
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6 h. 7 h, 8 fi, 10 h, 11 h, 12.30, 15 h, 16 h. 18 h,
22.15, 23.25, informations. 6.05, mélodies
légères. 7.10, auto-radio. 8.30, fanfare. 9 h, le
pays et les gens. 10.05, musique du Texas. 11.05,
danses viennoises. 11.30, mélodies populaires.
12 h, magazine agricole. 12.40, rendez-vous de
midi. 14 h, magazine féminin. 14.30, radiosco-
laire. 15.05, concert d'opéras. 16.05, lecture.
16.30, pour les aînés. 17.30, radio-jeunesse.
18.15, boussole sonore, Nord. 19 h, sport. 19.15,
actualités. 20 h, prisme. 21.30, discorama. 22.25,
hockey sur galce. 22.50, jazz. 23.30, musique
populaire.

I RADIO I

Un menu
Poulet gratiné aux champignons
Purée de pommes de terre
Salade verte

LE PLAT DU JOUR :

Poulet gratiné
aux champignons
(pour 4 personnes)
Ingrédients : 1 poulet, 100 g de beurre,
250 g de champignons, 30 g de farine,
1/2 litre de lait, 100 g de gruyère râpé, 1/2
jus de citron, du sel, du poivre.
Faites rôtir le poulet au four avec du beurre,
du sel et du poivre. Nettoyez les champi-
gnons, lavez-les, émincez-les et faites-les
revenir dans du beurre après les avoir
arrosés avec le demi-jus de citron. Après
évaporation du jus de cuisson, saupou-
drez-les avec la farine et mouillez-les, petit
à petit, avec le lait. Ajoutez-y 75 g de
fromage et rectifiez l'assaisonnement.
Coupez le poulet rôti en quatre, dressez-le
dans un plat allant au four, nappez avec la
sauce, saupoudrez avec le restant du
fromage et faites gratiner quelques
minutes au four.
Préparation : 10 minutes.
Cuisson : 45 minutes.

Nofil sera bientôt là
Pour qu'un réveillon soit réussi, il faut
assortir les vins aux plats et les convives
aux convives. N'oubliez pas qu'un bon
dîner est celui d'où l'on sort prêt à
recommencer; mettez des cigarettes sur la
table; une vieille bouteille de bordeaux
doit être décantée dès le matin; arran-
gez-vous pour que l'invité de marque qui
entamera le plat ne soit pas obligé de le
faire à coups de pioche...

Soins de beauté
Pour que votre maquillage soit vraiment
parfait sachez que: on rend plus discret un
menton pointu avec une touche de teint

plus foncé; on donne de l'éclat a un visage
maigre par un fond déteint plus clair sur le
tour du visage et les joues; on rend le nez
moins long avec un peu de fond de teint
plus le long de l'arête.

Conseils pratiques
Pour retrouver la blancheur de vos casse-
roles, cocottes et poêles en fonte émaillée
jaunies, versez de l'eau javellisée, laissez
toute la nuit, le lendemain, rincez à l'eau
pure puis a l'eau très vinaigrée pour
enlever l'odeur de l'eau de Javel.
U ne ou deux rondelles de citron ajoutées à
l'eau de cuisson des artichauts ou des
endives les empêchent de noircir.

Tarte lorraine
aux abricots
(pour 6 personnes)
Ingrédients: 60 g de beurre, 200 g de
farine, 6 cuillerées à soupe de sucre, une
pincée de sel, un œuf, un demi-paquet de
levure en poudre, 2 cuillerées à soupe de
lait, 2 cuillerées à soupe de crème fraîche,
500 g d'abricots pelés et dénoyautés, du
sucre en poudre et du beurre pour le moule
à tarte.
Faites fondre les 60 g de beurre avec les
deux cuillerées à soupe de lait. Battez dans
une terrine l'œuf avec la pincée de sel et les
six cuillerées à soupe de sucre. Ajoutez-y,
petit à petit, 100 g de farine, la crème, puis
les 100 g de farine restants ainsi que la
levure. Terminez par le beurre fondu tiède.
Beurrez le moule à tarte. Placez-y les trois
quarts de la pâte. Posez les abricots dessus
et recouvrez avec le restant de la pâte en
faisant des dessins à l'aide d'un couteau.
Faites cuire à chaleur moyenne et, avant de
servir, saupoudrez de sucre fin.
Préparation: 20 minutes.
Cuisson : 40 à 45 minutes.

A méditer
Il y a plus triste que de rester seul, c'est
d'être seul lorsqu'on est deux. M. G.

POUR VOUS MADAME

Un anniversaire très frais
Le 26 novembre, un Québécois de cinquante

ans, Jacques Amyot , va célébrer à sa façon un
anniversaire : il y a en effet 18 ans qu 'il a
traversé la Manche de Calais à Douvres. Alors,
pour diversifier un peu , cette fois il accomplira
l'exp loit en sens inverse. N' espérant aucune
récompense, il a déclaré se jeter à l' eau pour la
gloire. Et aussi - certainement - pour démon-
trer que, quinquagénaire , il est resté en p leine
forme... (ACI)

Un mystère à l'anglaise :
46 fois à l'hôpital en quatre ans

Effectuant un véritable travail de reconstitu-
tion policière, des médecins anglais viennent
d' exposer, dans un rapport paru dans une
importante revue médicale , un cas extraordi-
naire du « syndrome de Munchhausen » chez
une femme que nous appellerons fictivement
« Betty » ; celle-ci s 'est présentée à l'hôpital et y a

été admise 46 fois au cours de ces quatre
dernières années. Les auteurs de l'article
invitent leurs confrères à la vigilance dans la
perspective d' une possible apparition de
« Betty » dans leurs services.

«Betty » dit souffri r essentiellement de
douleurs abdominales et de nausées, mais aussi
d'hypertension, de jaunisse, de dyspnée,
d'arythmie cardiaque, d'un diabète non
équilibré (on lui a administré de grandes
quantités d 'insuline), d'obésité parfois suivie de
fortes pertes de poids, enfin de déshydratation.

Elle a ainsi reçu déjà , lors de diagnostics par
rayons X , une quantité de radiations supérieure
à la moyenne généralement admise. Quelque
40 rudiographies du thorax, 14 examens au
baryum, trois cholang iographies par voie
veineuse et deux pyélographies, des tests de la
circulation , trois examens du foie, trois du
pancréas et trois de la fonction thyroïdienne, à
qu oi il faut ajouter encore deux biopsies du foie,
deux gasiroscopies et un œsophagoscopie !

(DS)

I DE TOUT POUR FAIRE UN MONDE 1

I MOTS CHBlSiSH

HORIZONTALEMENT
1. Demi-monde. 2. Abréviation du matin. -

Procédés peu délicats. 3. Geste bref automati-
que.- Conjonction. - Dans le Vaucluse.4. Répété,
on l'utilise en parfumerie. - Double coup de
baguette frappé sur un tambour. 5. Petite reine. -
Près de Lille. 6. Se mettre le doigt dans l'œil. -
Possessif. 7. Possède. - Résolution. 8. Patrie
d'Einstein. - Lettre grecque. - Fait consister. 9.
Elle fait des économies de bouts de chandelles.
10. Justement attribuées.

VERTICALEMENT
1. Poire lisse qui mûrit tôt. 2. Prénom masculin.

- Rivière de France. 3. Ça remet d'aplomb. -
Recèle des trésors. 4. Note à l'envers. - Il tire
l'aiguille. - Pose une condition. 5. Le bon ne
saurait mentir. - Ça permet de souffler. 6. Lettre.
- Fait comme un rat. 7. Appel. - Chaînes , menot-
tes. - Lettre doublée. 8. Met à plat. -Retournés. 9.
Promptes chez les hommes d'esprit. 10. Il a vu le
jour avant nous. - Brillantes quand elles sont de
fer.

Solution du N° 95
HORIZONTALEMENT : 1. Stupéfaite. 2.

Erronés. -RN.3.Gin.-Or.-Tic.4.A.-Etriquer. 5.
Le. - Emeu. - Ra. 6. Atèle. - Iles. 7. Sole. - Une. -
S. 8. II. - Entrée. 9. Elections. - 10. Besace. - Eté.

VERTICALEMENT : 1. Ségalas. - Eb. 2. Tri. -
Etoile. 3. Urne. - Elles. 4. Po. - Télé. - Ca. 5.
Enorme.- Etc. 6. Férié. - Unie. 7. As. - Quinto. 8.1.
- Tu. - Lerne. 9. Trière. - Est. 10. Encrasse. - E.

Problème N° 96

[ CARNET DU j flflE

Temple du bas: 20 h 15, concert par l'Orchestre
de Radio-Berne.

EXPOSITIONS. - Musée des beaux-arts.
Musée d'art et d'histoire: Céramiques suisses;

Stravinski; collection du musée.
Musée d'ethnographie: Thaïlande.
Musée cantonal d'archéologie.
Musée d'histoire naturelle: Réserve du

Creux-du-Van et gorges de l'Areuse.
Galerie des Amis des arts.
Galerie Dietesheim: Gérard de Palézieux,

gravures et lavis.
Centre culturel neuchâtelois : Philipe Scrive ,

sculpteur.
Atelier de l'Ecluse : Shaun Smyth et James

Desmond.

TOURISME - Bureau officiel de renseigne-
ments : place Nu ma-Droz 1, tél. 25 42 42.

CINÉMAS. - Palace : 20 h 30, Les pétroleuses.
16 ans.

Arcades : 20 h 30, Gold. 16 ans.
Rex : 20 h 45, Wang Yu seul contre tous. 16 ans.
Studio: 18 h 45 h. Images. 16 ans. 21 h, Jimmy

Hendrix. 12 ans.
Bio: 18 h 30 et 20 h 45, Les 1001 nuits. 18 ans.
Apollo: 15 h et 20 h 30, Tuez Charley Varrick.

16 ans. 17 h 45, François d'Assise- Le chemin
du soleil. 16 ans. (Cinédoc).

DANSE ET ATTRACTIONS (jusqu'à 4 h)
L'ABC, L'Escale, La Rotonde.

DANCINGS (jusqu'à 2 h)
Le Corsaire, Spot bar, Big Ben bar, Red club,
La Prairie, Bar du Dauphin, Bar du Vieux
Vapeur.

Pharmacie d'office : K. Kreis, Croix-du-Marché.
La période de service commence à 8 h. La
pharmacie de service est ouverte jusqu'à 23 h.
De 23 h à 8 h le poste de police (25 10 17)
indique le pharmacien à disposition en cas
d'urgence.

Service d'urgence des pharmacies : région
Boudry - la Côte, M. J.-D. Bonhôte, Boudry,
tél. 42 18 12.

AUVERNIER
Galerie Numaga I: Denise Voïta, Lausanne,

gravures et peintures.
Galerie Numaga II: Statuaire de la Nouvelle-

Calédonie.
BEVAIX

Galerie Pro Arte : Peintures françaises des XVIII*
et XIX" siècles.

Arts anciens: Art populaire - Art médiéval.

LE LANDERON
Galerie de l'Escarbot : Accrochage, rétrospective

d'expositions.

PESEUX
Cinéma de la Côte : 20 h 30, Les 4 de l'Ave Maria.

NEUCHÂTEL
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Radio H

^̂ TV H

AU PREMIER ETAGE: 1
• TV portable H
• TVnoir/ blane ¦
• TVcouleur H
• Chaînes Hi-Fi SE
• Accessoires m

SERVICE TECHNIQUE 1
SUR PLACE i

Installation d'antennes, H
livraison, dépannage H
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C O MM E R Ç A N T S
Ne vous creusez pas la tête pour vos problèmes de
publicité. Nous avons pour les résoudre un service
à votre disposition.

Feuille d'avis de Neuchâtel

BAR-DANCING
tÊ Pour tout le mois de

ifa® w"p"5"w décembre , nous avons

5F3SI_Sf2S ëlsjslg réussi à en9a9er le fameux
JlîffliTBJÇ'̂ 'I'îî» ^^r^̂  discjokey anglais

BARRY BLACKPOOL
de la B.B.C. London

Pour réserver : Tél. (038) 24 34 00

I Prêts 1
H immédiatement B
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plus avantageux ^
y Depuis 1912 . I
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Fourrures - Fourrures - Fourrures
BORNAND & CIE - Tél. (038) 5713 67

Commerce de fourrures - Elevage de visons

Sç -̂y ŝ Ê —̂c n

t y^__S_v ____B____JS

vous propose en visons divers d'élevage et sauvages
en astrakan, ragondin, rat musqué, renard, etc.

sa COLLECTION de
MANTEAUX - JAQUETTES - BOLEROS

Une grande partie de cette collection
pourra être offerte aux prix de la saison dernière.

Fermé le lundi

W^hwl MANTEAUX V̂ .̂
1 [y R0BES Ëfc
1 ^ 

EOBES DE CHAMBRE /f*
I m ^̂  

PEIGNOIRS DE BAIN f f ^
^̂ Ŵ BLOUSES *̂JT
J^^^M 

TUNIQUES 
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# W /// JAQUETTES ^W# %v/ / LJ PANTALONS * /7
VESTES SPORT • '

CHEMISES DE NUIT Â
DÉSHABILLÉS ^^A _£^
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1 NESCQRE 200 g **. *«* 5.50 f
I leCflFE STANDARD 200. 7.50 I
| SOCHARD EXPRESS 2kg M,,S01 11.25 J
| 0M0 Tambour 5000 g 1713 I
| COMFQRÏ 4700 g . ,-,5,0, 10.- I
I COMFORT 2000g W u, 5.1 I
1 COMFORT 830g  ̂

MO I
1 CORCELLES NEUCHÂTEL f
¦B Rue de la Gare 7 Portes - Rouges 46 ÊË

B MORAT LA CHAUX -DE-FONDS C
Va Bernstrasse 22 Rue du Progrès 111a SE

^_______S_______________l_________BHiH^__l̂ ^__________l̂ ____^___-___n_____________r

Rasoirs Philips - contre toutes les barbes

Philishave.-
le plus radical des systèmes de rasage.

___¦__¦

Philishave Exclusive HP1118
9 positions pour adaptation individuelle à la peau.

Profondeur de coupe ajustable. Tondeuse incorporée.
Fonctionnant sur réseau.

Philishave de Luxe HP1119
Fonctionnant sur réseau. Tondeuse incorporée.

Philishave Spécial HP1125
Fonctionnant sur réseau.

Tous les modèles avec: cordon spirale,
commutateur 110/220 V. Elégant coffret 1 an de garantie.

PHILIPS en vente chez |1>I
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UN 
CADEAU...

/ iW'l j JACQUES

I

^̂ ™ GRIS0NI
VINS FINS Propriétaire

Ae Bordeaux et encaveur

de Bourgognes CRESSIER

(importation directe). $ 47 12 38

Boîtes
à ouvrage ,Vu

(

CENTRE V»
;

DE COUTURE WB
BERNINA 

^^L. CARRARD w
Epancheurs 9

Neuchâtel

Beau choix de cartes de visite
à l'imprimerie de ce journal

A louer

machines
à écrire,
à calculer,
à dicter
au jour , à la semai-
ne, au mois, ou
avec le système
location-vente chez
REYMOND,
fbg du Lac 11,
Neuchâtel,
Tél. 25 25 05.

i
VALVOUNE

protège
votre

voiture de
la rouille

pour longtemps.
Faite confiance au

spécialiste

CARROSSERIE
P. Schoelly

Hauterive.
Tél. (038) 25 93 33.



Un mouvement se dessine dans le canton
en faveur de la Limitation de la chasse

De tout temps, l'homme a pratiqué la
chasse et nul , alors, ne songeait même à
lui contester ce « droit », issu de toute
une tradition noble.

Après la votation d'une loi interdisant
la chasse dans le canton de Genève,
après l'aboutissement d'une initiative
poursuivant semblable but dans le can-
ton de Vaud, une offensive contre la
chasse se dessine un peu partout. Si,
dans le canton, partisans et adversaires
ne s'affrontent pas aussi violemment
qu 'ailleurs, le Vaudois, auteur de l'initia-
tive aurait reçu quelque 200 menaces de
mort ! quelque chose se met à bouger...
pourtant.

Récemment, le Conseil d'Etat a pris
un arrêté abrogeant un article du règle-
ment de la loi d'exécution de la loi
cantonale sur la chasse du 24 juillet
1964. De quoi s'agit-il ?

AGRICULTEURS MÉCONTENTS
De tout temps, le passage du gibier a

causé des dégâts importants aux cultu-
res. L'article du règlement qui a été
abrogé, prévoyait , pour la personne
lésée, une possibilité de recours à une
commission composée du chef du dépar-
tement, d'un délégué de l'inspection de
la chasse et d'un autre du département
de l'agriculture. Désormais, la commis-
son de recours comprendra cinq mem-
bres qui représenteront , équitablement ,
les chasseurs et les agriculteurs.

D'autre part , l'ancien article prévoyait
que les frais de procédure seraient à la
charge du requérant , s'il n'obtenait pas
gain de cause, alors que la nouvelle

disposition met les frais à la charge de
celui qui serait débouté.

Pourquoi cette décision a-t-elle été
prise ? Il y a deux ans, des sangliers
sont venus de France, où , l'animal
nuisible et pouvant donc être chassé
toute l'année, a été « promu » au rang
de gibier et ne peut donc être chassé
qu 'en certaines périodes de l'année. Ils
ont proliféré dans la région, s'abritant
dans des champs de maïs qui leur ser-
vaient également de provende.

Quel sens peut-on donner à cette révi-
sion ? Victoire des paysans ou première
défaite des chasseurs ? A vrai dire, tout
cela est complexe, l'article est à double
tranchant : s'il défendra la paysannerie
contre certaines « prérogatives » des
chasseurs, à aucun moment, il ne vise
ou essaie de viser le bien-fondé ou le
mal-fondé de la chasse. Le gibier est
aussi bien poursuivi par les chasseurs,
que craint des agriculteurs, puisque la
cause originelle qui a déterminé la révi-
sion de cet article du règlement, selon
M. Quartier, est l'affaire des sangliers
« gaulois »...

MAINTENIR  LE NOMBRE
DES CHASSEURS

Dans le canton, il y a 480 chasseurs et
l'inspection de la chasse veille à ce
qu 'ils ne dépassent pas ce nombre.
L'équilibre naturel est ainsi sauvegardé.
Pourquoi commettre l'erreur des réser-
ves naturelles, le Parc national, par
exemple, où les cerfs ont proliféré et se
sont mis à tout détruire où bouquetins
et chamois n'ont finalement plus trouvé
de nourriture suffisante. S'il est indubita-

ble que certaines espèces doivent être
protégées, sous menace de disparition, il
n 'en est pas moins vrai que l'excès con-
traire, la prolifé ration, risque de détruire
tout équilibre naturel. De toute manière
les surveillants de la faune qui
remplaceraient les chasseurs, selon l'ini-
tiative vaudoise, seraient-ils moins
« cruels » ? Entre le contrôle des nais-
sances ou l'élimination du surplus du gi-
bier, auraient-ils vraiment le choix ?

NI VICTOIRE, NI DÉFAITE
Il ne faut donc pas interpréter cette

révision comme une victoire des oppo-
sants à la chasse. La révision entreprise
révèle simplement le souci du Conseil
d'Etat, une année, où la paysannerie a
été particulièrement touchée par les
intempéries, de préserver les cultures, et
non de s'opposer à la chasse mais de
limiter les droits des chasseurs...

R. Wé.

Homme d'affaires
attaqué dans son

appartement
BALE (ATS). — Alors qu 'il se trou-

vait dans son appartement samedi soir,
un homme d'affaires bâlois a été attaqué
et dévalisé par trois inconnus masqués et
armés de pistolets. Ces derniers se sont
emparés d'une somme de 25.000 fr., et
d' une montre de grande valeur. Ils n'ont
toutefois pas réussi à ouvrir le coffre-
fort placé à la cave.

Comme on a pu l'apprendre lundi
seulement , trois malfaiteurs — on
suppose qu 'il s'agit d'Italiens ou d'Espa-
gnols — se sont introduits samedi soir
entre 20 h 30 et 21 h 30 dans la maison
par l'arrière et en enfonçant plusieurs
portes. Ils ont pénétré dans la chambre
à coucher, ont frappé l'homme qui se
trouvait seul dans ia maison et l'ont
ligoté sur un fauteuil. Tandis qu'un des
inconnus surveillait la victime, les deux
autres tentèrent , mais en vain , d'ouvrir
le coffre-fort avec les clés qu'ils avaient
trouvées. Ils découvrirent toutefois une
somme de 25.000 fr., dans une autre
chambre de l'appartement. Avant de
prendre la fuite, ils bâillonnèrent leur
victime et lui dérobèrent sa montre.
L'homme d'affaires qui souffre de nom-
breuses blessures sans gravité ne fut
découvert et libéré que plusieurs heures
plus tard par un employé de maison.

Manifestation pro-israélienne à Genève
GENÈVE (ATS). — Un millier de

personnes ont participé lundi soir à
Genève à une manifestation organisée
dans la grande salle de la ville par
P« Action chrétienne pour Israël » et
l'«Association Suisse - Israël » sur le
thème « Israël renié ? ». Le conseiller
d'Etat Gilbert Duboule présidait cette
manifestation au cours de laquelle trois
orateurs ont pri s la parole notamment
pour dénoncer la volte-face des
gouvernements occidentaux en raison
des intérêts économiques : MM. Claude
Ketterer, conseiller administratif de la
ville de Genève, Alfred Dufour, profes-
seur aux universités de Fribourg et
Genève et Alfred Werner, pasteur. Les
deux hommes politiques ont précisé
qu 'ils ne représentaient ni les autorités ,
ni leur parti mais qu 'ils s'exprimaient à
tit re personnel.

Après avoir affirmé que l'UNESCO
avait failli à sa mission , qu'elle s'était
déconsidérée et que cela justifiait la

réduction de la subvention helvétique à
cet organisme et avoir dénoncé le
caractère passionnel du vote à l'ONU
sur la Palestine , M. Ketterer a souligné
que seule une solution négociée pouvait
aboutir au Proche-Orient dans l'intérêt
de tous et avec la garantie de l'existence
d'Israël. Pour sa part , le professeur
Dufour voulant « en tant que catholique
trancher sur le silence de hiérarchie
romaine » a souligné les liens existant
avec le peuple juif et a ajouté que le
peuple suisse ne pouvait rester insensible
au sort d'un petit pays défendant en
outre les valeurs démocratiques. II a
demandé la juste reconnaissance des
droits de chacun. Enfin , le pasteur
Werner, parlant du vote des députés sur
l'UNESCO, a affirmé « qu 'il arrive que
l'on soit très fier de nos Chambres fédé-
rales : ce qui vient de se passer à Berne
est l'un des ces jalons sur le chemin
d'une meilleure tenue civique et d'un
patriotisme bien éclairé ».

Légère régression
du trafic CFF

BERNE (ATS). — Les CFF ont enre-
gistré une légère régression du trafic
voyageurs durant le troisième trimestre
de 1974. Elle est de 0,6 %. Ils ont trans-
porté au total de juillet à fin octdbre
52,6 millions de personnes, soit 300.000
de moins par rapport à la même période
de l'an passé. Cette diminution concerne
surtout les voyages isolés ou en groupe.
Les transports de véhicules accompagnés
ont été au nombre de 212.000, soit une
baisse de 11,3 %. Les aménagements
tarifaires intervenus cette année ont
permis toutefois d'accroître de 9,6 % les
recettes voyageurs, lesquelles ont atteint
230,8 millions de francs. Les trains
spéciaux mis en marche de mai à
octobre pour le compte des agences de
voyage ont diminué de 623 en 1973 à
567 cette année. A l'occasion du Comp-
toir suisse, 51 trains spéciaux ( —4 %)
durent être organisés et à l'occasion de
l'Olma 172, soit 5 de plus.

La direction générale souligne dans
son rapport trimestriel que le mouve-
ment des marchandises a pris aussi un
tour défavorable. 11,65 millions de
tonnes ont été transportées durant le
troisième trimestre (12,21 en 1973), ce
qui représente une diminution de
recettes de 4,6 %, leur total ayant atteint
une somme légèrement supérieure à 300
millions.

Nouveaux citoyens
(c) Pour marquer l'entrée dans la vie
civique, des jeunes gens et jeunes filles ,
atteignant leur majorité, cette année, les
autorités communales les ont conviés,
vendredi dernier, à un souper-fondue, à
la salle de paroisse. Deux fiims
documentaires et la remise de la pla-
quette, relatant l'histoire de Savagnier,
complétaient le programme de cette soi-
rée.

NEUCHATEL 13 déc 16 déc
Banque nationale . . 530.— d 530.— d
Crédit foncier neuchat 555.— d 560 —
La NaucMtetoho ass. 270.— d 290.— d
Gardy 70.— d 72.— d
Cortaillod 1100.— 1100;— d
Cossonay 1400.— 1300.— d
Chaux et ciments . . 540.— d 540.— d
Dubied 280.— d 280.— d
Dubied bon . . . .  240.— d 240.— d
Ciment Portland . . 1750.— d 1775.—
Interfood port. . . . 1800.— d 1825.— d
Interfood nom. . . . 420.— d 420.— d
Navigation N'tel priv. 50._ d 50.— d
Girard-Perregaux . . 470.— d 500 —
Paillard port. . . . 250 d 250 __ dPaillard nom. . . . 65 _ „ 65 _ d

LAUSANNE
Banque cant. vaudoiM 1005.— 1000.— d
Crédit foncier vaudois 590 700. 
Ateliers constr. Vevey 405 410 d
Editions Rencontre . 350.— d 37s!— d
Rinsoz & Ormond . g15 d 610 
La Suisse-Vie ass. . 21 Où!— o 2075.— o
Zyma 1000.— o ' 950.— d

GENÈVE
Grand-Passage . . . 205.— 205.—
CharmiHes port. . . 650.— 650.— d
Physique port, . . . 140.— 135.—
Physique nom. . . . 100.— d 100.—
Astra 0.25 0.25
Monte-Edison . . . 2.30 d 2.20
Olivetti priv 3.65 3.55
Fin. Paris Bas . . . 62.50 60.—
Alumettes B . . . .  57.— d 57.— d
Elektrolux B 70.— 70.— d
S.K.F.B 74.— d 78.—
RAI F
Pirelli Internat. . . . 129.— 130.—
Bâloise-Holding . . 215.— 215.—
Ciba-Geigy port. . . 1270.— 1270.—
Ciba-Geigy nom. . . 640.— 630.—
Ciba-Geigy bon . . 915.— 905.—
Sandoz port 3925.— 3900 —
Sandoz nom. . . . 1800.— 1750.—
Sandoz bon . . . .  2850.— d 2825.—
Hoffmann-L.R. cap. . 87000.— 85000.—
Hoffmann-L.R. jce . . 69000.— 68000.—
Hoffmann-L.R. 1/10 . 6900.— 6825.—
ZURICH
(act. suisses)
Swissair nom. . . . 365.— 370.—
Swissair port. . . . 375.— 380 —
Union bquea suisses 2210.— 2200 —
Société bque suisse 430.— 430.—
Crédit suisse . . . 2100.— 2100 —
Bque hyp. com. port. 1300.— d 1400.— d
Bque hyp. com. nom. 1150.— 1150.— d
Banque pop. suisse 1400.— 1400.—
Bally port 410.— d 410.— d
Ballv nom 350.— 340 —
Elektro Watt . . . .  1600.— 1600 —
Holderbank port. . . 327.— 328 —
Holderbank nom. . . 318.— 320 —
Juvena port. . . . .  730.— 715.—
Juvena bon . . . .  52.— 51.—
Motor Colombus . . 840.— 820.—
Italo-Suisse . . . .  102.— 100.—
Réass. Zurich port. . 2700.— 2650.—
Réass. Zurich nom, 1685.— 1700 —
Winterthour ass. port. 1300.— 1310.— d
Winterthour ass. nom. 890.— 880.— d
Zurich aas. port . . . 7900.— 7750.—
Zurich ass. nom . . 5725.— 5750.—
Brown Boveri port. . 875.— 880.—
Saurer 890.— 880.—
Fischer 455.— 460.—
Jelmoli 735.— 740.—
Hero 2925.— d 2925 —
Landis & Gyr •. . . 600.— 600 —
Nestlé port. . . ..  2135.— 2140 —
Nestlé nom. . .. .  1260.— 1270 —
Roco port. . . ..  530.— o 1800.— d
Atu. Sut*» port. . . . 1065.— 1065 —
Alu Oui—a nom. . . 393.— 390.—
Sutaer nom. . . ..  2625.— 2580.—
Sutrer boa . . , . 310.— d 308 —
Von BoH . . . . .  800.— 800.— d

ZURICH 13 déc 16 déc'
(act. étrang.)
Alcan 49.25 49.50
Am. Métal CSIias- . 81.— d 80.— d
Am. Tel & Tel. . . . 113.— 113.50
Béatrice Food» . . 38.— 38.— d
Burroughs 193.50 191.— d
Canadian Pacific . . 34.— 34.—
Catorpilar Tractor . 124.50 d 119.— d
Chrysler 22.25 21.50
Coca Cola . . . .  129.— 125.50
Control Data . . . .  26.25 25.—
Coming Glass Works g3 50 73.50
C.P.C. Int . . . .. . 85.75 85.— d
Dow Chemical . . . 138.50 138.50
Du . Pont 232.— 227.—
Eastman Kodak . . 157.50 153.—
EXXON 160 — 161.50
Ford Motor Co . . .  85.50 d 84.50
General Electric . . 85.— 85.50
General Foods . . . 44.50 44.—
General Motors . . . 82.50 82. 
General Tel. & Elec. 43 _ 42.—
Goodyear 32— 31.50
Honeywell 51._ 50 —
I.B.M 443 — 434 —
International Nickel 51,50 d 51.50
International Paper . 88.— 86.50 d
Internat. Tel. & Tel. 35. 34 
Kennecott _.— 92I25
Litton 950 9.25
Marcor 36.25 36.50
MMM 131.— d 129 —
Mobil Oil 91._ go._ d
Monsanto 110— 107.50
National Cash Register 36.75 36.50
National Distillers . 34— 34.—
PhrMp Morris . . . 121. 121.—
Phillips Petroleum . 97. 106. 
Procter S. Gambie . 210.— 206] 
Sperry Rand . . . .  70.— 70 —
Texaco 55.50 56.—
Union Carbide . . . 100.50 102.—
Uniroyal 14.75 14.50
U.S. Steel 95.50 95.—
Warner-Lambert . . 63.25 64.50
Woolworth F.W. . . 21.50 21.50
Xerox 141.— 32 —
AKZO 37.75 37.75
Anglo Gold I . . . .  131.— 134.—
Anglo Americ. . . . 12.50 12.75
Machines Bull . . . 15. 15.75
Italo-Argentina . . . 149 50 140 
De Beers I . . . .  g'50 8J5
General Shopping . 310.— d 310.— d
Impérial Chemical Ind. 7 25 d 7 50
Péchiney-U.-K. . . . 62.— 62^50Philips 21.25 .21.—
Royal Dutch . . . .  66._ 65 50Sodec ¦ 

15 15 Unilover 79.25 78.75
R _ 'O V 535° 515°n * 135.50 133 —
T̂"*- 249.- 243.- dFarben Bayer . . . m_ 11250Hcechst. Farben. . . 124 122 

"™sma™ • ¦ • 211.— 208.—
~ W.— 127.50Siemens 231.50 228.50Thyseen-Hutte . . .  73 71 25Volkswagen . . . .  77

'_ d 75 _
FRANCFORT
A.E.G 50.— 49.90
BAS.F. 127.50 126.40
B.M.W 135.50 133.—
Daimler 249.— 245.50
Deutsche Bank . . 278.50 279.50
Dresdner Bank . . . 190.50 189.80
Farben. Bayer . . . 107.20 106.10
Hcechst. Farben. . . 117.— 115.30
Karstadt —.— 359.—
Kaufhof 189.— 188.50
Mannesmann . . . 198.50 196.—
Siemens 218.— 217.80
Volkswagen . . . .  70.60 69.60

MILAN
Aaaic. Generati . . 55800.— 56110.—
Fiat' . . . . . . . .  984.— 985.50
Finsider ¦ • . 321.50 313.25It-lcemanM . . . .  24200.— 24030.—

13 déc 16 déc.
Monte Amiata . . . 108O— 1075 —
Motta 2300.— 2290.—
P'»"' 745.— 745.—
Rinascente . . . .  108.50 107.50
AMSTERDAM
Amrobank 63.80 62.70
AKZO 37.80 37.40
Amsterdam Rubber . 244 — 238.—
Bois 73.— 71.—
Heineken 118.90 116.50
Hoogovens . . . .  55.90 55.50
K.L.M 39.70 40 —
Robeco 140.50 138.80

TOIUO
Canon 175 — 183.—
Citizen 192 — 195.—
Fuji Photo . . . . .  275.— 285 —
Fujitsu 205.— 211.—
Hitachi 140.— 140.—
Honda 439.— 458 —
Kirin Brew 245.— 242.—
Komatsu 275.— 279 —
Matsushita E. Ind. . . 376.— 390.—
Sony , . 1460.— 1500.—
Sumi Bank . . . .  353.— 353.—
Takeda 204.— 206.—
Tokyo Marina . . . 478.— 478.—
Toyota 415.— 426.—

PARIS
Air liquide 289.60 288.70
Aquitaine 389.- 380.-
Cim. Lafarge . . . 139.— 134.6O
Citroën 29.20 29.10
Fin. Paris Bas . . .  108.10 109.—
Fr. des Pétroles . . 79.10 76.—
L'Oréat 650 — 650.—
Machines Bull . . . 28.55 28.10
Michelin 548.— 536 —
Péchlney-U.-K. . . . 190.90 110.60
Perrier 111.— 109.—
Peugeot 133.90 120.—
Rhône-Poulenc . . 115.70 114.40
Saint-Gobain . . . .  93.30 93.60

LONDRES
Anglo American . . 208.— 203.—
Brit . &. Am. Tobacco 151.— 157.—
Brit . Petroleum . . 196— ' 200.—
De Beers 100.- 96—
E'ectr. & Musical . 60.— 60.—
Impérial Chemical Ind. 118.— 121.—
Imp. Tobacco . . . 32.50 33.50
Rio Tinto 83.— 85.—
Shell Transp. . . . 127.— 129.—
Western Hold. . . . 20 5/8 20 7/8
Zambian anglo am. . . 117.— 114.—

Cours communiquée sans engagement
par le Crédit suisse

NEW-YORK
Allied Chemical . . 28-3/4 28-7/8
Allumin. Americ. . . 27-1/2 27
Am. Sinelting . . . 14-3/8 13-7/8
Am. Tel _ Tel. . . 43-7/8 43-5/8
Anaconda 13-3/4 13-3/4
Boeing 16-1/8 16-1/8
Bristol h. Myers . . 47-3/4 48-1/8
Burroughs 74 74
Canadian Pacifie . . 13-3/8 13-3/8
Caterp. Tractor . . 46-1/4 45-1/4
Chrysler 8-3/8 8
Coca-Cola 48-3/4 41-3/8
Colgate Palmolive . 21-1/8 20-1/8
Control Data . . . .  9-7/8 9-1/2
C.P.C. int 33-1/4 32-1/2
Dow Cheminai . . .  53 52-7/8
Du Pont 88-1/8 87
Easunann Kodak . . 59 58-1/4
Ford Motors . . . .  33 33-1/2
General Electric . . 32-7/8 31
General Foods . . . 17-1/4 16-3/4
General Motors . . 31-7/S 31-3/4
Gilette 22-3/4 22-3/4
Goodyear 12 12-1/8
Gutf Oil 17-3/8 17-1/8
I.B.M 167-1/4 165-1/4
Int. Nickel 20-3/8 19-3/4
Int. Paper 33.5/8 33.3/4
Int . Tel & Tel. . . .  13.1/4 12.3/8

13 déc 16 déc.
Kennecott * 35-3/4
Litton ! 3-1/2 3-1/2
Merck . . . . . . 66-5/8 65-3/4
Monsanto 41-1/2 41-1/2
Minnesota Mining . 50-1/8 49-7/8
Mobil Oil . . . . .  35 . 34-3/4
National Cash . . .  14 ** la
Panam . . . I'.. 2-1 8 2 - 8
Penn Central . . . 1-1/8 1-1/8
Philip Morri» . . . 46-3/4 46-1/2
Polaroid . . . . .  18-3/4 18-5/8
Procter Gamble . . 80 77-3/4
R.C.A. I 9-3/4 9-5/8
Royal Dutch ..... 25 25
Std Oil Calif . . . 22-3/8 22-3/8
EXXON 62-1/2 62
Texaco 21-7/8 21-7/8
T.WA. 5-1/2 5-3/8
Union Carbide . . . 39-3/4 39-7/8
United Aircraft . . . 28-1/2 28-1/4
U.S. Steel 36-3/4 36-5/8
Weetlngh. Bec. . . 8-3/8 8-1/2
Woolworth 8-1/4 8"3/8
Werox 51-1/4 50-1/2

Indice Dow Jones
Industrielles . . . .  592.77 586.83
chemins de fer . . 139.20 138.31
services publics . . 67.90 67.13
volume 14.060.000 15.370.000

Cours communiqués
par « Reynolds Securities S.A., Lausanne »

La tendance
Après une séance indécise dans un

climat de nervosité, la bourse de New-
York a clos lundi ses cours en baisse.

Cours des billets de banque
Achat Vente

Angleterre (1 £) . . 5.90 6.30
U.S.A. (1 $) . . . .  2.54 2.69
Canada (1 S can.) . . 2.57 2.72
Allemagne (100 DM) . 104.— 107.50
Autriche (100 sch.) . 14.80 15.20
Belgique (100 fr.) . . 6.80 7.25
Espagne (100 ptas) . 4.35 4.75
France (100 fr.) . . 56.— 59 —
Danemark (100 cr. d.) . 43.50 47.50
Hollande (100 fl.) . . 101.— 104.50
Italie (100 lit.) . . . —.38 —.41
Norvège (100 cr. n.) 47.— 51.—
Portugal (100 esc.) . 10— 11.20
Suède (100 cr. s.) . 60.50 64.50

Marché libre de l'or
Pièces :
suisses (20 fr.) . . . 160.— 175.—
françaises (20 fr.) . 152.— 167.—
anglaises (1 souv. 152.— 167.—
anglaises

(1 souv. nouv.) . . 155.— 180.—
américaines (20 $) . 741).— 800.—
Lingots (1 kg) . . . 15.200.— 15.500 —

î Aiirt -4_k_i *t AU !_>___¦

Achat Vente
Etats-Unis . . . .  2.5850 2.6250
Canada 2.62 2.66
Angleterre 6.— 6.10
£/S 2.3225 2.3325
Allemagne 105.50 106.50
France étr 56.70 57.70
Belgique 7.01 7.11
Hollande 102.30 103.30
Italie est —.3920 —.4020
Autriche 14.82 14.97
Suède 61.40 62.40
Danemark 44.50 45.50
Norvège 48.70 49.70
Portugal 10.44 10.69
Espagne 4.57 4.67
Japon —.8550 —.8850

Communiqués à titre Indicatif par la
Banque Cantonale Neuchâteloise
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Fourrures
Agrémentez vos

COLS
BAS DE MANTEAUX
BAS DE MANCHES

en y mettant
une bordure en

Fourrures
ROBERT POFFET

Ecluse 10, Neuchâtel
Tél. (038) 25 90 17

L'annonce
reflet vivant
du marché

VILLE DE NEUCHÂTEL l

Le Conseil général a tenu hier soir sa
dernière séance de l'année sous la prési-
dence de M. F. Veillon et c'est autour
des tables, pour la verrée traditionnelle,
que la soirée à pris fin après deux
heures et quart de débats.

Après lecture de quelques pièces par
le président, don t la lettre de démission
du conseiller communal Jean-Claude
Duvanel, présiden t 1974-1975 de l'exécu-
tif (voir en page 3), l'assemblée a accep-
té par 38 voix sans opposition le crédit
de 140.000 fr., pour réaliser des mesures
transitoires de désodorisation à la sta-
tion des eaux usées de la Maladière.

La hausse des taxes d'amarrage et
d'hivernage des bateaux de plaisance
dans les ports, longuement discutée et

même contestée, a été renvoyée à l'exa-
men de la commission des ports et rives
par 29 voix contre 7.

La garantie communale d'un prêt
h ypothécaire en second rang, de
2.300.000 fr. accordé par les banques aux
promoteurs du parking couvert du
Seyon a été acceptée à l'unanimité.

Enfin , le Conseil communal a répondu
à cinq interpellations sur la gare CFF
de Vauseyon , le projet de home
médicalisé à Neuchâtel, la facturation
du gaz compte tenu de la prochaine
entrée en vigueur des nouveaux tarifs et
l'aménagement intérieur de la Maison
des Hal les.

G. Mt

Dernière séance de l'année du
Conseil général de Neuchâtel

¦"¦ ¦ ¦ H'IP WWWW ——* ¦ ¦¦' mmmmmmmmmmmm

DANS LE CANTON

REGION DES LACS

De l'un de nos correspondants :
C'est une affaire bien banale en appa-

rence qu'a eu à débattre hier le prési-
dent du tribunal de La Neuveville. Il
était reproché à M. F. B., maire de Ro-
mont, dans le Jura et naturaliste à ses
heures, d'avoir capturé et retenu en
captivité trois perdri x chukar-bartavelle
à l'Observatoire omithologique dont il
s'occupe dans la région de Nods.

Une centaine de ces volatiles avaient
été introduits en 1972 dans la légion du
Chasserai, par l'inspection de la pêche et
de la chasse du canton de Berne. Mais
ces lâchers successifs avaient soulevé,
mais en vain, de vives réactions dans les
milieux intéressés à la sauvegarde de la
nature et de la faune locale.

Parmi les témoins, des personnes
compétentes sont unanimes à dire qu'il
était maladroit, cruel et voire dangereux i
de tenter d'introduire des perdrix chukar |
au Chasserai. Un professeur de Berne
affirme notamment que l'espèce bartavel-
le-chukar n'existe pas puisqu'il y a deux
espèces différentes : la bartavelle
originaire des Alpes et le chukar impor-
té d'Asie. M. Giroudet, professeur de
zoologie à l'Université de Neuchâtel,
souligne les ravages possibles causés par
les éléments étrangers à notre faune, les
précédents étant nombreux. Les chukars
qui sont nés et ont vécu en élevage, sont
souvent atteints de coccydiose et ris-
quent ainsi de contaminer par leur fiente
la faune indigène.

Un autre témoin affirme même que
depuis les lâchers de chukars en 1972, la

faune locale est désorganisée. Ces pau-
vres bêtes, qui ont toujours connu la
captivité, sont d'ailleurs confrontées à
une vie rude et cruelle. Ils ne suppor-
tent pas la neige et par pluie ils vont se
réfugier dans les granges, faute d'abri,
ils soufflent et meurent lamentablement.
M. Bouvier, maître de biologie à Por-
rentruy, à l'époque président de la com-
mission jurassienne de la protection de
la nature de l'ADII, s'était élevé vive-
ment contre ce lâcher de perdrix chukar,
et se déclare choqué de n'avoir pas été
consulté.

Malgré ces témoignages, le président
prononça l'acquittement du prévenu. U
devra cependant supporter 40 % des
frais de justice.

P.

Après un lâcher d'oiseaux
controversé : maire acquitté

VAUD I

(c) Les témoins de Jéhovah d'Yverdon
ont inauguré samedi passé, rue du Lac
46, leur nouvelle salle du Royaume.
Cette salle servira également de centre
de prédication et d'enseignement de la
bonne nouvelle du Royaume de Dieu.
Ils pourront ainsi mieux organiser les
cours bibliques et les conférences
données en trois langues.

Une nouvelle salle
pour les témoins

de Jéhovah

AREUSE

Hier, vers 17 h 15, au volant d'une
automobile, M. R.P., de Corcelles, cir-
culait sur la RN 5, de Colombier à
Boudry. Arrivé à la hauteur des travaux
avant Areuse, il n'a pas remarqué la
flèche de déviation et s'est engagé sur la
voie réservée aux véhicules arrivant en
sens inverse. De ce fait, son véhicule a
heurté la voiture conduite par M. R.B.,
de Brugg, qui arrivait en sens inverse,
puis sa machine a été heurtée par l'auto
de M. M.S., de Meyrin, qui suivait
l'auto de M. R.B. Dégâts.

PESEUX

Auto contre tram
Hier vers 17 h., au volant d'une auto,

M. A.H., de Genève, circulait Grand-
Rue à Peseux en direction ouest. A la
hauteur de la rue de la Gare, il a bifur-
qué à gauche et a heurté avec son véhi-
cule le tram. Dégâts.

Sur la mauvaise voie



Les entretiens Giscard-Ford se sont
terminés par un prudent communiqué

FORT-DE-FRANCE (AP). — « L'im-
portant était de faire en sorte d'avoir
des conversations méthodiques et sérieu-
ses sur les vrais problèmes, et non de
rechercher un succès où l'apparence
d'un succès de part et d'autre », a
déclaré lundi M. Giscard d'Estaing en
présentant le communiqué de ses entre-
tiens avec le président Ford, qui com-
porte un certain nombre de décisions
reflétant des compromis entre les thèses
françaises et américaines.

« Je ne sais pas si c'est un changement
de politique, mais en tout cas c'est un

progrès » a-t-il dit en répondant à un
journaliste qui lui avait demandé s'il y
avait une modification de la politique
française à l'égard des Etats-Unis.

C'est une question que beaucoup peu-
vent se poser en effet, à l'issue de ces
deux journées d'entretiens, dont les deux
parties ont souligné la cordialité.

La plus belle illustration de la poli-
tique du compromis — les officiels
préfèrent parler de « rapprochement des
points de vue pratiqué par les deux gou-
vernement », a été donnée par les déci-

sions prises à l'égard de l'organisation
du dialogue entre pays producteurs et
consommateurs de pétrole.

Huit paragraphes du communiqué sont
consacrés à ce sujet , pour annoncer que,
d'une part, le président Ford a accepté
la proposition de M. Giscard d'Estaing
de réunir une conférence entre les pays
importateurs et exportateurs de pétrole
« dans les meilleurs délais » et rappeler,
d'autre part, les préoccupations améri-
caines quant à une préparation soigneuse
de cette conférence, à laquelle les pays

consommateurs Industrialisés ne doivent
pas participer en ordre dispersé.

Le communiqué reste vague en ce qui
concerne la date de cette conférence.
Les deux présidents ont seulement
exprimé l'espoir qu 'une réunion prépa-
ratoire ait lieu en mars 1975, mais ils
n'ont pas fixé de date limite pour les
« consultations intensives » qui doivent
encore avoir lieu entre cette réunion et
la conférence elle-même. M. Giscard
d'Estaing a exprimé l'espoir, au cours de
sa conférence de presse, que ces travaux
« puissent être terminés avant l'été
1975 ».

M. Kissinger, qui avait tenu une
conférence de presse avant celle de M.
Giscard d'Estaing, n'a pas fait
mention d'une date. On sait que le
secrétaire d'Etat estime que les paya
industrialisés doivent se donner six mois
pour préparer cette conférence, c'est-à-
dire pour coordonner leurs politiques de
consommateurs.

Les deux présidents dans un mlnl-baln de foule
(Téléphoto AP)

Sadate veut désamorcer «la bombe»
LE CAIRE (AFP). — « Le plus ur-

gent à faire maintenant est de désamor-
cer la bombe qui est sur le point
d'exploser au Proche-Orient », déclare le
président Sadate dans une interview
accordée au propriétaire de l'important
groupe de journaux iraniens « Ittelaat ».

Le chef de l'Etat égyptien estime dans
cette interview cueillie que « désamorcer
la bombe au Proche-Orient signifie que
le processus de paix doit être pour-
suivi ».

Soulignant que ce processus, qui a
commencé par les accords de désenga-
gement au début de l'année, « s'est
ralenti » l'été dernier, le président Sadate

déclare : « Nous devons réactiver tout le
processus de paix ».

Pour le président Sadate, « si les
Israéliens comprennent ce premier prin-
cipe et si le processus de paix continue,
cela signifierait qu'Israël doit fournir
une indication de sa volonté de paix.
En pratique, je me réfère aux territoires
arabes occupes après le 5 juin 1967.

« Tout d'abord , estime le chef de
l'Etat égyptien , Israël doit être con-
vaincu qu'après la guerre d'octobre la
puissance et les opérations militaires ne
vont pas résoudre le problème. Ils (les
Israéliens) devraient être convaincus éga-
lement qu'il n'est pas besoin d'accumuler
tant de stocks d'armes sophistiquées

comme celles qu 'Israël a reçues des
Etats-Unis ».
Nous devons récupérer ces territoires
sans compromis et sans aucun marchan-
dage ».

Le président égyptien souligne à ce
propos : « Si nous récupérons nos terres
et si les israéliens deviennent convaincus
que lu puissance et les opérations mili-
taires ne régleront pas la question, cela
signifiera que nous désarmorçons la
bombe et que nous pouvons compter sur
la conférence de Genève et commencer
à résoudre les problèmes selon la résolu-
tion 338 des Nations unies ».

ï TTS rnrrrv
« Nous avons actuellement deux théo-

ries, a-t-il ajouté. Nous avons la théorie
de M. Kissinger, un processus par étapes
vers la paix qui est la théorie améri-
caine, et la théorie soviétique selon
laquelle la conférence de Genève doit
reprendre d'urgence ses travaux. Je suis
d'accord avec les deux. Cela signifie que
si les Américains grâce à leur approche
graduelle peuvent aboutir à un progrès
ou à un succès, je l'accueille chaleureu-
sement et je peux l'accepter. Sinon , nous
irons à Genève comme le veut la théorie
soviétique. Les Américains n'excluent
d'ailleurs pas Genève, car c'est un fait
que nous pouvons tous y aller ».

Notables divergences franco-américaines
Le communiqué ne fait pas état du

caractère tripartite que M. Giscard d'Es-
taing souhaiterait voir donner à cette
conférence, en y conviant le groupe des
pays consommateurs du tiers monde.
Le président français a déclaré aux jour-
nalistes qu'il souhaitait la « participa-
tion active » de ces pays, tandis que
M. Kissinger s'est contenté de dire que
les Etats-Unis « ne sont pas opposés »
à la présence de pays en voie de déve-
loppement à cette conférence.

Sur beaucoup d'autres sujets encore,
les différences d'approche entre Fran-
çais et Américains sont tues dans le
communiqué et ne sont apparues qu'à
la comparaison des conférences de pres-
se de MM. Kissinger et Giscard d'Es-
taing.

C'est en particulier le cas de la si-
tuation au Proche-Orient qui n'est citée

que pour mémoire et en trois lignes
dans le communiqué qui s'étend sur
quatre pages. M. Kissinger qui a ma-
nifesté la volonté d'aplanir les divergen-
ces s'est contenté de déclarer que la po-
litique française à l'égard de cette ré-
gion du monde était « bien connue ».

Dans le domaine de l'économie qui
fait lui aussi l'objet de divergences puis-
que les Français estiment que le pro-
gramme américain n'est pas assez éner-
gique, les deux présidents ont simple-
ment souhaité que des politiques « cohé-
rentes » soient adoptées pour éviter le
chômage tout en combattant l'inflation.

En ce qui concerne la réduction du
prix du pétrole, M. Kissinger a affirmé
qu'elle était « très souhaitable », tandis
que M. Giscard d'Estaing a admis qu 'il
ne pensait pas pouvoir obtenir que soient
fixés des prix « sensiblement inférieurs »

aux cours actuels. Le gouvernement
français soupçonne les Américains de
ne pas s'intéresser à une telle diminu-
tion. Ce n'est qu'un soupçon parmi d'au-
tres, bien que M. Kissinger ait affirmé
que de tels soupçons français n'existaient
que dans la presse.

De l'eau dans le vin de l'O.L.P. ?

La délégation de l'OLP à son arrivée à Tunis après l'affaire du détournement
(Téléphoto AP)

DAMAS (Reuter). — Le Conseil cen-
tral palestinien, réuni à Damas, s'est
prononcé pour la mise sur pied d'un
tribunal militaire chargé de juger les au-
teurs du détournement du VC-10 des
British airways, dérouté de Dubai sur
Tunis le mois dernier, rapporte l'agence
palestinienne Wafa.

Le Conseil central a recommandé que
ce tribunal soit créé pour « mettre au
jour tous les dessous et tous les secrets
relatifs à cette opération dont le Conseil
a reconnu à l'unanimité le caractère cri-
minel et jugé qu'elle portait sérieuse-
ment tort au combat du peuple palesti-
nien et de sa révolution ».

Les quatre maquisards, responsables
du détournement, s'étaient, on s'en sou-
vient, rendus aux autorités après avoir
obtenu la libération de sept autres

fedayins détenus aux Pays-Bas et en
Egypte et abattu un passager ouest-alle-
mand. L'O.L.P. avait condamné l'opé-
ration et les Palestiniens avaient quitté
la Tunisie au début du mois pour une
destination inconnue, non sans avoir
promis de se mettre à la disposition de
l'O.L.P.

Par ailleurs le Conseil central de
l'Organisation de libération de la Pales-
tine a décidé , à l'unanimité , « d'arrêter
toutes les campagnes anti-jordaniennes »
menées par les Palestiniens, apprend-on
de source palestinienne à Amman.

D'autre part, l'O.L.P. a annoncé que
la conférence à laquelle doivent pren-
dre part la Syrie, l'Egypte, la Jordanie,
l'Arabie Saoudite et l'O.L.P., prévue lors
du dernier sommet arabe se tiendra à la
fin décembre.

Ce pétrole de la mer du Nord
La mer du Nord est devenue un

véritable chantier depuis qu'on a décou-
vert, en 1965, un gisement de gaz dans sa
partie sud. Les recherches de gaz naturel
se sont alors étendues et les découvertes
multipliées. En 1969, on rencontrait à
Okofisk, dans les eaux norvégiennes, la
première tache d'huile. L'exploration s'est
ensuite déplacée vers le nord , dans des
eaux toujours plus profondes, avec des
conditions de travail sans cesse plus
dures. Simultanément, les problèmes sont
devenus plus ardus. On a dû commencer
par adapter les plates-formes de forage,
fixes jusqu'alors, pour en faire des semi-
submersibles capables de forer à des
profondeurs de plus de 200 mètres. Il
faut installer aujourd'hui des oléoducs

entre les gisements et la terre ferme par
des fonds de plus de 100 mètres. Et
déjà, on étudie la possibilité de forer à
des profondeurs de plus de 1000 mètres.

Avant même d'avoir pu adapter leur
infrastructure, la Grande-Bretagne et la
Norvège sont en train de franchir le
seuil de la production pétrolière. En
quel ques années , le trafic s'est multiplié
à l'aéroport d'Aberdeen , devenue la
capitale européenne du pétrole. Même
phénomène à Sumburgh , l'aéroport des
îles Shetland , où les ouvriers des compa-
gnies pétrolières boivent en attendant
l'avion qui les ramènera à Aberdeen ,
d'où ils rejoindront leur famille au
terme de deux semaines de travail en

mer. Des centaines de personnes, en
Ecosse, aux îles Orcades et aux
Shetland, ont déjà déserté leurs terres,
abandonné leur élevage de moutons,
quitté leur profession pour travailler sur
les plates-formes.

Selon l'estimation d'une étude faite
par Eurofinance, les réserves exploitables
de la mer du Nord totaliseraient presque
70 milliards de barils (plus de 11 mil-
liards de tonnes), dont un quart du gaz
naturel et trois quarts de pétrole. Trois
cinquièmes de ces réserves exploitables
se trouvent dans les eaux territoriales
britanniques. Ces quantités correspon-
dent à peu près aux réserves encore
exploitables des Etats-Unis.

Chirac: les raisons d'un «coup d Etat»
Pour la première fois dans l'histoire

de la cinquième République et du mou-
vement gaulliste, le « patron » parachuté
de l'UDR est en même temps le pre-
mier ministre, et un premier ministre
choisi par un président de la Républi-
que qui n'est pas gaulliste.

Cependant, pendant que Chirac par-
lait à ses pairs de « difficultés à venir »
et « d'élan gaulliste », certaines rumeurs
parvenaient au Conseil national de
l'UDR. 11 s'agissait ni plus, ni moins
que du bruit d'un remaniement minis-
tériel qui porterait « l'atlantiste » Jean
Lecanuet aux affa ires étrangères en jan-
vier. Tout cela donnait l'impression que
Chirac, en déclarant que le président
Giscard d'Estaing n'avait pas porté at-
teinte aux grandes options du gaullisme,
avait oublié un mot et qu 'il avait pensé
« pas encore ».

Le « coup de force » de Chirac ap-
paraissait alors non plus comme une
opération personnelle, mais comme une
tentative de « sauvetage » de l'UDR, du
gaullisme, de ses positions traditionnel-
les, du « testament du général », en face

de menaces imminentes d'abandon, d'un
passage à l'atlantisme, qui serait une
trahison du gaullisme. Il fallait donc
laisser faire Chirac pour qu'il puisse
résister à Giscard soupçonné d'atlantis-
me et à un Poniatowski , qui ne cesse
de se poser en super-premier ministre,
et n'aurait pour objectif que de « li-
quider » l'UDR et le gaullisme.

Danger réel ou faux , convaincus ou

pas, les « barons » sont restés dans le
parti , les militants se sont ralliés com-
me un seul homme pour préserver l'uni-
té et sauver le gaullisme.

Chirac a donc gagné la partie , pro-
visoirement cependant , puisque les gaul-
listes souhaitent qu 'il ne reste pas trop
longtemps à la tête du parti , qu 'ils ne
veulent plus qu'on l'identifi e au régime
et qu 'ils le tiennent , en quelque sorte,
en liberté surveillée et le mettent à
répreuve.

Le premier ministre, secrétaire géné-
ral provisoire de l'UDR, a pu cepen-
dant se faire acclamer par le Conseil
national en lançant un appel solennel
à l'union , au rassemblement « afin de
reprendre l'offensive menée depuis 1958
au service de la France, un appel qui
précisait, de nouveau , qu'il avait besoin
« non plus seulement de la confiance,
mais de l'aide active du mouvement tout
entier », « pour défendre, avant tout , les
options du gaullisme », un appel enfin
qui apparaissait comme un véritable ral-
liement au gaullisme orthodoxe d'un
homme qui , jusqu 'ici , n'ayant pas vécu
les heures historiques du gaullisme, ne
semblait agir qu 'en politicien ambitieux
prê t à tous les accomodements.

Coup de poker de Jacques Chirac,
sans aucun doute. 11 avait la main, la
première levée est pour lui. Il faudra
maintenant qu 'il prouve que le mouve-
ment gaulliste était réellement menacé
par Giscard d'Estaing et qu'il l'a effec-
tivement sauvé.

Jean DANÈS

ESB-t Député britannique
Au sujet de ses assurances sur la vie,

sa femme a précisé pendant le week-end
qu 'elle avait décidé de les augmenter
parce que M. Stonehouse voyageait
beaucoup. « Il connaissait mon désir de

me protéger, ainsi que nos enfants, au
cas où il viendrait à mourir », a-t-elle
dit.

MAFFIA ?
L'un des collègues du disparu à la

Chambre des communes, M. Molloy,
travailliste comme lui, a publiquement
exprimé l'avis que M. Stonehouse a pu
être tué par la maffia américaine. Les
journaux de Londres, pour leur part, ont
donné une large place à une information
.selon laquelle un cadavre a été enchâssé
dans du béton dans un entrepôt de Fort
Lauderdale, en Floride, cinq jours après
la disparition de M. Stonehouse. Depuis,
ce « cercueil » a disparu.

La fille de M. Stonehouse, Jane, a
déclaré à des journalistes qu'elle est
convaincue que cette affaire de « cer-
cueil » d'un style très par t icu l ie r  à la
maffia, n'a aucun lien avec la disparition
de son père.

« Il n'avait aucun lien avec la maffia
ni aucune autre organisation de ce
genre. Mon père n'était pas le type
d'homme à être mêlé à des affaires
douteuses. Nous sommes toujours sûrs
qu'il s'est noyé accidentellement», a-t-
elle dit.

C est le retour à la maison

LONDRES (AP). — Selon le
« Daily Mail », la princesse Elisabeth
de Yougoslavie est rentrée à Londres
chez son mari après une idylle de
huit semaines avec R ichard Burton.

* Oui, je suis de retour. Il n'y a
rien de plus à dire », aurait-elle
déclaré en revenant chez le banquier
Neil Balfour avec leur fils Nicolas et

(A rchives)

les deux filles qu 'elle avait d'un
mariage précédent.

Le journal cite des amis de la prin-
cesse qui affirmen t que lu rupture serait
due au fait  que Richard Burton buvait
trop. La prin cesse a cependant démenti
la nouvelle de la rupture.

Voici Elisabeth et Burton lors de
leur passage en Suisse le 19 octobre

Vos fêtes
de fin d'année

Chez nous
Nous vous réservons une jolie table
et vous servons des menus de fête

qui vous enchanteront.
Commandez vos repas de fête

suffisamment d'avance.
Chez vous ou chez nous,
passez de joyeuses fêtes.
Et nos meilleurs vœux

pour la nouvelle année.
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ROM E (AP). — Le général Ugo Ricci
a été arrêté dimanche soir à Rome et
accusé d'avoir organisé des activités
subversives contre l'Etat. C'est le
deuxième général emprisonné depuis
sept semaines dans le cadre de l'affaire
de la « Rose des vents ».

Tout comme l'ancien chef des servi-
ces secrets italiens , le général Miceli , le
nouvel inculpé a nié les charges qui
pèsent contre lui , et a refusé de répon-
dre aux questions du juge Ta mburino
qui est chargé de l'affaire.

Voleurs de morphine
HELSINKI (AP). — La police finlan-

daise recherche activement des voleurs
qui se sont emparés de près de quatre
kilos de morphine dans les entrepôts
d'une grande usine pharmaceutique pen-
dant le week-end.

Italie : un général arrêté

Le chômage aux Etats-Unis
DÉTROIT (AP). — Depuis lundi ,

170.000 ouvriers de l'automobile sont au
chômage aux Etats-Unis.

Les stocks des constructeurs sont très
importants  du fait de la mévente. Début
décembre, les ventes étaient inférieures
de 29 % à celles de l'an dernier déjà
touchées par la crise pétrolière.

Plusieurs milliers d'ouvriers , dans les
industries annexes, sont également
réduits au chômage ou menacés d'y être
dans peu de temps.

Mort d'Anatole Litvak
PARIS (AFP). — Le metteur en

scène Anatole Litvak qui est mort di-
manche soir à l'âge de 72 ans dans une
cl in ique de la banlieue parisienne, avait
fait la plus grande partie de sa carrière
en Fiance où il était arrivé en 1925.

Il a réalisé son premier film en 1929,
« Le diable blanc ». Puis , il a signé no-
tamment  « L'équipage » avec Charles
Vanel et Annabella (1934) et « Mayer-
ling » avec Daniellc Darrieux et Char-
les Boyer 11935).

Parmi ses principales réalisations , fi-
gurent notamment « La fo ire aux ser-
pents » avec Olivia de Havilland (1949),
« Anastasia » (1956) et « Aimez-vous
B r a h m s ? »  avec Ingrid Bergmann (1960).

Arrestations en Allemagne
FRANCFORT (AFP). — Les diri-

geants de la secte « Haie Krishna » en
Allemagne fédérale. Peter Kaufmann et
Stefan Kesz, ont été arrêtés dimanche au
château de Rettershof , dans le Taunus, a
annoncé la radio de Francfort . Ils sont
accusés d'enlèvement de mineurs, de con-
traintes , d'escroquerie de falsification de
documents et de détentions d'armes.

Se référant au plan égyptien de stop-
per l ' immi gration vers Israël pendant
50 ans, M. AUon a déclaré que ces
« conditions » étaient absurdes du début
jusqu 'à la fin , l'immigration étant la
raison d'être d'Israël ».

Incident irano-irakien
BAGDAD (AP). — Radio-Bagdad a

annoncé lundi que deux de ses chasseurs
ont été abattus par des missiles iraniens
samedi et dimanche.

D'après Bagdad , les appareils ont été
abattus par des fusées Hawhk alors qu'ils
volaient à basse altitude au-dessus du
territoire irakien.

Les incidents frontaliers se sont
multipliés entre les deux pays depuis
l'affrontement de 1969 à propos des
droits de navigation sur le fleuve Chatt
cl Arali.
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JÉRUSALEM (AFP). — M. Rabin ,
premier ministre israélien a affirmé lors
de la réunion du Conseil des ministres ,
que les récentes déclarations de M.
Fahmi, ministre égyptien des affaires
étrangère s, « imposent les doutes les plus
graves quant à la volonté du Caire de
conclure un accord avec Israël, même
à titre provisoire ».

Non d'Israël à l'Egypte

PÉKIN (AFP). — Une nouvelle
nomination à l'état-major général de
l'armée chinoise, la troisième annoncée
en moins de dix jours, a été révélée
lundi par l'agence « Chine nouvelle ».

Il s'agit de la désignation, aux fonc-
tions de chef-adjoint de l'état-major du
général Hu-wei. Ce dernier figure, avec
ce titre, dans la liste des personnalités
chinoises présentes, lundi , à l'arrivée à
Pékin du président du Zaïre, M.
Mobutu Sese Seko.

Sa nomination à l'état-major général
fait suite à celles, annoncées récemment,
de deux « réhabilités » — de la révolu-
tion culturelle, les généraux Yang
CheiiR-wu et Wang Shang-jung.

Réhabilitations en Chine

Alors que Ford et Giscard jou-
aient aux tritons à la Martinique, il
se passait dans le monde des cho-
ses importantes. Au chapitre de
l'énergie. Les experts français
avaient, en effet, été priés de ré-
pondre à cette question assurément
enfantine : où en est la production
charbonnière française ?

Ils ont répondu. Et voici le ver-
dict. Production pour 1974 : 25 mil-
lions de tonnes. Prévisions : 22 mil-
lions en 1978, 15 millions en 1985.
C'est-à-dire après-demain. Les Fran-
çais ne savent pas tous nager. C'est
pourquoi aller aux Antilles aurait été
absolument inutile. Mais, en 1985,
cependant, tous seront dans le
bain. Depuis des années, on a mau-
dit le charbon et le charbon se ven-
ge. Pour la France, le véritable or
noir, c'était pourtant celui-là. Dans
une certaine mesure, cela s'appelait
aussi : indépendance. Mais c 'est un
mot qui, aujourd'hui, ne doit se pro-
noncer qu'après avoir mis des
gants. Au préalable.

r-ora se prena pour Neptune, oe
sont pourtant ses conseillers qui,
jour après jour, font les plus dures
longueurs de bassin. Les perfor-
mances ? Les voici. Pendant les 10
premiers jours de novembre, les
prix, aux Etats-Unis, ont augmenté
de 38 % par rapport à la période
correspondante de 1973. Pendant
que Ford se dorait au soleil , le di-
recteur du bureau fédéral de l'em-
ploi faisait savoir qu'au 1er janvier,
le nombre des chômeurs atteindrait
8 % de la population active. C'est-
à-dire le plus fort pourcentage de-
puis 25 ans.
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secrétaire au Trésor , deux chiffres.
Déficit du budget pour 1975 : 5 mil-
liards de dollars. Prévisions pour
1976 : 10 milliards. Le reste, c'est le
patron de la First National City
bank qui s'est chargé de le dire :
« Les Etats-Unis sont enfoncés dans
une crise dont ils ne sortiront pas
avant des années ». Trois ans pour
les optimistes. Dans ce qui s'est
passé entre Ford et Giscard, il y a
une part de mirage. A chacun son
alcool. Avant de prendre l'avion
pour la Martinique, Ford avait fait,
aux journalistes américains , un aveu
qui n'est pas parvenu en Europe :
« Nous assistons actuellement à une
détérioration de plus en plus rapide
de notre économie ». Et Simon, qui
était près de lui ajouta : « C'est la
pire crise à laquelle nous ayons dû
faire face depuis 1945 ».

ruurquui sumurer uans la meian-
colie ? Du bleu et du rose, Ford et
Giscard pouvaient en avoir à leur
aise. Ils n'avaient qu'à prendre con-
naissance des rapports leur parve-
nant du bout du monde. Ainsi le
Brésil, a fait des démarches pour
remettre son économie sur les rails.
Entrez, entrez, vient de dire le pré-
sident Geisel. Vous y ferez ce que
vous voudrez. Ford et Giscard au-
raient pu soupirer d'aise. Le
malheur est que l'invitation ne
s'adressait pas à eux, mais à ces
pétroliers arabes dont le sommet
s'est si fort préoccupé.

Des oanques araues viennent ae
prêter 25 millions de dollars à un
Brésil reconnaissant. La Hongrie
aussi avait besoin de quelque cho-
se, la Hongrie ? Belle occasion pour
l'Occident. Hélas, c'est le Koweït
qui a prêté à la Hongrie les 40 mil-
lions de dollars qui lui étaient utiles.
Ford et Giscard sont , nous dit-
on, parvenus à un compromis. Pre-
nons note. Prenons date. En rappe-
lant que le problème pétrolier n'est
pas seulement économique et poli-
tique, mais aussi stratégique. La le-
çon de l'histoire, c'est un économis-
te libanais enseignant à Harvard qui
vient de la donner : « Quand je suis
assis sur 50 milliards de dollars,
c'est comme si j'avais derrière moi
50 divisions soviétiques. Le danger
est tout aussi grand ». 100 jolis pe-
tits milliards de dollars dorment
déjà dans les coffres de l'OPAEP.
Combien cela fait-il de divisions ?
Alors que le shah investit en Austra-
lie. En commençant par l'uranium.

L. GRANGER

Dans le bain


